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Manuel pratique sur le fonctionnement de la Convention Protection des adultes 

de 2000 

 

Préface  

 

Au vu de la réalisation grandissante, à l’échelle internationale, de l’importance et des atouts de la 

Convention du 13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes (la « Convention de 

2000 », la « Convention » ou la « Convention Protection des adultes de 2000 »)1, et considérant le 

nombre croissant de Parties contractantes, la publication d’un Manuel pratique arrive à point 

nommé2. Ce Manuel pratique a été élaboré à la suite des demandes formées par plusieurs États 

lors de la Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 sur la protection transfrontière des adultes 

vulnérables, qui souhaitaient davantage de conseils pratiques sur la mise en œuvre et le 

fonctionnement de la Convention de 2000 (par ex. sous forme de guide de bonnes pratiques, de 

formulaires modèles et de communications judiciaires directes)3. Les réponses au questionnaire 

de juillet 20194 ont fait apparaître un fort soutien en faveur d’un manuel pratique sur la Convention 

de 20005. Lors de sa réunion de mars 2021, le Conseil sur les affaires générales et la politique de 

la HCCH (« CAGP ») a adopté la Conclusion et Décision suivante :  

 

« Le CAGP s’est dit satisfait des progrès réalisés en ce qui concerne le projet de Manuel 

pratique sur le fonctionnement de la Convention Protection des adultes de 2000 et a enjoint 

au [Bureau Permanent] de mettre en place un Groupe de travail pour poursuivre 

l’élaboration du projet. Ce Groupe de travail se réunira en ligne et sera composé d’experts 

possédant une expérience du fonctionnement ou de la mise en œuvre de la Convention. »6  

 

Le Bureau Permanent a commencé ses travaux par la mise en place d’un Groupe de travail, 

conformément au mandat donné par le CGAP en 2021, puis il a élaboré un document donnant 

des conseils pratiques aux Parties contractantes à la Convention de 2000 actuelles et futures. [La 

 
1  Voir « Conférence conjointe CE-HCCH sur la Protection transfrontière des adultes vulnérables », tenue du 5 au 

7 décembre 2018 à Bruxelles, disponible sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace 

« Protection des adultes », sous la rubrique « Conférences » ( « Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 »), C&R 

Nos 1 à 3, 5 et 6. Lors de la Conférence, les États ont été encouragés à adhérer à la Convention de 2000, 

reconnue comme complémentaire à la Convention des Nations Unies du 13 décembre 2006 relative aux droits 

des personnes handicapées ( « CNUDPH »). L’utilité pratique globale de la Convention de 2000 a également été 

soulignée, de même que l’importance de la coopération entre organisations internationales ou 

intergouvernementales, organisations non gouvernementales et praticiens pour faire connaître et promouvoir la 

Convention de 2000. Il a été également souligné que dans les États ayant récemment réformé leur cadre 

législatif relatif aux adultes vulnérables, ces réformes avaient été conduites en parallèle avec la mise en œuvre 

de la Convention.  
2  Le 31 mai 2023, la Commission européenne a soumis une proposition de décision du Conseil qui imposera aux 

États membres de l’Union européenne (UE) de devenir ou de rester parties à la Convention Protection des adultes 

de 2000. En outre, la Commission a établi une proposition de règlement concernant la protection transfrontière 

des adultes au sein de l’UE, qui fait référence à la Convention de 2000. Pour de plus amples informations, voir 

le communiqué de presse publié par la Commission européenne. 
3  Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 (op. cit note 1), C&R No 6. 
4  « Questionnaire visant à évaluer la nécessité de convoquer une réunion éventuelle de la Commission spéciale 

en 2022 pour examiner le fonctionnement pratique de la Convention du 13 janvier 2000 sur la protection 

internationale des adultes », Doc. prél. No 1 de juillet 2019 à l’attention de la Première réunion de la Commission 

spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention Protection des adultes de 2000 (9-11 Novembre 

2022), disponible sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », 

sous la rubrique « Questionnaires et réponses ».  
5  Ibid., voir réponses à la question 1.2.5. Voir aussi « Rapport sur la préparation d’une première réunion de la 

Commission spéciale chargée d’examiner le fonctionnement pratique de la Convention HCCH de 2000 sur la 

protection des adultes », Doc. prél. No 10 de décembre 2019 à l’attention du Conseil sur les affaires générales 

et la politique de 2020 (disponible sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, sous les rubriques 

« Gouvernance », puis « Conseil sur les affaires générales et la politique ») : le CGAP a jugé que l’élaboration d’un 

manuel pratique sur le fonctionnement de la Convention de 2000 en tant que possible outil futur de mise en 

œuvre présentait un grand intérêt. 
6 CAGP de 2021, Conclusion & Décision (C&D) No 26 (voir chemin indiqué à la note 5). 

http://www.hcch.net/
https://treaties.un.org/doc/Publication/CTC/Ch_IV_15.pdf
https://treaties.un.org/doc/Publication/CTC/Ch_IV_15.pdf
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_2955
https://assets.hcch.net/docs/0b1bde28-95eb-420d-9592-7d531b55d784.pdf
http://www.hcch.net/
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/ae5a5f42-43b7-44e8-8cd7-bd48c92a68c7.pdf
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« liste récapitulative de mise en œuvre » a été achevée début 2023 et figure désormais à l’annexe I 

de ce Manuel]. Une première version du Manuel a été diffusée aux Membres de la HCCH7 pour 

commentaires en février 2022. Sur la base des commentaires reçus, le projet de Manuel a été 

révisé et rediffusé aux Membres de la HCCH en juillet 2022. La première version révisée a été 

approuvée sur le principe lors de la Première réunion de la Commission spéciale sur le 

fonctionnement pratique de la Convention Protection des adultes de 2000 (« Première réunion de 

la Commission spéciale ») en novembre 20228. [Une deuxième version révisée a été diffusée aux 

Membres de la HCCH au troisième trimestre 2023 afin de recueillir leurs commentaires sur les 

modifications. À cette occasion, les Observateurs qui avaient assisté à la Première réunion de la 

Commission spéciale ont été également invités à proposer d’autres exemples pratiques.] Lors de 

sa réunion de 2023, le CAGP a chargé le Bureau Permanent de finaliser le Manuel, en concertation 

avec le Groupe de travail, avant de soumettre une version finale aux Membres de la HCCH pour 

approbation dans le cadre d’une procédure écrite [au plus tard fin 2023]9. 

 

Ce Manuel est le fruit de plusieurs consultations avec le Groupe de travail, composé d’experts de 

Parties contractantes et d’États envisageant de devenir parties à la Convention de 2000. Il puise 

dans les expériences et les exemples concrets donnés par ces experts afin de reconnaître les 

bonnes pratiques émergentes et les domaines susceptibles d’amélioration, et d’encourager ainsi 

d’autres États à devenir parties à la Convention de 2000. 

 

Le Bureau Permanent est reconnaissant pour les observations reçues à différents stades de la 

rédaction et les commentaires écrits émanant des personnes, organismes et États suivants : 

[________]. Ce Manuel n’aurait pas été possible sans les efforts concertés du Bureau Permanent, 

en particulier les personnes suivantes : [________]. 

 

 
7  [...] 
8  « Conclusions et Recommandations (C&R) adoptées lors de la Première réunion de la Commission spéciale (CS) 

sur le fonctionnement pratique de la Convention Protection des adultes de 2000 (9-11 novembre 2022) », C&R 

Nos 61 et 62 (« C&R de la Première réunion de la CS ») (disponibles sur le site web de la HCCH à l’adresse 

www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », sous la rubrique « Commissions spéciales »). 
9  CAGP de 2023, C&D No 31 (voir chemin indiqué à la note 5). 

http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/5f9999b9-09a3-44a7-863d-1dddd4f9c6b8.pdf
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Glossaire 

 
Les définitions et explications ci-après se limitent au contexte de ce Manuel pratique. 

 
Adulte L’article 2 de la Convention définit un adulte 

comme toute personne ayant atteint l’âge de 

18 ans. Dans ce Manuel pratique, le terme 

« adulte » ou « adultes » désigne, sauf indication 

contraire ou s’il résulte autrement du contexte, 

« les adultes qui, en raison d’une altération ou 

d’une insuffisance de leurs facultés 

personnelles, ne sont pas en état de pourvoir à 

leurs intérêts », conformément au préambule et 

à l’article 1(1) de la Convention de 2000. 

  

Autorités centrales Organismes ou organisations publics ayant été 

désignés par les Parties contractantes 

conformément à l’article 28 de la Convention 

pour jouer un rôle clé de facilitation dans la 

mise en œuvre et le fonctionnement de la 

Convention. 

  

CNUDPH Convention des Nations Unies du 13 décembre 

2006 relative aux droits des personnes 

handicapées. 

  

Compétence concurrente Les autorités compétentes ayant une 

compétence concurrente en vertu de la 

Convention ont une compétence simultanée 

sur un dossier spécifique concernant la 

protection de l’adulte ou un élément de celle-ci. 

La Commission spéciale de 1997 a conclu 

qu’afin d’éviter des conflits de compétence et 

des décisions contradictoires, les autorités 

compétentes exerçant des compétences 

concurrentes devraient coopérer, étant 

entendu qu’une seule autorité compétente peut 

exercer la compétence à un moment t pour 

prendre une décision sur un point précis.  

  

Compétence générale Étendue de la compétence des autorités 

compétentes d’un État pour prendre des 

mesures. La compétence d’une autorité 

compétente est générale lorsqu’elle peut 

prendre toute mesure exigée par la situation, 

sans aucune restriction quant au champ 

matériel, personnel, temporel et territorial.  

  

Compétence primaire  Compétence attribuée à une autorité 

compétente qui a la priorité pour prendre des 

mesures de protection à l’égard de l’adulte par 

rapport à d’autres chefs de compétence en 

vertu de la Convention. 

  

Compétence subsidiaire Compétence exercée en vertu d’un chef de 

compétence d’importance secondaire mais 

s’ajoutant à la compétence primaire. Ce chef de 

compétence peut nécessiter une coopération 
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avec les autorités compétentes ayant la 

compétence primaire.  

  

Conclusions et Recommandations Résumé du résultat des discussions et des 

points d’action débattus et approuvés par 

consensus lors d’une Commission spéciale. Les 

Conclusions et Recommandations (C&R) sont 

préparées avec l’assistance d’un petit groupe 

de délégués représentatif des participants à la 

Commission spéciale (c.-à-d. un comité de 

rédaction). 

  

Convention de 2000 Convention HCCH du 13 janvier 2000 sur la 

protection internationale des adultes. 

  

Conventions de la HCCH Conventions adoptées sous les auspices de la 

Conférence de La Haye de droit international 

privé (HCCH). 

  

Document préliminaire Document établi par le Bureau Permanent 

(Secrétariat de la HCCH) en préparation de 

réunions telles celles des Commissions 

spéciales et du Conseil sur les affaires 

générales et la politique (CAGP). Sauf s’ils sont 

rédigés expressément pour publication 

officielle de la HCCH, les Documents 

préliminaires (Doc. prél.) ne sont pas destinés à 

être approuvés par les Membres de la HCCH. 

  

Droit international privé  Corpus de droit dont les règles gouvernent les 

questions de droit privé en situation 

transfrontière. Il apporte des solutions aux 

questions relatives à la compétence, à la loi 

applicable, ainsi qu’à la reconnaissance et à 

l’exécution. 

  

Exécution Procédure par laquelle il est donné effet par des 

moyens coercitifs dans une Partie contractante 

aux conséquences correctives d’une mesure de 

protection prise par une autorité compétente 

dans une autre Partie contractante. Les 

mesures exécutoires sont mises à exécution 

dans une autre Partie contractante comme si 

elles avaient été prises par les autorités 

compétentes de cet État (voir art. 27 de la 

Convention de 2000). 

  

HCCH Conférence de La Haye de droit international 

privé. 

  

Mesure Décision prise par une autorité compétente (par 

ex. une autorité judiciaire ou administrative) 

ayant compétence en vertu de la Convention 

qui vise à protéger la personne ou les biens 

d’un adulte. Les mesures comprennent 

notamment celles qui sont énumérées à 

l’article 3 de la Convention. 
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Mesure exécutoire Mesure susceptible d’être imposée par des 

moyens coercitifs. Conformément à l’article 25, 

si des mesures prises dans une Partie 

contractante et qui y sont exécutoires 

comportent des actes d’exécution dans une 

autre Partie contractante, elles sont, dans cet 

autre État, déclarées exécutoires ou 

enregistrées aux fins d’exécution, sur requête 

de toute partie intéressée, selon la procédure 

prévue par la loi de cet État. 

  

Partie contractante requise Partie contractante dans laquelle la mesure est 

invoquée ou dans laquelle la reconnaissance 

ou la reconnaissance et l’exécution anticipées 

sont demandées. Le terme « État requis » 

employé dans la Convention et le terme « Partie 

contractante requise » employé dans ce Manuel 

renvoient au même concept. 

  

Pouvoir de représentation Acte (unilatéral ou accord) permettant à l’adulte 

d’organiser par avance la manière dont il veut 

être aidé et par qui dans l’exercice de sa 

capacité juridique et de son autonomie lorsqu’il 

ne sera plus en état de pourvoir à ses intérêts. 

  

Première réunion de la Commission spéciale La Première réunion de la Commission spéciale 

sur le fonctionnement pratique de la 

Convention du 13 janvier 2000 sur la 

protection internationale des adultes s’est 

tenue à La Haye du 9 au 11 novembre 2022. 

Tous les documents y afférents ainsi que les 

Conclusions et Recommandations de la réunion 

sont publiés sur le site Web de la HCCH, dans 

l’Espace « Protection des adultes », sous les 

rubriques « Commissions spéciales » puis 

« Première réunion de la Commission spéciale 

sur le fonctionnement pratique de la 

Convention Protection des adultes de 2000 ». 

  

Reconnaissance de plein droit La reconnaissance de plein droit en vertu de 

l’article 22(1) implique qu’une mesure produira 

les mêmes effets dans une Partie contractante 

que dans le système juridique interne de la 

Partie contractante où elle a été prise sans 

qu’aucune autre action ou procédure spéciale 

ne soit nécessaire (c.-à-d. automatiquement). 

  

Reconnaissance ou non-reconnaissance 

anticipée 

Action préventive en vertu de l’article 23 de la 

Convention par laquelle une personne 

intéressée ayant un intérêt légitime à dissiper 

toute incertitude quant à la reconnaissance ou 

non-reconnaissance d’une mesure de 

protection peut s’assurer que ladite mesure, 

prise par les autorités compétentes, sera 

reconnue ou ne sera pas reconnue. Dans ce 

Manuel, les termes « reconnaissance 

anticipée » ou « non-reconnaissance anticipée » 

sont synonymes des termes « action préventive 



Doc. prél. No 4 de fevrier 2024 

13 

en opposabilité » ou « action préventive en 

inopposabilité » figurant dans le Rapport 

explicatif. 
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Interprétation des Conventions de la HCCH  

 

1. L’interprétation et l’application des Conventions de la HCCH obéissent aux règles de droit 

international public, notamment celles qui sont énoncées dans la Convention de Vienne du 

23 mai 1969 sur le droit des traités (« Convention de Vienne »). Plus précisément, l’article 26 

de la Convention de Vienne dispose qu’un traité doit être exécuté de bonne foi, tandis que 

son article 31 dispose qu’un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire 

à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but. 

Outre le contexte, d’autres éléments doivent être pris en compte, notamment toute pratique 

subséquente dans l’application du traité qui établit l’accord des parties concernant son 

interprétation et toute règle pertinente de droit international applicable dans les relations 

entre les parties. En outre, l’article 32 de la Convention de Vienne dispose qu’il peut être 

également fait appel à d’autres moyens d’interprétation, et notamment aux travaux 

préparatoires et aux circonstances dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de 

confirmer le sens résultant de l’application de l’article 31, soit de déterminer le sens lorsque 

l’interprétation donnée conformément à l’article 31 laisse le sens ambigu ou obscur ou 

conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraisonnable. 

2. Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, il a été souligné que « la Convention 

de 2000 doit être interprétée en tenant compte de son caractère autonome et à la lumière 

de ses objectifs »10. En outre, la Commission spéciale a rappelé aux Parties contractantes 

que « la Convention de 2000 doit être interprétée en tenant compte de son caractère 

international et de la nécessité de promouvoir son application uniforme »11. L’interprétation 

de la Convention de 2000 est guidée par un Rapport explicatif12, qui résume les discussions 

relatives à chaque disposition et donne des indications sur leur interprétation. En cas de 

doute, des transcriptions des débats intervenus lors de la Commission spéciale à caractère 

diplomatique13 au cours de laquelle la Convention a été adoptée sont également accessibles 

au public, de même que les rapports des réunions de la Commission spéciale14 et, dans une 

certaine mesure, les rapports des groupes de travail15 chargés d’élaborer un avant-projet de 

Convention aux fins de la Commission spéciale à caractère diplomatique. Ces éléments 

d’interprétation complémentaires font partie des Travaux préparatoires16. 

 
  

 
10  Voir C&R No 5 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi les « Conclusions et 

Recommandations de la Quatrième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement de la Convention 

de La Haye du 25 octobre 1980 sur les aspects civils de l’enlèvement international d’enfants (22-28 mars 

2001) », C&R No 4.1 (disponibles sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace 

« Enlèvement d’enfants », sous la rubrique « Commissions spéciales sur le fonctionnement de la Convention »). 
11  Voir C&R No 7 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi l’art. 53 de la 

Convention du 13 novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et à 

d’autres membres de la famille. 
12  P. Lagarde, Rapport explicatif relatif à la Convention HCCH Protection des adultes de 2000, Édition revue et 

corrigée, La Haye, 2017 (« Rapport explicatif »). 
13  Voir Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique sur la Protection des adultes, qui 

s’est déroulée du 20 septembre au 2 octobre 1999.  
14 La Commission spéciale sur la protection des adultes s’est réunie du 3 au 12 septembre 1997. Les rapports et 

autres documents pertinents figurent dans les Actes et documents de la Commission spéciale à caractère 

diplomatique, ibid. 
15  Le Groupe de travail sur la protection des adultes s’est réuni du 14 au 17 avril 1997 afin de préparer la 

Commission spéciale de 1997 sur la protection des adultes. Ses discussions sont résumées dans les Actes et 

documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique, ibid. 
16 Art. 32 de la Convention de Vienne. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/1509ab33-c2fe-4532-981c-7aa4dad9ba45.pdf
https://assets.hcch.net/docs/1509ab33-c2fe-4532-981c-7aa4dad9ba45.pdf
https://assets.hcch.net/docs/f57bcd83-efa2-400e-9cd7-4891cf327503.pdf
https://assets.hcch.net/docs/f57bcd83-efa2-400e-9cd7-4891cf327503.pdf
https://assets.hcch.net/docs/f57bcd83-efa2-400e-9cd7-4891cf327503.pdf
https://assets.hcch.net/docs/f57bcd83-efa2-400e-9cd7-4891cf327503.pdf


Doc. prél. No 4 de fevrier 2024 

15 

1. Introduction 

 

1.1 La mobilité internationale toujours croissante, doublée de l’expansion à l’étranger des biens 

personnels, des intérêts et des liens engendrent de multiples situations transfrontières 

pouvant concerner des adultes17 atteints d’incapacités physiques, mentales, intellectuelles 

ou sensorielles18. Les personnes travaillent, passent une partie de leur temps libre et se 

marient ou nouent d’autres liens étroits à l’étranger. Les situations transfrontières qui en 

résultent peuvent aller de la détention de biens et d’intérêts dans un autre État (par ex. des 

comptes bancaires, des sources de pension et des biens détenus ou loués), aux besoins 

médicaux ou de prise en charge d’urgence ou à long terme pendant un séjour à l’étranger, 

ou encore de l’héritage de biens situés à l’étranger à un droit d’action né dans un autre État. 

La protection internationale des adultes soulève des questions juridiques complexes et des 

difficultés pratiques en cas de conflit entre les systèmes juridiques des États concernés. La 

Convention de 2000 vise à prévenir et résoudre ces difficultés en connectant les systèmes 

juridiques et en facilitant la coopération entre les Parties contractantes. Ainsi, lorsqu’un 

adulte déménage d’une Partie contractante à une autre, la Convention précise quel État est 

compétent pour prendre des mesures19 tendant à sa protection et quelle loi nationale est 

applicable en la matière. La Convention prévoit aussi un cadre de coopération entre les deux 

États et contribue ainsi au déménagement sans heurt de l’adulte et à l’élimination de toute 

interruption dans sa protection. Elle prévoit en outre la reconnaissance d’une mesure de 

protection prise dans une Partie contractante, par exemple lorsqu’un adulte a besoin d’être 

aidé dans une décision concernant sa personne ou des biens dont il est propriétaire dans 

une autre Partie contractante.  

1.2 La Convention de 2000 prévoit des règles de droit international privé20 et un cadre de 

coopération entre les États pour la protection des adultes en situation internationale. Elle 

s’applique à la protection de la personne ou des biens des adultes qui, « en raison d’une 

altération ou d’une insuffisance de leurs facultés personnelles, ne sont pas en état de 

pourvoir à leurs intérêts »21. Cette altération ou insuffisance peut résulter temporairement, 

par intermittence ou de manière permanente d’une affection génétique, d’une maladie ou 

d’un traumatisme à tout moment de la vie. La Convention contient un ensemble complet de 

règles sur la compétence, la loi applicable, la reconnaissance et l’exécution des mesures de 

protection, ainsi que des dispositions sur la loi applicable aux pouvoirs de représentation22 

qui donnent effet à ces pouvoirs en situation transfrontière. Elle établit aussi des 

mécanismes de coopération entre les autorités compétentes des Parties contractantes ainsi 

qu’entre leurs Autorités centrales23. 

1.3 Les règles de droit international privé de la Convention de 2000 s’appliquent à un large 

éventail de mesures de protection et aux pouvoirs de représentation destinés à protéger 

l’adulte. Dans ce champ d’application, elles s’appliquent, par nature, indépendamment du 

droit matériel de chaque État et de son évolution. La Convention de 2000 demeure donc 

 
17  Voir Glossaire : « Adulte ». 
18 L’art. 1 de la CNUDPH mentionne des « incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou sensorielles » dans 

sa définition des personnes handicapées. 
19  Voir Glossaire : « Mesure ». 
20 Ces règles aident les individus et les familles en situation transfrontière en facilitant l’application, à l’étranger, 

de dispositions prises dans un autre système juridique, et en apportant des solutions aux questions relatives à 

la compétence des autorités compétentes qui peuvent être saisies d’un litige, à la loi applicable ainsi qu’à la 

reconnaissance et à l’exécution des mesures prises par ces autorités compétentes. 
21 Art. 1(1). Sauf indication contraire, les articles cités sont ceux de la Convention de 2000. 
22  Sauf indication contraire, ce Manuel traite des pouvoirs de représentation résultant d’un accord ou d’un acte 

unilatéral, comme le prévoit l’art. 15 de la Convention de 2000. Voir Glossaire : « Pouvoir de représentation ». 
23  Voir Glossaire : « Autorités centrales ». 
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pertinente pour la protection continue des adultes en situation transfrontière, nonobstant 

l’évolution rapide du paysage juridique en matière de protection des adultes intervenue ces 

dernières décennies. Depuis l’adoption de la Convention en 2000, on observe une 

reconnaissance croissante, dans le droit matériel interne, du fait que conformément au 

principe d’autonomie et d’autodétermination, les individus doivent pouvoir prendre des 

dispositions personnelles si leurs capacités sont altérées ou en prévision d’une telle 

altération, et être encouragés à le faire, afin d’exprimer leur volonté et leurs préférences en 

amont de tels événements. Les individus optent de plus en plus pour des actes de volonté 

anticipée comme les pouvoirs de représentation, au lieu d’être soumis, par exemple, à des 

mesures qu’ils n’ont pas choisies et qui ont été prises par un tribunal ou une autre autorité 

compétente24. D’autres types d’actes de volonté anticipée, tels que les directives anticipées, 

les dispositions formelles en vue d’une aide et l’organisation de mécanismes de codécision 

apparaissent également.  

1.4 Le préambule de la Convention de 2000 est conforme à l’évolution du droit et reflète ces 

valeurs : il affirme que le respect de la dignité et de la volonté de l’adulte doit être une 

considération primordiale. Ces priorités sont également affirmées dans le préambule de la 

CNUDPH, adoptée en 200625. Sur la question des interactions entre la Convention de 2000 

et la CNUDPH, une Conférence coorganisée par la HCCH et la Commission européenne en 

2018 a reconnu la complémentarité des deux instruments26. Quelles que soient les 

différences entre leurs champs d’application et leurs objectifs, tous deux œuvrent à la 

réalisation d’objectifs d’importance égale et peuvent utilement coexister. 

1.5 La grande majorité des États membres des Nations Unies ont ratifié la CNUDPH ou y ont 

adhéré, ce qui témoigne de la volonté de faire progresser les droits des personnes 

handicapées. La Convention de 2000 peut devenir un instrument aussi largement ratifié et 

appliqué que la CNUDPH aux fins de la protection des adultes en situation transfrontière. En 

harmonisant les règles de droit international privé, la Convention de 2000 connecte 

différents systèmes juridiques afin de faciliter, à l’intérieur de son champ d’application, le 

respect non discriminatoire des droits des adultes, la protection de leurs intérêts et 

l’exercice de leur capacité juridique. 

1.6 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, il a été rappelé que « […] l’objectif 

fondamental de la Convention de 2000 […] est de promouvoir, par des règles de droit 

international privé, la dignité, l’autonomie et la protection des adultes dans des  situations 

transfrontières qui, en raison d’une altération ou d’une insuffisance de leurs facultés 

personnelles, ne sont pas en mesure de pourvoir à leurs intérêts »27. La Commission 

spéciale a également confirmé que la Convention fonctionne bien et qu’elle est adaptée à 

son objectif28. 

 

 
24  Conseil de l’Europe, Permettre aux citoyens de s’organiser en cas d’incapacité : examen des suites données par 

les États membres du Conseil de l’Europe à la Recommandation CM/Rec(2009)11 sur les principes concernant 

les procurations permanentes et les directives anticipées ayant trait à l’incapacité, Rapport établi par M. Adrian 

D. Ward au nom du Comité européen de coopération juridique (CDCJ), 2018, para. 7 et 13. 
25  CNUDPH, Préambule, points (a) et (n).  
26  Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 (voir chemin indiqué à la note 1), C&R No 2. Voir aussi l’étude intitulée : 

« Interpreting the 2000 Hague Convention on the International Protection of Adults consistently with the 2007 

UN Convention on the Rights of Persons with Disabilities », S. Rolland et A. Ruck Keene, 3 juin 2021, p. 16. Voir 

aussi C&R No 4 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
27  C&R No 2 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
28  Ibid., C&R No 3. 

https://haguecch.sharepoint.com/:w:/s/ProtectionofAdults/EZ9BgjOR6YFPjSRmrHDLaOwBuehmyfQMMzlb__7DPhYeoA?e=AlMiNM
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2FDocuments%2FIssues%2FDisability%2FHague-CRPD_Study.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.ohchr.org%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2FDocuments%2FIssues%2FDisability%2FHague-CRPD_Study.docx&wdOrigin=BROWSELINK
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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1.7 Les chapitres suivants sont organisés par sujet et suivent essentiellement la structure de la 

Convention de 2000. Ce Manuel pratique comporte des chapitres dédiés au champ 

d’application de la Convention, aux règles de compétence, à la loi applicable aux mesures 

de protection et aux pouvoirs de représentation, à la reconnaissance et à l’exécution ainsi 

qu’à la coopération administrative et judiciaire. L’Annexe I de ce Manuel contient la Liste 

récapitulative de mise en œuvre en vertu de la Convention Protection des adultes de 2000, 

qui a été finalisée par le Groupe de travail chargé de l’élaboration de ce Manuel et a été 

approuvée lors de la Première réunion de la Commission spéciale29. Les Conclusions et 

Recommandations30 adoptées à l’unanimité lors de la Première réunion de la Commission 

spéciale figurent à l’  

 
29  Ibid., C&R Nos 63 et 64. 
30  Voir Glossaire : « Conclusions et Recommandations ». 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf


Doc. prél. No 4 de fevrier 2024 

18 

1.8 Annexe II. L’Annexe III contient le texte de la Convention Protection des adultes de 2000 et 

l’annexe IV reproduit les Formulaires modèles recommandés adoptés par la Commission 

spéciale à caractère diplomatique de 199931.  

1.9 Sachant que la pratique dans laquelle puiser est encore assez limitée, ce Manuel ne se 

fonde pas sur la notion de « bonne pratique » en tant que telle, et il ne suit pas non plus 

nécessairement la structure des Guides de bonnes pratiques en vertu d’autres Conventions 

de la HCCH. Ce Manuel est plutôt conçu comme un guide pratique à la Convention de 2000 

accessible et aisément assimilable, avec un langage clair, des exemples pertinents et 

complets et des schémas. Il devrait ainsi promouvoir une vision claire des modalités 

pratiques souhaitées pour le fonctionnement de la Convention, et permettre ainsi d’emblée 

d’instaurer et de favoriser de bonnes pratiques en vertu de la Convention. Ce Manuel 

s’inspire pour bonne part du Rapport explicatif relatif à la Convention de 2000 et doit être 

lu et utilisé parallèlement à celui-ci. Il ne remplace ni ne modifie en aucune façon le Rapport 

explicatif, lequel conserve toute son importance en tant que partie des travaux préparatoires 

de la Convention de 2000. Il faut souligner que la fonction de ce Manuel n’est pas 

d’apprécier la diversité des dispositions actuelles des différents systèmes juridiques, ni 

d’évaluer ou d’encourager des évolutions particulières. 

1.10 Ce Manuel s’adresse principalement aux autorités des États qui mettent en œuvre et 

appliquent la Convention de 2000, telles que les Autorités centrales désignées en vertu de 

la Convention, les autorités compétentes, les notaires publics ou les notaires de droit civil 

habilités à certifier ou authentifier des actes, les personnes, institutions ou organismes 

chargés de représenter ou d’assister les adultes dans les matières relatives à leur bien-être 

personnel (par ex., les professionnels de santé) ou de gérer leurs affaires financières ou 

leurs biens (par ex., les banques). Il sera également utile à toute personne s’intéressant à 

la protection des adultes.  

1.11 Ce Manuel a été approuvé lors de la Première réunion de la Commission spéciale32 [et a été 

adopté par les Membres de la HCCH]33. Sa publication intervient plus de 20 ans après la 

conclusion du texte de la Convention et plus de 10 ans après son entrée en vigueur. Son 

objectif est d’aider les Parties contractantes actuelles et futures à bien mettre en œuvre la 

Convention dans l’intérêt des citoyens tout autour du monde.  

1.12 Il est souhaitable de poursuivre les efforts pour encourager les États désireux et capables 

de s’acquitter des obligations instaurées par la Convention de 2000 à la ratifier ou à y 

adhérer. Les Parties contractantes sont invitées à organiser des réunions régionales à cet 

effet34. 

1.13 Il convient de noter que les conseils donnés ici ne revêtent pas de caractère contraignant. 

Aucun élément du Manuel ne peut être interprété comme étant opposable aux Parties 

contractantes à la Convention de 2000. Rappelons aussi que la Convention doit être 

interprétée en tenant compte de son caractère autonome et à la lumière de ses objectifs35. 

Elle doit en outre être interprétée en tenant compte de son caractère international et de la 

nécessité de promouvoir son application uniforme36.  

 
31  Les Formulaires modèles sont des documents établis par la HCCH qui peuvent être utilisés par les Parties 

contractantes pour faciliter le fonctionnement pratique de la Convention.  

32  Voir C&R Nos 61 et 62 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
33  Voir CAGP de 2023, C&D No 31 (voir chemin indiqué à la note 5). 
34  Voir C&R No 1 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
35  Ibid., C&R No 5. 
36  Ibid., C&R No 7. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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2. Objectifs de la Convention de 2000 

A. Préambule de la Convention de 2000 

2.1 Le préambule rappelle l’objectif général de la Convention de 2000, qui est de protéger les 

adultes qui souffrent d’une altération ou d’une insuffisance de leurs facultés personnelles 

et ne sont pas en état de pourvoir à leurs intérêts dans les situations à caractère 

international. À cette fin, la Convention évite les conflits entre les systèmes juridiques et 

unifie les principes fondamentaux du droit international privé : compétence, loi applicable, 

et reconnaissance et exécution des mesures. En outre, elle promeut la coopération entre les 

diverses autorités37 des Parties contractantes afin de renforcer la protection des adultes 

concernés38. Il faut souligner que les éléments primordiaux pris en considération dans tous 

les aspects du processus judiciaire sont l’intérêt de l’adulte, le soutien à son autonomie et 

le respect de ses droits, de sa volonté et de ses préférences. 

2.2 « Désirant éviter des conflits entre […] systèmes juridiques en matière de compétence, loi 

applicable, reconnaissance et exécution des mesures de protection des adultes », la 

Convention de 2000 jette des ponts entre les Parties contractantes. En vertu des règles 

qu’elle instaure, une mesure de protection prise par une autorité compétente dans une 

Partie contractante doit poursuivre ses effets dans une autre Partie contractante si, par 

exemple, l’adulte vient à déménager d’une Partie contractante à une autre. La Convention 

prévoit aussi des garanties permettant de ne pas reconnaître ou exécuter une mesure 

lorsque, par exemple, celle-ci a été prise par une autorité dont la compétence n’était pas 

fondée sur un des chefs de compétence prévus par la Convention ou n’était pas conforme 

à ceux-ci ou que la reconnaissance de la mesure serait contraire à l’ordre public de la Partie 

contractante requise39.  

2.3 Conformément aux règles de la Convention de 2000, grâce à la coordination, une seule 

autorité compétente exerce la compétence à un moment t sur une mesure spécifique40. De 

même, si l’adulte a conféré des pouvoirs de représentation en prévision d’une possible 

altération ou insuffisance de ses facultés personnelles, la Convention énonce des règles 

uniformes concernant la loi applicable à la détermination de l’existence, de l’étendue et des 

modalités d’exercice de ces pouvoirs, ce qui évite des décisions contradictoires et des 

conflits entre les systèmes juridiques. La Convention offre ainsi une sécurité juridique et une 

prévisibilité accrues, ce qui est extrêmement important à un moment où l’adulte en question 

peut être dans l’impossibilité d’exercer sa capacité juridique en raison d’une altération ou 

d’une insuffisance de ses facultés personnelles. 

B. Objets spécifiques de la Convention de 2000 

Article premier 

2.4 L’article premier énonce le champ d’application et les objets spécifiques de la Convention. 

2.5 Le premier paragraphe de la Convention, l’article 1(1), établit d’emblée le champ 

d’application de la Convention, à savoir la protection des adultes. Cette notion de protection 

sert de guide et de critère pour définir le champ d’application41. Elle est volontairement 

rédigée comme une description générale factuelle (plutôt que juridique) de l’adulte auquel 

 
37  Art. 1(2)(e). Le terme « autorités » dans ce contexte peut renvoyer aux Autorités centrales, aux autorités 

compétentes ainsi qu’à d’autres autorités ou organismes publics. 
38  Voir chapitre V de la Convention de 2000. 
39 Voir à l’art. 22 la liste des motifs pour lesquels une autorité compétente peut refuser la reconnaissance et 

l’exécution d’une mesure. 
40  Voir C&R No 9 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
41 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 8. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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la Convention s’applique42. L’altération ou l’insuffisance des facultés personnelles d’un 

adulte peut être permanente, temporaire ou intermittente et elle peut être totale ou partielle. 

Quant aux intérêts, il peut s’agir d’intérêts financiers et patrimoniaux ou de l’intérêt de la 

personne de l’adulte et de sa santé43. Pour qu’une matière soit internationale et relève de 

la Convention, la situation doit impliquer plus d’un État44. 

2.6 L’article 1(2) énonce les objets spécifiques de la Convention de 2000. En vertu des 

dispositions de l’article 1(2)(a), (b) et (d), la Convention prévoit des règles relatives à la 

compétence, à la loi applicable ainsi qu’à la reconnaissance et à l’exécution des mesures 

de protection prises par des autorités compétentes. Par son article 1(2)(c), elle instaure 

également des règles de loi applicable pour donner effet à des pouvoirs de représentation 

résultant d’un accord ou d’un acte unilatéral, qui ne sont pas des mesures de protection 

prises par des autorités compétentes. Les objets de la Convention sont complétés par un 

système de coopération prévu à l’article 1(2)(e). Cette liste de cinq objets reflète la structure 

du texte de la Convention qui suit. 

2.7 Le premier objet, énoncé à l’article 1(2)(a), est de déterminer l’État dont les autorités 

compétentes ont compétence pour prendre des mesures relatives à la protection de la 

personne ou des biens de l’adulte. La Convention ne s’intéresse qu’à la compétence 

internationale ; elle ne détermine pas quelles autorités au sein des Parties contractantes 

sont compétentes pour connaître des questions relevant de son champ d’application45, 

l’organisation de ces questions étant laissée au droit interne de chaque Partie contractante. 

Les règles de compétence sont énoncées au chapitre II de la Convention – Compétence. 

2.8 Les deuxième et troisième objets, énoncés à l’article 1(2)(b) et (c), déterminent la loi à 

appliquer par les autorités compétentes, qu’elles prennent une mesure de protection ou 

qu’elles appliquent les mesures prises par une autre autorité compétente, ainsi que la loi 

applicable à la représentation résultant de pouvoirs conférés par l’adulte. Ces questions 

sont abordées au chapitre III de la Convention – Loi applicable. 

2.9 Le quatrième objet, énoncé à l’article 1(2)(d), est de prévoir la reconnaissance et l’exécution 

des mesures dans les autres Parties contractantes. Il est abordé au chapitre IV de la 

Convention – Reconnaissance et exécution. 

2.10 Le cinquième objet, énoncé à l’article 1(2)(e), est d’établir des mécanismes de coopération 

afin de réaliser les objectifs de la Convention. Il est traité au chapitre V de la Convention – 

Coopération. 

C. Autonomie et autodétermination : pouvoirs de représentation, élection de for et conflit de 

lois 

2.11 Vingt ans après l’adoption de la Convention de 2000 et dix ans après son entrée en vigueur, 

on peut raisonnablement affirmer que l’un de ses aspects les plus innovants est son 

article 15, qui, par le mécanisme des règles de loi applicable, permet de donner effet à 

l’étranger aux pouvoirs de représentation résultant d’un accord ou d’un acte unilatéral. 

Donner effet aux pouvoirs de représentation conférés par un adulte est un excellent moyen 

de soutenir sa dignité et son autonomie et de garantir le respect de ses droits, de sa volonté 

et de ses préférences. À cet égard, l’article 15 pourrait devenir l’une des caractéristiques 

primordiales de la Convention.  

 
42 Ibid., para. 9. 
43 Ibid., para. 10. 
44 Ibid. 
45 Ibid., para. 12. 
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2.12 Si la loi applicable le prévoit, un adulte peut conférer des pouvoirs de représentation afin 

d’organiser à l’avance la manière dont il souhaite être aidé dans l’exercice de sa capacité 

juridique et par qui en cas d’altération ou d’insuffisance future de ses facultés personnelles. 

Des pouvoirs de représentation bien rédigés pourraient prévenir des litiges juridiques et, 

par-là, maintenir les questions relatives à la protection des adultes hors du champ des 

procédures contentieuses, même s’il peut arriver qu’un représentant puisse solliciter les 

conseils et les pouvoirs d’un tribunal sur la manière d’agir dans une certaine situation.  

2.13 Les pouvoirs de représentation seront régis par la loi de la résidence habituelle de l’adulte 

à la date à laquelle ils sont établis, sauf si l’adulte désigne, expressément par écrit, la loi 

applicable à ces pouvoirs de représentation parmi les suivantes : 

▪ la loi d’un État dont il possède la nationalité ;  

▪ la loi de l’État d’une précédente résidence habituelle ;  

▪ la loi de l’État dans lequel sont situés ses biens (pour les questions relatives à ces 

biens)46.  

2.14 Lorsque les pouvoirs de représentation ne sont pas exercés de manière à assurer 

suffisamment la protection de l’adulte, ils peuvent être modifiés ou retirés par les autorités 

compétentes exerçant leur compétence en vertu de la Convention de 2000. Dans ce cas, la 

loi applicable en vertu de l’article 15 (soit celle de la résidence habituelle au moment de 

l’établissement du pouvoir de représentation, soit une autre loi désignée par l’adulte) doit 

être prise en compte autant que possible47.  

2.15 Enfin, l’adulte peut également choisir, par avance et conformément à l’article 8(2)(d), les 

autorités compétentes d’une Partie contractante qui pourraient demander ou auxquelles il 

pourrait être demandé que soient prises des mesures tendant à sa protection. Ce choix des 

autorités compétentes doit être effectué par écrit, par exemple dans le pouvoir de 

représentation. La mise en œuvre de ce choix des autorités compétentes sera conditionnée 

à un transfert de compétence opéré conformément à l’article 8(1). 

  

 
46 Art. 15(2). 
47 Art. 16. 
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3. Champ d’application 

A. Dans quels États et à partir de quelle date la Convention de 2000 s’applique-t-elle ? 

Articles 50, 53, 54, 57 et 58 

3.1 Pour que la Convention de 2000 s’applique, un État doit avoir ratifié, accepté ou approuvé 

la Convention ou avoir adhéré à celle-ci, et elle doit être entrée en vigueur pour cet État. Les 

dispositions concernant la reconnaissance et l’exécution et celles qui portent sur la 

coopération entre les autorités s’appliquent sous réserve que la Convention soit en vigueur 

dans les deux États concernés – c’est-à-dire, s’agissant de la reconnaissance et de 

l’exécution, l’État d’origine de la mesure et la Partie contractante requise48 et, s’agissant de 

la coopération, l’État dont les autorités demandent une assistance et l’État aux autorités 

duquel cette assistance est demandée. Certaines dispositions de la Convention, telles que 

les articles 6, 10 et 11, concernant la compétence ou la loi applicable, s’appliqueront aussi 

bien lorsque l’État concerné est une Partie contractante à la Convention que lorsqu’il ne l’est 

pas49. 

3.2 La Convention de 2000 s’applique seulement aux mesures de protection prises dans une 

Partie contractante à partir de la date d’entrée en vigueur de la Convention dans cet État50. 

Par extension, les règles de compétence s’appliquent dans un Partie contractante pour les 

procédures relatives à une mesure de protection ouvertes après la date d’entrée en vigueur 

de la Convention dans cet État51. Par conséquent, les mesures prises dans une Partie 

contractante avant l’entrée en vigueur de la Convention dans cet État, en application des 

règles de compétence précédemment en vigueur, ne seront pas affectées, même si les 

autorités compétentes qui ont pris ces mesures n’ont plus la compétence en vertu de la 

Convention52. 

Exemple 3.A Avant l’entrée en vigueur de la Convention dans l’État A, une autorité 

compétente a désigné une personne pour assister un adulte en vertu des 

règles de compétence non conventionnelles de cet État. Si cette autorité 

compétente n’a pas la compétence en vertu des règles de la Convention 

après l’entrée en vigueur de celle-ci, elle ne pourra pas prendre de 

nouvelles mesures pour cet adulte, mais la désignation de la personne 

pour aider l’adulte ne sera pas affectée. 

Exemple 3.B À la suite de l’entrée en vigueur de la Convention dans l’État A, il est 

demandé à une autorité compétente de prendre des mesures 

supplémentaires concernant une ordonnance de tutelle initialement 

rendue avant l’entrée en vigueur de la Convention dans cet État. Les 

règles de la Convention relatives à la compétence s’appliqueront à ces 

mesures supplémentaires.  

3.3 Les dispositions relatives à la reconnaissance et à l’exécution (chapitre IV) s’appliquent 

uniquement aux mesures prises après l’entrée en vigueur de la Convention de 2000 entre 

la Partie contractante où les mesures ont été prises et la Partie contractante requise53. 

Toutefois, rien n’empêche cette dernière de reconnaître des mesures prises antérieurement 

si ses règles internes hors celles de la Convention le permettent54. 

 
48  Voir Glossaire : « Partie contractante requise ». 
49 Voir, infra, para. 3.13 et chapitre 9. 
50 Art. 50(1).  
51  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 166. 
52 Art. 50(1). 
53 Art. 50(2). 
54 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 167. 
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3.4 La Convention s’applique aux pouvoirs de représentation résultant d’un accord ou d’un acte 

unilatéral à partir de sa date d’entrée en vigueur dans l’État concerné, et cela même si les 

pouvoirs de représentation ont été consentis avant l’entrée en vigueur de la Convention, 

pour autant qu’ils l’aient été dans des conditions correspondant à celles prévues à 

l’article 1555.  

3.5 Pour comprendre si la Convention de 2000 s’applique dans une situation, il faut déterminer : 

▪ si elle est entrée en vigueur dans l’État considéré et, dans l’affirmative, à quelle date, 

pour ce qui concerne les questions de compétence et de loi applicable ;  

▪ si elle était en vigueur entre les Parties contractantes concernées lorsqu’une mesure 

de protection a été prise, pour ce qui concerne la reconnaissance et l’exécution de 

cette mesure ; 

▪ si elle est en vigueur entre les Parties contractantes concernées pour ce qui concerne 

la coopération administrative. 

3.6 Les règles régissant l’entrée en vigueur de la Convention de 2000 dans un État diffèrent 

selon que celui-ci a ratifié, accepté ou approuvé la Convention ou qu’il y a adhéré. 

▪ La Convention est ouverte à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des États 

qui étaient Membres de la HCCH à la date de la Commission spéciale à caractère 

diplomatique de 199956, c’est-à-dire les États devenus Membres de la HCCH au plus 

tard le 2 octobre 199957.  

▪ Tous les autres États peuvent adhérer à la Convention58. Lorsqu’un État adhère à la 

Convention, les Parties contractantes ont un délai de six mois pour élever une 

objection à cette adhésion. Ce type d’objection est rare dans les Conventions de la 

HCCH.  

▪ À la date de ratification, d’acceptation ou d’approbation, un État peut élever une 

objection à l’adhésion de tout État ayant adhéré antérieurement à la Convention59. La 

notification d’une objection au dépositaire (le ministère des Affaires étrangères du 

Royaume des Pays-Bas) entraîne l’absence de relation conventionnelle entre l’État qui 

a élevé une objection et l’État qui adhère à la Convention tant que l’objection n’est 

pas retirée60. 

3.7 La Convention de 2000 entre en vigueur dans un État selon les modalités suivantes : 

 
55 Art. 50(3). 
56 Art. 53(1). C’est la date à laquelle l’Acte final de la Commission spéciale à caractère diplomatique sur la 

protection des adultes a été signé.  
57  Allemagne, Argentine, Autriche, Belgique, Bulgarie, Canada, Chili, Chine (République populaire de), Croatie, 

Chypre, Danemark, Égypte, Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, 

Israël, Italie, Japon, Lettonie, Luxembourg, Macédoine du Nord, Malte, Maroc, Mexique, Monaco, Norvège, 

Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, 

Slovénie, Suède, Suisse, Suriname, Turquie, Uruguay, Venezuela.  
58 Art. 54(1). L’adhésion n’est ouverte aux États qu’après l’entrée en vigueur de la Convention elle-même 

conformément à l’art. 57(1). La Convention est entrée en vigueur, conformément à l’art. 57(1), le 1er janvier 

2009. Depuis, l’adhésion est ouverte à tout État.  
59 Art. 54(3). 
60 La Convention de 2000 ne contient aucune disposition expresse concernant le retrait de ces objections. 

Toutefois, dans le contexte d’autres Conventions de la HCCH, il a été admis qu’un tel retrait est possible (voir, 

par ex., para. 67 des « Conclusions et Recommandations de la Commission spéciale de 2009 sur le 

fonctionnement pratique des Conventions de La Haye Apostille, Notification, Obtention des preuves et Accès à 

la justice », disponibles sur le site web de la HCCH, à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace « Apostille », sous la 

rubrique « Commissions spéciales »).  

http://www.hcch.net/
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▪ pour les États qui ratifient la Convention, elle entre en vigueur le premier jour du mois 

suivant l’expiration d’une période de trois mois après le dépôt de leur instrument de 

ratification61 ; 

▪ pour les États qui adhèrent à la Convention, elle entre en vigueur entre l’État adhérant 

et les Parties contractantes qui n’ont pas élevé d’objection62 le premier jour du mois 

suivant l’expiration d’une période supplémentaire de trois mois après l’expiration du 

délai d’objection de six mois63.  

3.8 La Convention de 2000 s’applique entre les Parties contractantes lorsque : 

▪ elle est entrée en vigueur dans les deux Parties contractantes (voir, supra, para. 3.7) ;  

▪ dans le cas d’un État adhérant, l’autre Partie contractante ayant la possibilité d’élever 

une objection à l’adhésion, soit ne l’a pas fait, soit a retiré l’objection qu’elle avait 

élevée. 

3.9 Une Partie contractante peut dénoncer la Convention par notification adressée au 

dépositaire64. La dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une 

période de douze mois après la date de réception de la notification par le dépositaire, à 

moins qu’une période plus longue soit spécifiée65. 

Où trouver des informations à jour sur l’état présent de la Convention de 2000 ? 

L’état présent de la Convention de 2000 peut être consulté sur le site web de la HCCH à 

l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », sous la rubrique « État 

présent ». 

Ce tableau, qui présente des informations à jour sur l’état présent de la Convention de 2000, 

indique notamment toutes les ratifications et adhésions ainsi que les objections éventuelles 

aux adhésions. 

B. À qui la Convention de 2000 s’applique-t-elle ? 

Article 2 

3.10 La Convention de 2000 s’applique aux personnes ayant atteint l’âge de 18 ans66 qui, en 

raison d’une altération ou d’une insuffisance de leurs facultés personnelles, ne sont pas en 

état de pourvoir à leurs intérêts67. Elle s’applique donc aux personnes âgées de 18 ans et 

plus, quel que soit l’âge légal de la majorité dans le droit interne des Parties contractantes. 

3.11 La Convention de 2000 s’applique également aux mesures prises avant le dix-huitième 

anniversaire de la personne concernée68 qui sont censées continuer à s’exercer lorsque 

celle-ci sera adulte. C’est une fonction importante de la Convention, car elle garantit la 

continuité de la protection en permettant de maintenir, en situation transfrontière, l’effet 

des mesures prises avant le dix-huitième anniversaire de l’adulte69. Ainsi, une mesure prise 

en vertu du régime de protection interne à l’égard d’une personne âgée de moins de 18 ans 

 
61 Art. 57(2)(a). 
62 Art. 54(3). 
63 Art. 57(2)(b). 
64 Art. 58(1). 
65 Art. 58(2). 
66 Art. 2(1). 
67 Art. 1(1). 
68 Art. 2(2). 
69 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 15. 

https://www.hcch.net/
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/status-table/?cid=71
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/status-table/?cid=71
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sera régie par la Convention de 199670 jusqu’à son dix-huitième anniversaire. Par la suite, 

cette mesure qu’il est prévu de maintenir sera régie par la Convention de 200071. 

3.12 En principe, la Convention ne peut pas être appliquée après le décès de l’adulte. Elle ne peut 

pas être utilisée, par exemple, pour donner effet à des pouvoirs de représentation post 

mortem de l’adulte. Toutefois, après le décès de l’adulte, certaines dispositions de la 

Convention peuvent être applicables, dans la mesure où elles ont trait à des actes ou 

mesures pris de son vivant (par ex., dispositions funéraires ou résiliation de contrats en 

cours, tels qu’un bail d’habitation)72. En outre, certaines dispositions de la Convention 

peuvent être applicables aux pouvoirs de représentation exercés lorsque l’adulte était 

encore en vie.  

Exemple 3.C Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante A, est 

atteint depuis quelque temps d’une maladie en phase terminale qui 

altère de plus en plus ses facultés personnelles. Quelques années 

auparavant, il s’est avéré nécessaire qu’une autorité compétente de la 

Partie contractante A intervienne et désigne une personne pour aider 

l’adulte à prendre ses décisions, conformément à la législation interne en 

matière de protection des adultes. Peu après la désignation, l’adulte 

donne instruction à cette personne de résilier, à son décès, un contrat de 

bail qu’il a conclu avec les locataires d’un de ses biens dans la Partie 

contractante B. Lors d’une récente visite chez son médecin, l’adulte a été 

informé que son état de santé s’était dégradé et qu’il n’avait sans doute 

plus que quelques mois à vivre. Exerçant les pouvoirs conférés par 

l’autorité compétente de la Partie contractante A et conformément aux 

instructions données par l’adulte, la personne qui assiste l’adulte dans 

ses décisions organise la résiliation du contrat de bail. Les parties 

conviennent que le contrat de bail sera résilié au décès de l’adulte et que 

les locataires devront quitter les lieux dans un délai de six semaines après 

celui-ci. Six semaines après le décès de l’adulte, la personne qui assistait 

celui-ci dans ses décisions, agissant toujours conformément à ses 

pouvoirs, rappelle aux locataires que le bail est résilié et qu’ils doivent 

quitter les lieux, reprend leurs clés et s’assure que le bien est en état 

satisfaisant.  

3.13 La Convention de 2000 n’impose pas que l’adulte réside habituellement dans une Partie 

contractante pour être couvert par le champ d’application de la Convention ; le champ 

d’application géographique diffère en fonction de chaque disposition73.  

 
70 Convention du 19 octobre 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et 

la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants ( « Convention 

de 1996 »). 
71 Voir, infra, chapitre 10, para. 10.17. 
72 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 16.  
73 Ibid., para. 17. 
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C. Quelles sont les matières couvertes par la Convention de 2000 ? 

Article 3 

3.14 L’article 3 donne des exemples des mesures couvertes par la Convention de 2000. Sachant 

que les mesures tendant à la protection de la personne ou des biens de l’adulte peuvent 

différer d’un système juridique à l’autre, cette liste n’est pas exhaustive et se veut de portée 

générale74. Dans certains cas, des mesures peuvent se chevaucher ; cela n’importe pas 

puisque l’ensemble de règles auxquelles elles sont soumises est le même75. 

Exemple 3.D L’institution allemande de la Betreuung constitue une mesure de 

protection au sens de la Convention de 2000. Par conséquent, il n’est 

peut-être pas nécessaire de se demander si c’est un « régime de 

protection » (art. 3(a)), une « institution analogue » (art. 3(c)) ou une 

« intervention ponctuelle » (art. 3(g)). 

3.15 À la suite d’une demande formée par une partie intéressée, il appartient aux autorités 

compétentes de déterminer les mesures à prendre afin de protéger l’adulte ou ses biens, 

conformément au droit interne. Lorsqu’une autorité compétente décide de ne pas prendre 

une mesure et de rejeter une demande, cette décision entre dans le champ d’application de 

la Convention et les Parties contractantes ont le devoir de la reconnaître, sans préjudice 

d’un réexamen si un changement de circonstances le justifie76.  

3.16 Les mesures peuvent notamment porter sur les aspects suivants : 

a) La détermination de l’incapacité et l’institution d’un régime de protection 

3.17 Le placement d’un adulte sous un régime de protection correspondant à l’assistance dont il 

peut avoir besoin pour exercer sa capacité juridique est une mesure de protection en vertu 

de la Convention77. Ce régime peut être général ou concerner un ou plusieurs secteurs 

d’activité dans lesquels l’adulte a besoin d’assistance pour exercer sa capacité juridique78.  

3.18 Les pouvoirs de représentation en tant que tels ne relèvent pas de l’article  3 de la 

Convention de 2000. Toutefois, les mesures prises par une autorité compétente concernant 

ces pouvoirs entrent bien dans le champ de l’application de l’article 3. Dans certains cas, 

une autorité compétente peut prendre une décision relative à la capacité de l’adulte qui 

déclenche l’entrée en vigueur des pouvoirs. Dans certains systèmes juridiques, cette 

décision peut être considérée comme une mesure de protection relevant de l’article 3.  

3.19 Il en va de même de la révocation d’un régime de protection spécifique79 ainsi que des 

décisions de rejet d’une demande formée en vue d’un régime spécifique80. 

 
74 Ibid., para. 18. 
75 Ibid. 
76 Ibid., para. 28. 
77 Ibid., para. 20.  
78 Ibid. 
79 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 20. 
80 Ibid., para. 28. 
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b) La mise de l’adulte sous la sauvegarde d’une autorité judiciaire ou administrative 

3.20 Cette disposition couvre les situations dans lesquelles un adulte conserve sa capacité 

juridique pleine et entière, garde en grande partie le contrôle de ses affaires et peut les gérer 

sans l’assistance d’un tiers, tout en étant placé sous la protection d’une autorité judiciaire 

ou administrative pour assister et contrôler, afin de réduire un risque découlant d’une 

altération ou d’une insuffisance de ses facultés personnelles81. 

c) La tutelle, la curatelle et les institutions analogues 

3.21 Cette disposition s’applique aux régimes de protection instaurés lorsque l’adulte, en raison 

d’une altération ou d’une insuffisance de ses facultés personnelles, a besoin d’être 

représenté de manière continue, ou simplement assisté, contrôlé ou conseillé dans les actes 

de la vie civile82. Il faut d’abord rappeler que la Convention de 2000 elle-même ne régule et 

n’instaure aucun régime de protection. Elle traite des questions susceptibles de se poser en 

lien avec un régime de protection – quelles que soient sa dénomination et ses 

caractéristiques – lorsqu’un élément d’extranéité est présent. La présence des termes 

« tutelle » et « curatelle » dans le texte de la Convention vise à garantir que celle-ci peut 

réaliser son objectif – jeter des ponts entre les systèmes juridiques – à chaque fois que la 

protection d’un adulte est en jeu. Leur inclusion est importante pour garantir la protection 

continue des adultes en situation transfrontière, car ces régimes existent dans le droit 

interne des Parties contractantes83. 

3.22 Au moment où la Convention a été rédigée et négociée, les régimes de tutelle ou de curatelle 

et les institutions analogues impliquaient une décision substituée dans la plupart des États. 

Depuis, de nombreux États ont modifié leur législation de manière à refléter l’idée que le but 

de ces institutions de protection est d’aider les adultes dans l’exercice de leur capacité. 

C’est un domaine dont l’évolution est plus ou moins rapide d’un système juridique à l’autre , 

ce qui explique que des termes tels que « tuteur » ou « curateur » n’ont pas toujours le même 

sens partout. 

3.23 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, de possibles amendements de la 

Convention ont été débattus, parmi lesquels la suppression des termes « tutelle » et 

« curatelle » à l’article 3(c)84. Toutefois, la Commission spéciale a conclu et recommandé ce 

qui suit : 

« La CS rappelle que la Convention de 2000 ne régule et n’instaure aucun régime de 

protection. Notant que dans certains États les institutions de tutelle et de curatelle sont 

désormais fondées sur des régimes de décision assistée, la CS recommande de 

conserver les termes « tutelle » et « curatelle » dans le texte de la Convention de 2000. »85 

d) La désignation et les fonctions de toute personne ou organisme chargé de s’occuper 

de la personne ou des biens de l’adulte, de le représenter ou de l’assister 

3.24 Cette disposition est rédigée en termes généraux. Elle couvre aussi bien les arrangements 

de longue durée que de courte durée, tels que la désignation par une autorité compétente 

d’un représentant, d’un aidant ou d’un codécisionnaire, d’un tuteur, d’un curateur, ou d’un 

 
81 Ibid., para. 21. 
82 Ibid., para. 22. 
83 Voir Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 (voir chemin indiqué à la note 1), C&R No 7. 
84  Voir aussi « Possibles amendements de la Convention Protection des adultes de 2000 », Doc. prél. No 12 

d’octobre 2022 à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
85  Voir C&R No 69 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Cette déclaration a été 

approuvée par le CAGP lors de sa réunion de mars 2023 (voir CAGP de 2023, C&D No 33 (voir chemin indiqué à 

la note 5)). 

https://assets.hcch.net/docs/0b1bde28-95eb-420d-9592-7d531b55d784.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
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Betreuer, mais aussi d’un gérant de tutelle n’ayant pas la tutelle complète ou encore d’un 

tuteur ad hoc pour des matières juridiques précises86. Elle couvre aussi les tiers qui peuvent 

être appelés à prendre des décisions en l’absence de représentant légal, par exemple, des 

décisions médicales dans un établissement de soins ou de retraite si le droit interne autorise 

une autorité compétente à leur conférer ce pouvoir87. 

e) Le placement de l’adulte dans un établissement ou tout autre lieu où sa protection 

peut être assurée 

3.25 Cette disposition couvre les placements décidés par l’adulte et ceux qu’il n’a pas décidés88. 

Cependant, des garanties sont en place, en vertu de l’article 33, afin qu’une décision de 

placement ne puisse être prise si, après consultation de l’Autorité centrale ou d’une autre 

autorité compétente de l’État du placement envisagé, celle-ci s’oppose à ce placement dans 

un délai raisonnable89. 

f) L’administration, la conservation ou la disposition des biens de l’adulte 

3.26 Cette disposition recouvre toutes les matières et opérations ordonnées par une autorité 

compétente concernant les biens de l’adulte, notamment la vente d’immeubles, la gestion 

des valeurs mobilières, des trusts90, des placements et le règlement des successions 

revenant à l’adulte91.  

3.27 La Convention de 2000 n’empiète pas sur le droit des biens, que ce soit dans un contexte 

matrimonial ou non. La Convention ne couvre pas le droit matériel relatif aux droits réels tels 

que les conflits relatifs à la propriété ou aux titres de propriété. Toutefois, en ce qui concerne 

les adultes qui relèvent de son champ d’application, elle est applicable aux modalités de 

fonctionnement du droit matériel pertinent. Ainsi, par exemple, dans les matières 

concernant la protection d’un adulte dont les facultés sont altérées, la Convention peut être 

appliquée pour déterminer comment et par qui les transactions sont négociées et conclues 

et qui y consent (lorsque le consentement est requis), comment et par qui les litiges sont 

gérés et comment et par qui les instructions en matière de médiation, d’arbitrage ou de 

contentieux sont données. 

g) L’autorisation d’une intervention ponctuelle pour la protection de la personne ou des 

biens de l’adulte 

3.28 Cette disposition envisage les hypothèses dans lesquelles la protection se limite à une 

intervention ponctuelle, par exemple une opération chirurgicale ou la vente d’un bien92. 

h) Autres mesures 

3.29 Comme il est précisé plus haut, la liste figurant à l’article 3 est indicative, et d’autres 

mesures pourraient relever de la Convention, y compris de nouvelles mesures apparues 

après l’élaboration de la Convention de 2000 ou qui seront instaurées ultérieurement. 

3.30 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, celle-ci a relevé qu’« il n’est pas 

nécessaire que le droit interne des Parties contractantes à la Convention de 2000 prévoie 

 
86 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 23. 
87 Ibid. 
88 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 24. 
89 Art. 33(1). Voir aussi chapitre 11, para. 11.31 à 11.36. 
90  Les questions concernant la loi applicable et la reconnaissance d’un trust en contexte transfrontière seront 

couvertes par la Convention du premier juillet 1985 relative à la loi applicable au trust et à sa reconnaissance. 

Voir, infra, para. 3.42 à 3.44.  
91 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 25. 
92 Ibid., para. 26. 
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tous les types de mesures de protection susceptibles d’entrer dans le champ d’application 

de la Convention [et a reconnu] que des mesures prises dans un État peuvent être inconnues 

dans un autre. »93 

3.31 Outre le tuteur ad hoc, le Betreuer et le « placement sous sauvegarde de justice », certains 

États ont recensé d’autres mesures considérées comment relevant de l’article 3, 

notamment les suivantes94 : 

▪ curatelle95, 

▪ tuteur ad hoc nommé par un tribunal en cas de conflit d’intérêts96, 

▪ intervention order, analogue à une ordonnance de tutelle ponctuelle97. 

▪ Article 15 

3.32 Bien que les pouvoirs de représentation résultant d’un accord ou d’un acte unilatéral ne 

soient pas une mesure de protection au sens de l’article 3, ils sont couverts par la 

Convention au chapitre III sur la loi applicable98 et au chapitre V sur la coopération.  

D. Quelles sont les matières exclues du champ d’application de la Convention de 2000 ? 

Article 4 

3.33 L’article 4 dresse la liste complète des matières ou questions exclues du domaine de la 

Convention de 2000. Contrairement à l’article 3, qui n’est pas exhaustif, l’article 4 est 

limitatif, et toute mesure visant à protéger la personne ou les biens d’un adulte qui n’est pas 

exclue par l’article 4 peut entrer dans le champ d’application de la Convention99. 

3.34 Étant donné que la Convention de 2000 traite exclusivement des mesures afférentes à la 

protection de l’adulte, les questions entourant, par exemple, la nationalité de l’adulte ou sa 

responsabilité civile n’entrent pas dans son champ d’application, sans qu’il soit nécessaire 

de les énumérer explicitement à l’article 4100. 

3.35 L’article 4(2) garantit que ces exclusions sont limitées au strict nécessaire101. Elles doivent 

toutes être interprétées strictement, et les mesures de protection y ayant trait relèvent bien 

de la Convention lorsqu’elles concernent la représentation de l’adulte, conformément à 

l’article 4(2)102. 

a) Les obligations alimentaires 

3.36 Les obligations alimentaires sont exclues du champ d’application de la Convention de 2000. 

Lorsque celle-ci a été adoptée, cette matière était couverte par les deux Conventions de la 

HCCH du 2 octobre 1973103, qui ont été remplacées depuis par la Convention du 

23 novembre 2007 sur le recouvrement international des aliments destinés aux enfants et 

 
93  Voir C&R No 18 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
94 « Réponses au questionnaire sur le fonctionnement pratique de la Convention HCCH de 2000 sur la protection 

des adultes », Doc. prél. No 2 de septembre 2020 établi à l’attention de la Première réunion de la CS (disponible 

sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », sous la rubrique 

« Questionnaires et réponses »). Voir les réponses à la question 3.3. 
95 Hongrie. Cette mesure peut relever de l’art. 3(c) « institutions analogues ». 
96 Slovaquie. Cette mesure peut relever de l’art. 3(d). 
97 Royaume-Uni (Écosse). Cette mesure peut relever de l’art. 3(g). 
98  Voir, supra, chapitre 2, section C. Voir aussi, infra, chapitre 9, section C. 
99 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 29. 
100 Ibid., para. 30.  
101 Ibid., para. 46. 
102  Pour un complément d’explication sur cette question, voir le Rapport explicatif, para. 46. Voir aussi, infra, 

para. 3.41, 3.43 et 3.48. 
103 Ibid., para. 32. Convention du 2 octobre 1973 concernant la reconnaissance et l’exécution de décisions relatives 

aux obligations alimentaires et Convention du 2 octobre 1973 sur la loi applicable aux obligations alimentaires. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
http://www.hcch.net/
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à d’autres membres de la famille (la « Convention Recouvrement des aliments de 2007 ») et 

le Protocole du 23 novembre 2007 sur la loi applicable aux obligations alimentaires (le 

« Protocole Obligations alimentaires de 2007 »). 

b) La formation, l’annulation et la dissolution du mariage ou d’une relation analogue 

ainsi que la séparation de corps 

3.37 Les questions ayant trait au mariage ou aux relations analogues sont exclues afin d’éviter 

un conflit avec la Convention du 14 mars 1978 sur la célébration et la reconnaissance de 

la validité des mariages (la « Convention Mariage de 1978 »)104. L’expression « relations 

analogues » doit s’entendre de toute forme d’union officiellement reconnue. 

3.38 Il faut souligner que la Convention de 2000 s’appliquera quand même aux effets du mariage 

et des relations analogues105, c’est-à-dire que les règles gouvernant les relations entre 

partenaires, et notamment la représentation entre époux indépendamment du régime 

matrimonial applicable, sont incluses dans la Convention dans la mesure où elles sont 

orientées vers la protection du partenaire dont les facultés sont altérées106.  

c) Les régimes matrimoniaux et les régimes de même nature applicables aux relations 

analogues au mariage 

3.39 Les régimes matrimoniaux sont exclus afin d’éviter un conflit avec la Convention du 14 mars 

1978 sur la loi applicable aux régimes matrimoniaux (la « Convention Régimes 

matrimoniaux de 1978 »)107. 

3.40 Cette exclusion vise le fonctionnement d’un régime matrimonial. De même que l’exclusion 

de l’article 4(b), elle ne s’étendrait pas aux effets du mariage et des relations analogues qui 

relèvent du champ d’application de la Convention108. 

Exemple 3.E Un couple, ressortissant de la Partie contractante B, réside habituellement 

dans la Partie contractante A. Les partenaires ont tous deux accordé un 

pouvoir de représentation dans lequel ils ont désigné un représentant 

conformément au droit de la Partie contractante A. Les pouvoirs donnent 

un mandat général au(x) représentant(s) dans toutes les matières, ce qui 

inclut le pouvoir de signer un contrat de mariage ou des contrats visant à 

modifier le régime matrimonial. 

Le couple s'est depuis réinstallé dans la Partie contractante B (son nouvel 

État de résidence habituelle) et s'y est marié. Suite à l'altération des 

facultés personnelles d’un des époux, son pouvoir est devenu opérationnel. 

Pour couvrir les frais de son traitement médical, son représentant souhaite 

vendre les biens matrimoniaux. Pour ce faire, le régime matrimonial doit 

être modifié par un contrat de mariage109. L'article 4(1)(c), de la Convention 

exclut de son champ d'application les régimes matrimoniaux. Toutefois, 

l’article 4(2) prévoit que l’article 4(1) n’affecte pas le droit d'une personne 

d’agir en tant que représentant de l’adulte. Le pouvoir accordé peut être 

invoqué dans cette situation conformément à l’article 15. 

 
104 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 33.  
105 Ibid., para. 35. 
106 Ibid. 
107 Ibid., para. 36. 
108 Ibid. 
109  Dans cet exemple, il faudra peut-être examiner d’autres questions, telles que la compétence, les modalités 

d’exercice des pouvoirs de représentation (art. 15(3)) et l’ordre public (c.-à-d. les règles impératives (art. 20)). 
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d) Les trusts et successions 

3.41 Les trusts sont exclus car la Convention de 2000 ne doit pas empiéter sur un régime de 

propriété, et plus généralement sur les droits réels. Cela évite aussi tout conflit avec la 

Convention du premier juillet 1985 relative à la loi applicable au trust et à sa 

reconnaissance (la « Convention Trusts de 1985 »)110. 

3.42 Cette exclusion est limitée aux règles relatives au fonctionnement du trust. Ainsi, la 

désignation d’un représentant ayant qualité pour percevoir les revenus du trust ou pour 

recueillir les biens du trust au nom de l’adulte entrerait encore dans le champ d’application 

de la Convention de 2000 parce que la désignation d’un représentant est une mesure de 

protection de l’adulte et que le trust est dans ce cas une question accessoire111. 

3.43 Les successions sont exclues afin d’éviter un conflit avec la Convention du premier août 

1989 sur la loi applicable aux successions à cause de mort (la « Convention Succession à 

cause de mort de 1989 »)112. 

e) La sécurité sociale 

3.44 Les matières relatives à la sécurité sociale sont exclues parce que la détermination des 

prestations dépend de facteurs de rattachement précis comme le lieu de travail de l’adulte 

ou sa résidence habituelle, qui ne correspondent pas nécessairement aux règles de la 

Convention de 2000113. 

3.45 La désignation d’un représentant pour percevoir les prestations de sécurité sociale pour le 

compte de l’adulte qui n’est pas en mesure de pourvoir à ses intérêts relèverait du champ 

d’application de la Convention de 2000, sauf dans la mesure où le droit de la sécurité sociale 

prévoit des règles particulières114. 

3.46 Les prestations en espèces ou les prestations sociales en nature sont également exclues du 

champ d’application de la Convention de 2000. Cela permet à un État d’offrir ces prestations 

sans que les autres Parties contractantes soient tenues de reconnaître ces décisions et, le 

cas échéant, d’en assumer la charge115. 

3.47 L’exclusion de la sécurité sociale du champ d’application de la Convention en tant que 

mesure ne limite pas la compétence des services de sécurité sociale pour prendre les 

mesures de protection prévues par le droit interne, telles que la désignation d’une personne 

pour assister l’adulte. 

f) Les mesures publiques de caractère général en matière de santé 

3.48 Cette exclusion ne s’étend pas à la santé dans son intégralité. Elle vise en fait les mesures 

publiques de caractère général, comme la vaccination obligatoire, les contrôles de santé 

obligatoires (par ex. les contrôles pour la prévention du cancer) ou l’interdiction de certaines 

drogues116.  

Exemple 3.E  Face à l’apparition d’une pandémie mondiale, la Partie contractante A 

promulgue une loi rendant la vaccination obligatoire pour tous les 

résidents âgés de plus de 60 ans. La Partie contractante B, l’État de 

résidence habituelle d’un adulte, n’a pas légiféré en la matière. Si cet 

 
110 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 37. 
111 Ibid. 
112 Ibid., para. 38. 
113 Ibid., para. 39. 
114 Ibid. 
115 Ibid. 
116  Ibid., para. 40. 
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adulte devait solliciter un traitement dans la Partie contractante A, la 

question de la vaccination obligatoire ne relèverait pas de la Convention 

de 2000 conformément à l’article 4(1)(f). 

3.49 La Commission spéciale à caractère diplomatique a considéré que si les actes médicaux ou 

interventions réalisés par des médecins (qui ne sont pas des autorités compétentes au sens 

de la Convention) sont hors du champ d’application de la Convention, alors que les questions 

juridiques de représentation de l’adulte liées à ces actes ou interventions relèvent bien de 

son champ d’application et sont à ce titre soumises à ses règles117. Par conséquent, les 

décisions spécifiques relatives aux soins dispensés à un adulte entreront dans le champ 

d’application de la Convention de 2000118. Ainsi, par exemple, des décisions consistant à 

placer un adulte dans un établissement de soins spécialisé (art. 3(e)) ou à faire pratiquer 

une intervention chirurgicale sur cet adulte (art. 3(g)) sont des mesures de protection 

spécifiques qui peuvent être prises par une autorité compétente conformément à la 

Convention. Ces décisions peuvent aussi relever des pouvoirs d’une personne à laquelle 

l’adulte a conféré des pouvoirs de représentation ou relever encore de l’habilitation de la 

personne désignée pour représenter l’adulte du fait d’une mesure de protection prise 

conformément à la Convention. De ce fait, l’article 4(2) maintient toutes les questions 

relatives à la représentation juridique de l’adulte dans le champ d’application de la 

Convention, même lorsque ces questions ont trait à des domaines exclus par l’article 4(1).  

3.50 Les dispositions de l’article 20, sur les lois de police, et de l’article 21, sur l’ordre public, 

remédient suffisamment aux préoccupations des États qui étaient opposés à l’inclusion des 

questions médicales dans le champ d’application de la Convention119. L’article 20 dispose 

en effet que lorsque l’application de certaines dispositions de la loi relative à la santé, par 

exemple, est obligatoire dans l’État où la protection de l’adulte doit être assurée, la 

Convention ne fait pas obstacle à cette application, même si la protection de l’adulte a été 

organisée conformément à une autre loi. En outre, conformément à l’article 21, l’application 

d’une loi désignée par la Convention de 2000 peut être refusée, mais seulement lorsqu’elle 

serait manifestement contraire à l’ordre public de l’État concerné. 

g) Les mesures prises à l’égard d’une personne en conséquence d’infractions pénales 

commises par cette personne 

3.51 Cette exclusion reconnaît la compétence des Parties contractantes pour réagir, en cas 

d’infraction pénale, par les conséquences juridiques de caractère répressif ou éducatif 

qu’elles jugent appropriées120. Elle se limite aux conséquences des infractions commises 

par la personne à protéger et ne concerne pas celles qui sont commises par des tiers121. 

3.52 Pour que cette exclusion s’applique, l’acte commis par la personne qui a besoin d’être 

protégée doit être un acte incriminé par la loi pénale122. 

3.53 L’emploi du mot « personne » au lieu du mot « adulte » dans cette disposition doit s’entendre 

comme une inclusion des cas dans lesquels l’infraction a été commise par la personne qui 

a besoin de protection alors qu’elle était mineure, ce qui signifie que la mesure est prise 

après son dix-huitième anniversaire123. 

 
117  Ibid., para. 42. 
118 Ibid. 
119 Ibid. 
120 Ibid., para. 43. 
121 Ibid. 
122 Ibid. 
123 Ibid.  
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h) Les décisions sur le droit d’asile et en matière d’immigration 

3.54 Cette exclusion se fonde sur l’idée que les décisions en matière d’asile et d’immigration 

relèvent du pouvoir souverain des États124. Elle est limitée aux décisions directement liées 

à l’asile et à l’immigration, comme l’octroi de l’asile ou d’un permis de séjour ; la protection 

et la représentation des adultes qui demandent l’asile ou un permis de séjour relèveraient 

encore du champ d’application de la Convention125. 

i) Les mesures ayant pour seul objet de sauvegarder la sécurité publique 

3.55 Cette exclusion concerne principalement les mesures d’internement des adultes qui 

présentent un danger pour autrui en raison d’une altération ou d’une insuffisance de leurs 

facultés personnelles126. Elle vise le type de placement ordonné dans l’intérêt de la sécurité 

publique et non pour protéger l’adulte ; une mesure de placement forcé ordonnée à la fois 

dans l’intérêt de la sécurité publique et dans celui de l’adulte reste couverte par la 

Convention127. 

E. Cas de la représentation ex lege  

3.56 La représentation ex lege n’est pas, en elle-même, une mesure de protection au sens de 

l’article 3 parce qu’elle n’est pas instituée par une autorité compétente ; ce n’est pas non 

plus un pouvoir de représentation en vertu de l’article 15 parce qu’elle n’est pas conférée 

par l’adulte. La représentation ex lege est une représentation de plein droit, pour laquelle la 

Convention de 2000 ne prévoit pas de règle de conflit spécifique128. Bien que la Convention 

ne contienne aucune disposition portant sur la représentation ex lege en tant que telle, cette 

représentation entre dans son champ d’application en vertu de l’article premier lorsqu’elle 

vise à protéger des adultes qui, du fait d’une altération ou d’une insuffisance de leurs 

facultés personnelles, ne sont pas en mesure de pourvoir à leurs intérêts (art. 1(1)). Ainsi, 

la représentation ex lege peut faire l’objet d’une coopération entre les autorités des Parties 

contractantes (art. 1(2)(e) et chapitre V))129. En général, les autorités compétentes 

donneront effet à la représentation ex lege conformément à leur droit interne, y compris, s’il 

y a lieu, à leurs règles de droit international privé130. 

3.57 Notons en outre que plusieurs États peuvent prévoir des lois de police qui exigent 

l’autorisation de l’époux (c.-à-d. d’un époux couvert par la représentation maritale ex lege) 

ou celle d’un parent proche pour l’administration de certains traitements médicaux à l’adulte 

ou pour son placement dans un établissement de soins.  

Exemple 3.F Un couple qui réside habituellement dans la Partie contractante A rend 

visite à des parents dans la Partie contractante B. À la suite d’un accident, 

l’un des partenaires est plongé dans le coma et devient ainsi un « adulte » 

 
124 Ibid., para. 44. 
125 Ibid. 
126 Ibid., para. 45. 
127 Ibid. 
128  Il faut souligner qu’un représentant ex lege peut être également le représentant de l’adulte, soit en vertu de 

l’art. 3 lorsqu’il est désigné comme tel par une autorité compétente, soit en vertu de l’art. 15 lorsqu’il est nommé 

par l’adulte en vertu d’un pouvoir de représentation.  
129 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 35 et 90. Voir aussi « Application de la Convention Protection des 

adultes de 2000 à la représentation ex lege », Doc. prél. No 5 d’octobre 2022 (version révisée) à l’attention de 

la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi C&R No 22 de la Première réunion de 

la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Notons que le Doc. prél. n’est mentionné que pour information, car les 

Conclusions et Recommandations de la Première réunion de la CS diffèrent de ce qui était suggéré dans ce 

document. 
130  Notons que les lois de certains États peuvent ne pas donner effet à une représentation ex lege établie à 

l’étranger. Pour plus d’informations sur les lois des différents États, voir section VIII, question 30 du Profil d’État 

en vertu de la Convention de 2000.  

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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au sens de la Convention de 2000. En vertu du droit interne des Parties 

contractantes A et B, le partenaire de l’adulte serait désormais son 

représentant de plein droit et aurait la responsabilité des décisions 

médicales pour le compte de l’adulte. Avant de prendre une décision 

médicale pouvant avoir de graves conséquences concernant les soins à 

apporter à l’adulte, l’hôpital de la Partie contractante B saisit l’autorité 

compétente locale. Celle-ci contacte directement l’Autorité centrale de la 

Partie contractante B en vertu de l’article 32(1), laquelle, dans l’esprit de 

coopération de la Convention, demande alors des informations 

complémentaires à l’Autorité centrale de la Partie contractante A sur sa 

législation interne en matière de représentation ex lege. Cette 

coopération entre les Autorités centrales garantira la continuité de la 

protection de l’adulte. 

3.58 Au cours de la Première réunion de la Commission spéciale, de possibles amendements de 

la Convention ont été débattus, notamment l’insertion d’une nouvelle règle de conflit pour 

la représentation ex lege131. La Commission spéciale a discuté de l’absence passée de 

consensus concernant l’insertion d’une règle de conflit sur la représentation ex lege dans le 

texte de la Convention de 2000 et, sachant qu’aucun État n’a signalé de problèmes 

pratiques à ce jour, elle a relevé que l’absence de règle de conflit ne poserait pas de difficulté 

insurmontable. Elle a donc conclu au moment où elle a statué qu’il n’existe à l’heure actuelle 

ni besoin ni intérêt pour l’ajout d’une nouvelle règle de conflit pour la représentation ex 

lege132. 

 

F. Actes de volonté anticipée contenant les instructions données et les souhaits émis par un 

adulte  

 

3.59 Les instructions données et les souhaits émis par un adulte se rencontrent dans divers types 

d’actes de volonté anticipée tels que les directives anticipées133, les dispositions anticipées, 

les décisions anticipées dans le domaine médical ou les procurations (permanentes). Les 

actes unilatéraux contenant des instructions et des souhaits, sans nécessairement désigner 

une personne physique pour les exécuter, sont des instruments importants pour garantir 

l’exercice de l’autonomie de l’adulte134. 

3.60 Les actes de volonté anticipée contenant des instructions données et des souhaits émis par 

un adulte en anticipation d’une future altération ou insuffisance de ses facultés 

personnelles peuvent décrire la représentation ou l’assistance qu’il demande afin de 

recevoir le soutien ou les soins dont il aura besoin dans divers aspects de sa vie (par ex. 

assistance dans les actes de la vie quotidienne, soutien en matière de santé et aide au bien-

 
131  Voir aussi « Possibles amendements à la Convention Protection des adultes de 2000 », Doc. prél. No 12 d’octobre 

2022, à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
132  Voir C&R Nos 70 et 71 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Cette conclusion a été 

approuvée par le CAGP lors de sa réunion de mars 2023 (voir CAGP de 2023, C&D No 33 (voir chemin indiqué à 

la note 5)). 
133  Conseil de l’Europe, « Principes concernant les procurations permanentes et les directives anticipées ayant trait 

à l’incapacité (Recommandation CM/Rec(2009)11 et exposé des motifs) » (« Recommandation (2009)11 du 

Conseil de l’Europe »), Éditions du Conseil de l’Europe, mai 2011. La Recommandation définit le terme 

« directives anticipées » comme « les instructions données ou les souhaits émis par un majeur capable sur des 

questions que peut soulever son incapacité future ». 
134  Voir C&R No 24 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi « Instructions 

données et souhaits émis par l’adulte dans le champ d’application de la Convention Protection des adultes de 

2000 », Doc. prél. No 6 d’octobre 2022 (version révisée) à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin 

indiqué à la note 8). Notons que ce Doc. prél. n’est mentionné que pour information, car les Conclusions et 

Recommandations de la Première réunion de la CS diffèrent de ce qui était suggéré dans ce document. 

https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
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être, etc.). Ces actes de volonté anticipée peuvent également contenir des instructions et 

des souhaits sur la manière dont l’adulte souhaiterait que ses biens soient gérés.  

3.61 Les actes de volonté anticipée contenant des instructions données et des souhaits émis par 

un adulte entrent dans le champ d’application général de la Convention de 2000 en vertu 

de l’article premier et sont soumis aux dispositions relatives à la coopération du 

chapitre V135.  

3.62 L’analyse visant à déterminer si un acte de volonté anticipée constitue un pouvoir de 

représentation en vertu des articles 15 et 16 pourrait être entreprise par des autorités 

compétentes au cas par cas136. 

3.63 Le Profil d’État est un outil extrêmement utile pour porter à l’attention des autorités 

compétentes, des praticiens et des autres parties intéressées les différents types et formes 

d’actes de volonté anticipée contenant des instructions et des souhaits dans différents 

systèmes juridiques137. 

3.64 Au cours de la Première réunion de la Commission spéciale, de possibles amendements à 

la Convention ont été débattus, notamment l’insertion d’une disposition concernant les 

instructions données et les souhaits émis par un adulte138. La Commission spéciale a 

reconnu que l’absence de règle de conflit spécifique qui viserait les instructions données et 

les souhaits émis lorsqu’aucun pouvoir de représentation n’a été conféré ne semble 

engendrer aucune difficulté pratique. Elle a donc conclu, au moment où elle a statué, qu’il 

n’existe à l’heure actuelle ni besoin ni intérêt pour l’ajout d’une disposition relative aux 

instructions données et souhaits émis par l’adulte139. 

  

 
135  Voir C&R No 23 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
136  Ibid., C&R No 25. 
137  Ibid., C&R Nos 26 et 65. Voir aussi « Projet de Profil d’État – Convention Protection des adultes de 2000 », Doc. 

prél. No 7 de mai 2023 (deuxième version révisée), à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin 

indiqué à la note 8).  
138  Voir « Possibles amendements de la Convention Protection des adultes de 2000 », Doc. prél. No 12 d’octobre 

2022 à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8).  
139  Voir, C&R Nos 72 et 73 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Cette conclusion a été 

approuvée par le CAGP lors de sa réunion de mars 2023 (voir CAGP de 2023, C&D No 33 (voir chemin indiqué à 

la note 5)). 

https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/5f9999b9-09a3-44a7-863d-1dddd4f9c6b8.pdf
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4. Compétence pour prendre des mesures de protection 

A. Introduction 

4.1 Les règles relatives à la compétence sont énoncées aux articles 5 à 12 de la Convention de 

2000. 

4.2 Ces règles, qui figurent au chapitre II de la Convention et sont analysées dans les chapitres 

suivants, forment un système complet et clos qui s’applique en bloc aux Parties 

contractantes140. Ce « système complet et clos » exclut tout conflit de compétence entre les 

Parties contractantes et, s’appliquant « en bloc », il peut nécessiter une coordination entre 

les autorités compétentes lorsqu’elles se déclarent compétentes ou assument ou 

transfèrent la compétence en vertu de la Convention141. Grâce à cette coordination, une 

seule autorité compétente peut se déclarer compétente à un moment t sur une matière 

spécifique, ce qui évite les décisions contradictoires142. En vertu de la Convention, une 

autorité compétente n’est pas autorisée à exercer sa compétence sur un adulte qui réside 

habituellement dans une autre Partie contractante si celle-ci n’est pas prévue par la 

Convention (c.-à-d. aux art. 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11)143. 

4.3 Lorsque l’adulte réside habituellement dans une Partie non contractante, les autorités 

compétentes d’une Partie contractante peuvent appliquer d’autres chefs de compétence en 

vertu de leurs règles internes hors Convention. Dans ce cas, les autres Parties contractantes 

ne sont pas tenues de reconnaître les mesures de protection prises en vertu de ces chefs 

de compétence non prévus par la Convention144. 

B. Dans quelle mesure les autorités d’une Partie contractante sont-elles compétentes pour 

prendre des mesures de protection ? 

4.4 Bien que la Convention précise quelle Partie contractante est compétente, elle ne dit pas 

quelle autorité au sein de cette Partie contractante est compétente. C’est une question qui 

relève du droit interne. 

4.5 La compétence primaire145 est attribuée aux autorités compétentes de l’État de résidence 

habituelle de l’adulte146 ou, dans le cas de réfugiés et de personnes internationalement 

déplacées ou d’adultes dont la résidence habituelle ne peut être établie, à celles de l’État 

sur le territoire duquel l’adulte est présent147.  

4.6 Une compétence concurrente subsidiaire148 est attribuée aux autorités compétentes de 

l’État dont l’adulte possède la nationalité149. En outre, la Partie contractante ayant la 

compétence primaire en vertu de l’article 5 ou 6 peut consentir au transfert de compétence 

à une autre Partie contractante en vertu de l’article 8 de la Convention.. Le transfert de 

compétence peut intervenir à la demande des autorités compétentes ayant la compétence 

primaire en vertu de l’article 5 ou 6 ou à la demande de l’autorité compétente d’une autre 

Partie contractante150. 

 
140  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 89. 
141  Voir C&R No 8 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8).  
142  Ibid., C&R No 9. 
143 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 89. 
144 Ibid. Voir aussi Art. 22(2)(a). 
145  Voir Glossaire : « Compétence primaire ». 
146 Art. 5. 
147 Art. 6(1) et 6(2). 
148  Voir Glossaire : « Compétence concurrente » et « Compétence subsidiaire ». 
149 Art. 7. 
150 Art. 8. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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4.7 La compétence générale151 renvoie à l’étendue de la compétence des autorités 

compétentes d’un État pour prendre des mesures. Les autorités compétentes ayant une 

compétence générale sont habilitées à prendre les mesures requises par la situation, sans 

aucune limite quant au champ d’application matériel, personnel, temporel et territorial. Ces 

mesures peuvent donc avoir trait à toute question concernant la protection de la personne 

ou des biens de l’adulte et elles auront un effet sur tout territoire, sans limite de durée. La 

compétence générale est conférée aux autorités compétentes exerçant une compétence en 

vertu des articles 5, 6, 7 et 8.  

4.8 La Convention de 2000 prévoit aussi une compétence fondée sur le lieu où se trouvent les 

biens de l’adulte, mais seulement pour les mesures de protection qui concernent ces 

biens152. Elle prévoit aussi une compétence fondée sur l’urgence153, qui autorise les 

autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle se trouvent 

l’adulte ou ses biens à prendre des mesures d’urgence. Par exception, les autorités 

compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’adulte est présent 

peuvent exercer une compétence pour prendre des mesures temporaires, d’effet territorial 

limité, indépendamment des cas d’urgence154. 

4.9 La Commission spéciale de 1997155 a débattu de l’applicabilité d’une règle de litispendance, 

mais elle a finalement préféré prévoir un chef de compétence primaire en vertu des 

articles 5 et 6. Au lieu de la litispendance, il a été décidé qu’il y aurait une coopération entre 

les autorités compétentes en ce qui concerne le moment auquel celles qui ont une 

compétence concurrente subsidiaire (c.-à-d. en vertu des art. 7, 9, 10 et 11) pourraient 

exercer celle-ci156. Sachant que les mesures de protection d’urgence prises par les autorités 

compétentes de la Partie contractante exerçant leur compétence en vertu de l’article 10 

cesseront dès que les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 9 

auront pris une décision, il est recommandé que les Parties contractantes communiquent 

sur le meilleur moyen de protéger les intérêts de l’adulte157.  

4.10 Lorsqu’une autorité compétente d’une Partie contractante est saisie d’une demande 

concernant des mesures tendant à la protection de l’adulte ou de ses biens, elle doit 

effectuer l’analyse suivante afin de déterminer si elle est effectivement compétente pour 

prendre des mesures de protection. 

 
151  Voir Glossaire : « Compétence générale ». 
152 Art. 9. 
153 Art. 10. 
154 Art. 11. 
155  La Dix-huitième session de la HCCH a décidé qu’un projet de Convention sur la protection des adultes devrait 

être adopté dans le cadre d’une Commission spéciale instituée à cet effet, après adoption de ce qui est devenu 

la Convention Protection des enfants de 1996. Sur la base de cette décision, le Bureau Permanent a constitué 

une Commission spéciale dont les travaux ont été préparés par un Groupe de travail réuni à La Haye du 14 au 

16 avril 1997. Ce Groupe de travail avait accepté par avance qu’un petit comité de rédaction, qui s’est réuni à 

La Haye les 13 et 14 juin 1997, rédigerait un premier projet de texte qui servirait de base aux travaux de la 

Commission spéciale. La Commission spéciale s’est réunie à La Haye du 3 au 12 septembre 1997. Cette 

Commission spéciale a établi un projet de Convention qui, avec le rapport qui l’accompagnait, a servi de base 

aux débats de la Commission spéciale à caractère diplomatique qui s’est réunie à La Haye du 20 septembre au 

2 octobre 1999. Les rapports et autres documents pertinents sont réunis dans les Actes et documents. 
156 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 47. 
157 Art. 10(4). Voir aussi chapitre 6, para. 6.3 et chapitre 7, para. 7.2.  
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4.11  Les règles de compétence en vertu de la Convention 
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C. Règle générale – autorités de la Partie contractante de résidence habituelle de l’adulte 

Article 5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.12 La règle de compétence principale prévue par la Convention de 2000 est que les mesures 

de protection doivent être prises par les autorités compétentes de la Partie contractante 

dans laquelle l’adulte réside à titre habituel158. 

a) Sens de l’expression « résidence habituelle » 

4.13 La résidence habituelle n’est définie dans aucune des Conventions de la HCCH qui emploient 

cette notion, et la Convention de 2000 ne fait pas exception. L’interprétation de la notion de 

résidence habituelle a été volontairement laissée ouverte, car une définition concrète dans 

une Convention pourrait susciter des doutes quant à l’interprétation des nombreuses autres 

Conventions qui emploient ce terme. Par conséquent, la résidence habituelle doit être 

entendue comme une notion autonome et elle doit être interprétée à la lumière des objectifs 

de la Convention dans laquelle elle est employée, en l’occurrence, la Convention de 2000. 

La résidence habituelle doit être déterminée par les autorités compétentes sur la base 

d’éléments factuels159. 

4.14 La notion de « résidence habituelle » et son interprétation sont analysées plus en détail au 

chapitre 13 de ce Manuel. 

b) Que se passe-t-il en cas de changement de la « résidence habituelle » de l’adulte ? 

4.15 Étant donné que la compétence suit la résidence habituelle de l’adulte, si celle-ci change 

pour une autre Partie contractante, les autorités compétentes de la nouvelle résidence 

 
158 Art. 5(1). 
159  Voir C&R No 6 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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habituelle auront la compétence primaire160. Selon les circonstances, ce changement peut 

être instantané ou se produire après un certain laps de temps, et le déménagement de 

l’adulte dans un autre État peut conduire à l’acquisition d’une nouvelle résidence habituelle. 

Dans un cas comme dans l’autre, c’est une question de fait, qui sera appréciée par les 

autorités compétentes appelées à statuer sur ce point161. L’autorité compétente saisie est 

la seule à devoir déterminer la résidence habituelle de l’adulte et si elle est compétente en 

vertu de la Convention162, ce qu’elle fera sur la base des faits soumis par les parties. En cas 

de changement de la résidence habituelle, l’autorité compétente saisie pourrait, si 

nécessaire, consulter les autorités compétentes de l’État de la précédente résidence 

habituelle afin d’obtenir des informations utiles pour déterminer si l’autorité compétente 

précédente est également saisie et continuerait à exercer la compétence en vertu d’autres 

chefs de compétence (par ex. art. 7) ou encore s’il conviendrait de demander un transfert de 

compétence en vertu de l’article 8163.  

4.16 Il faut souligner qu’un changement de résidence habituelle de l’adulte ne met pas fin aux 

mesures antérieures. Ces mesures resteront en vigueur jusqu’à ce que les autorités 

compétentes ayant compétence en vertu de la Convention les modifient, les remplacent ou 

y mettent fin164.  

4.17 Lorsque la résidence habituelle de l’adulte change d’une Partie contractante à une autre, y 

compris au cours d’une procédure aux fins d’une mesure de protection165, l’État de la 

précédente résidence habituelle n’aura plus la compétence primaire en vertu de 

l’article 5(1). Celle-ci sera transférée à l’autorité compétente de la Partie contractante de la 

nouvelle résidence habituelle de l’adulte166. En ce qui concerne les autorités compétentes 

de la précédente résidence habituelle, un changement de résidence habituelle les oblige à 

vérifier, si elles sont saisies, si elles peuvent encore exercer une compétence concurrente 

subsidiaire conformément à la Convention (par ex. sur la base de la nationalité ou du lieu où 

se trouve le bien, ou si elles ont besoin de prendre une mesure provisoire ou urgente) et dans 

le cas contraire, à se déclarer incompétentes. Dans les hypothèses où la compétence de 

l’État de la précédente résidence habituelle est maintenue sur un autre fondement, l’autorité 

compétente peut poursuivre l’examen de l’affaire, mais elle doit tenir compte du fait que le 

nouveau chef de compétence n’est plus général mais subsidiaire, ce qui entraîne l’obligation 

ou la recommandation d’informer l’autorité compétente de la nouvelle résidence habituelle 

en fonction des règles applicables et des circonstances167. Bien entendu, en situation 

d’urgence, cette obligation n’est imposée que dans la mesure du possible168. S’agissant du 

chef de compétence prévu à l’article 9, les autorités compétentes de l’État où se situe le bien 

de l’adulte doivent s’assurer que les mesures prises ou envisagées sont compatibles avec 

celles qui ont été prises par les autorités compétentes ayant une compétence générale en 

vertu des articles 5 à 8. La compétence de l’État de la précédente résidence habituelle peut 

être également maintenue en vertu de l’article 8(2)(b) ou 8(2)(d) (lorsque l’adulte a désigné 

 
160 Art. 5(2). Ibid., C&R No 11. 
161 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 50. Voir aussi C&R No 10 de la Première réunion de la CS (voir chemin 

indiqué à la note 8). 
162  Il peut arriver, dans de rares cas, que plusieurs autorités soient saisies simultanément. Il est important de bien 

comprendre que les autorités qui sont consultées mais ne sont pas saisies ne peuvent pas statuer sur la 

résidence habituelle de l’adulte. 
163  Voir C&R No 10 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
164 Art. 12. Pour un complément d’analyse sur la continuation des mesures, voir, infra, chapitre 8.  
165 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 51. 
166 Ibid. Voir aussi C&R No 11 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
167 Art. 7(1). 
168 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 82. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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les autorités compétentes de cet État par écrit). Cette question sera analysée en détail au 

chapitre 5 de ce Manuel. 

4.18 Lorsque la résidence habituelle de l’adulte change pour une Partie non contractante169, y 

compris au cours d’une procédure concernant une mesure de protection, les autorités 

compétentes de l’État de la précédente résidence habituelle peuvent être encore en mesure 

d’exercer une compétence conformément à la Convention (par ex. pour prendre des mesures 

urgentes sur le fondement du lieu où se trouve le bien) ou elles peuvent fonder leur 

compétence sur leurs règles de droit interne hors celles de la Convention, à supposer que la 

Partie contractante ait des règles de compétence différentes pour les cas relevant de la 

Convention et pour les autres.170. Cependant, la Convention de 2000 n’oblige pas les autres 

Parties contractantes à reconnaître une mesure prise par une autorité dont la compétence 

n’était pas fondée sur un des chefs de compétence prévus par la Convention ou n’était pas 

conforme à l’un de ces chefs de compétence171. 

D. Autres chefs de compétence 

4.19 Les articles 6, 7, 9, 10172 et 11173 prévoient d’autres chefs de compétence, par exemple 

dans les situations où la compétence est exercée par une Partie contractante qui n’est pas 

celle de la résidence habituelle de l’adulte, comme le prévoit l’article 5. Ces autres chefs de 

compétence peuvent conférer une compétence soit primaire (art. 6, qui prévoit un niveau de 

compétence équivalent à celui qui est envisagé à l’art. 5), soit concurrente et subsidiaire 

(art. 7, 9, 10 et 11).  

4.20 Il faut souligner que les dispositions des articles 6, 9174, 10175 et 11 peuvent s’appliquer aux 

adultes mêmes si leur État actuel de résidence habituelle n’est pas une Partie contractante 

à la Convention de 2000176. 

 
169 Ibid., para. 52.  
170  Notons que certaines Parties contractantes peuvent avoir décidé d’appliquer les règles de compétence de la 

Convention de 2000 à toutes les situations transfrontières, y compris avec des Parties non contractantes.  
171 Art. (22)(2)(a). Voir aussi le Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 52. 
172  Voir, infra, chapitre 6. 
173  Voir, infra, chapitre 7. 
174 Rapport explicatif, para. 75. 
175 Ibid., para. 81. 
176  Par ex., la résidence habituelle d’un adulte pourrait être dans une Partie non contractante, mais une autorité 

dans une Partie contractante pourrait être saisie sur le fondement de l’article 6. De plus, le même adulte pourrait 

avoir des biens dans une autre Partie contractante, et les autorités de cet État pourraient être saisies sur le 

fondement de l’article 9. 
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a) Adultes réfugiés177 ou internationalement déplacés 

Article 6(1) 

4.21 Si un adulte est un réfugié ou une personne internationalement déplacée, les autorités 

compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle il est présent ont 

compétence pour prendre des mesures de protection178. L’expression « internationalement 

déplacé » se veut suffisamment large pour surmonter les restrictions qui peuvent être 

attachées à la définition du terme « réfugié ». 

4.22 Du fait de son déplacement international, l’adulte peut avoir rompu tous les liens avec l’État 

de sa précédente résidence habituelle ou bien il ne serait pas réaliste de solliciter une 

mesure de protection auprès de cet État, mais l’adulte ne peut pas être considéré comme 

suffisamment installé pour acquérir une nouvelle résidence habituelle179. Les mesures de 

protection qui peuvent être ordonnées en vertu de ce chef de compétence général ne sont 

pas limitées aux mesures urgentes prescrites en vertu de l’article 10 ; elles comprennent 

toutes les mesures qu’un État pourrait prendre en vertu du chef de compétence principal 

prévu à l’article 5. 

Exemple 4.A Un adulte au premier stade de la maladie d’Alzheimer quitte la Partie 

contractante A, en proie à des troubles civils, et arrive dans la Partie 

contractante B pour demander asile. Peu après son arrivée, son état 

cognitif se dégrade fortement, de sorte qu’il est incapable d’effectuer la 

plupart des actes de la vie quotidienne. Aux termes de l’article 6(1), la 

Partie contractante B est compétente pour prendre des mesures de 

protection de l’adulte, comme son placement dans un établissement de 

 
177 L’objectif de cette disposition est de couvrir les réfugiés à tout moment au cours de la procédure d’examen de 

leur statut de réfugié. 
178 Art. 6(1). 
179 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 54.  
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soins qui lui dispense l’attention à plein temps dont il a besoin. Bien que 

la Convention ne s’applique pas aux décisions en matière d’asile et 

d’immigration, elle s’appliquera à l’organisation de la représentation de 

l’adulte dans le cadre d’une demande d’asile. 

Exemple 4.B Un jeune adulte est atteint de paralysie cérébrale. En raison de la gravité 

et de la complexité de son état, il a besoin des soins et de l’aide d’un de 

ses parents en permanence. Du fait de ses opinions politiques, la famille 

a été victime de persécutions politiques dans son État d’origine, l’État A 

(qui n’est pas une Partie contractante à la Convention de 2000). Le parent 

du jeune adulte parvient à placer celui-ci en sécurité sur un bateau avec 

l’aide de passants afin de fuir à l’étranger, mais il est appréhendé avant 

de pouvoir lui-même monter à bord. Le jeune adulte arrive dans l’État B 

(une Partie contractante à la Convention de 2000). Aux termes de 

l’article 6(1), l’État B a la compétence générale normalement attribuée 

aux autorités compétentes de l’État de résidence habituelle du jeune 

adulte et il peut, à ce titre, prendre des mesures pour le protéger, comme 

nommer un aidant à plein temps. Là encore, bien que la Convention ne 

s’applique pas aux décisions en matière d’asile et d’immigration, elle 

s’appliquera à l’organisation de la représentation du jeune adulte dans le 

cadre d’une demande d’asile. 

b) Adultes dont la résidence habituelle ne peut être établie 

Article 6(2) 

4.23 Si la résidence habituelle d’un adulte ne peut être établie, les autorités compétentes de la 

Partie contractante sur le territoire de laquelle il est présent ont compétence pour prendre 

des mesures de protection180.  

4.24 Cette compétence cessera lorsqu’il aura été établi que l’adulte a une résidence habituelle 

quelque part181. Si cette résidence habituelle se situe sur le territoire d’une Partie 

contractante, les autorités compétentes de cet État auront la compétence primaire, tandis 

que les autorités compétentes de la Partie contractante de présence de l’adulte ne 

conserveront la compétence que si elle peut être exercée conformément aux conditions 

énoncées aux articles 7, 9, 10 ou 11182. Un transfert de compétence peut être également 

envisagé en vertu de l’article 8(2)(f). Si la résidence habituelle se situe dans une Partie non 

contractante, les autorités compétentes de la Partie contractante où l’adulte est présent 

conserveront la compétence limitée prévue aux articles 10 et 11 de la Convention de 

2000183 ou pourront s’en remettre aux chefs de compétence prévus dans leur droit interne 

hors Convention184. Toutefois, l’adulte ne doit pas être un réfugié ni une personne 

internationalement déplacée. 

 
180 Art. 6(2). 
181 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 55. 
182 Autrement dit, si les autorités compétentes de la Partie contractante dont l’adulte est ressortissant (art. 7) ont 

besoin de prendre des mesures de protection, si les autorités compétentes de la Partie contractante dans laquelle 

se trouvent ses biens ont besoin de prendre des mesures de protection concernant ces biens (art. 9), si les 

autorités compétentes de la Partie contractante de présence de l’adulte ont besoin de prendre des mesures de 

protection urgentes (art. 10) ou temporaires (art. 11). 
183  Soulignons que si le bien de l’adulte est situé dans une Partie contractante, l’art. 9 est uniquement applicable 

pour les questions concernant ce bien. 
184 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 55. 
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4.25 La situation envisagée à l’article 6(2) est à distinguer de celle du changement de résidence 

habituelle prévue à l’article 5(2) ; elle doit être entendue comme une disposition qui autorise 

l’exercice de la compétence en cas de besoin, afin de garantir que les mesures nécessaires 

puissent être prises185. Cette situation peut se produire, par exemple, lorsque l’adulte a 

perdu sa précédente résidence habituelle ou lorsqu’il n’y a pas assez d’éléments probants 

pour établir la résidence habituelle. 

4.26 Cette disposition ne doit pas être utilisée pour attribuer une compétence générale aux 

autorités compétentes de l’État de présence de l’adulte, immédiatement après son arrivée 

dans cet État au motif que l’adulte aurait perdu son ancienne résidence habituelle sans en 

avoir encore acquis de nouvelle. Par conséquent, un délai raisonnable est nécessaire avant 

d’invoquer l’article 6(2), afin de s’assurer que la précédente résidence habituelle a bien été 

abandonnée. Dans l’intervalle, en cas d’urgence, les autorités compétentes de l’État de 

présence de l’adulte pourraient exercer leur compétence sur le fondement de l’article 10. 

Une interprétation erronée de l’article 6(2) serait particulièrement dangereuse dans les 

hypothèses où l’adulte a été transféré sans son consentement. 

Exemple 4.C Un jeune adulte se rend en train de la Partie contractante A à la Partie 

contractante B. Par suite d’un accident ferroviaire, le jeune adulte, 

grièvement blessé, est dans le coma et on ne sait pas encore si et quand 

il en sortira. Lors du sauvetage du jeune adulte, on n’a trouvé aucun 

moyen d’identification, si bien que son identité et sa résidence habituelle 

n’ont pu être établies. Six mois plus tard, l’adulte étant toujours dans le 

coma, des dispositions aux fins des soins de longue durée et de la 

résidence doivent être prises. Par conséquent, les autorités compétentes 

de la Partie contractante B exercent la compétence en vertu de 

l’article 6(2). 

 
185 Ibid. 
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c) Lorsqu’un adulte a la nationalité de l’État 

Article 7 

 

4.27 Les autorités compétentes d’une Partie contractante dont l’adulte a la nationalité peuvent 

exercer leur compétence pour prendre des mesures tendant à la protection de sa personne 

et de ses biens si elles considèrent qu’elles sont mieux à même d’apprécier ses intérêts186. 

Il peut y avoir plus d’une Partie contractante si l’adulte a plusieurs nationalités187. 

4.28 Ce chef de compétence est concurrent mais subsidiaire à la compétence visée aux articles 5, 

6(2) et 8188. Les autorités compétentes en vertu de l’article 7 ne peuvent exercer leur 

compétence qu’après avoir fait part de cette intention aux autorités compétentes ayant la 

compétence primaire en vertu de l’article 5 ou de l’article 6(2). En outre, cette compétence 

ne peut être exercée si les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5, 

6(2) ou 8 ont informé les autorités compétentes de l’État de nationalité de l’adulte qu’une 

procédure est pendante devant elles, qu’elles ont pris toutes les mesures requises par la 

situation ou qu’elles ont décidé qu’aucune mesure ne devait être prise189. L’obligation faite 

à l’État de nationalité de l’adulte d’informer les autorités compétentes de l’État de sa 

résidence habituelle présuppose que ce dernier est une Partie contractante à la Convention 

de 2000190. Si l’adulte réside habituellement ou est présent dans une Partie non 

contractante, rien n’empêche l’État de nationalité de l’adulte de prendre des mesures de 

protection en vertu de ses règles internes non conventionnelles, sans mécanismes de 

 
186 Art. 7(1). 
187 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 57. 
188 Ibid., para. 56 et 61. Voir aussi art. 7(2). 
189 Art. 7(2). Voir aussi le Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 61. La compétence de l’État de la nationalité ne 

peut être exercée ; même lorsque la procédure pendante ne concerne pas la même question et que les autorités 

compétentes de l’État ayant la compétence primaire ont été saisies après les autorités compétentes de l’État de 

la nationalité. 
190  Il en irait de même pour l’art. 6(2), concernant la présence de l’adulte. 
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communication. Dans ce dernier cas, les Parties contractantes ne sont pas forcément tenues 

de reconnaître les mesures prises par l’État de nationalité de l’adulte191. 

4.29 L’hypothèse prévue à l’article 6(1), dans laquelle l’adulte est un réfugié ou une personne 

internationalement déplacée, est exclue de cette compétence concurrente subsidiaire. 

L’article 7 ne peut raisonnablement pas s’appliquer dans le cas d’un réfugié contraint de 

quitter l’État dont il a la nationalité et de demander la protection internationale dans un État 

dont il n’est pas ressortissant. En vertu de l’article 6(1), seul l’État sur le territoire duquel 

l’adulte est présent peut assurer la protection de celui-ci192. Cependant, si l’adulte a plus 

d’une nationalité, un État dont il a la nationalité, qui n’est pas celui qu’il a fui, pourrait exercer 

la compétence en vertu de l’article 7193. 

4.30 Les autorités compétentes de l’État de nationalité de l’adulte ne peuvent exercer la 

compétence que « si elles considèrent qu’elles sont mieux à même d’apprécier l’intérêt de 

l’adulte »194. La compétence en vertu de l’article 7 est attribuée concurremment, sans que 

d’autres facteurs de rattachement soient nécessaires (par ex. résidence antérieure, 

résidence de parents ou présence de biens). Cependant, ces facteurs de rattachement 

peuvent être pris en compte par les autorités compétentes de l’État de la nationalité pour 

déterminer si elles sont mieux à même d’apprécier l’intérêt de l’adulte195. 

4.31 La Convention de 2000 donne la priorité aux décisions prises par les autorités compétentes 

ayant compétence en vertu des articles 5, 6(2) ou 8 afin d’éviter des mesures de protection 

désordonnées ou contradictoires. À cet effet, après avoir pris des mesures, les autorités 

compétentes qui exercent la compétence en vertu de l’article 7 pourraient informer les 

autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5, 6(2) ou 8 des mesures qui 

ont été prises. Ces mesures cesseront d’avoir effet dès que les autorités compétentes ayant 

compétence en vertu de l’article 5, 6(2) ou 8 prendront les mesures requises par la situation 

ou décideront qu’il n’y a pas lieu d’en prendre196. Les autorités exerçant la compétence en 

vertu des articles 5, 6(2) ou 8 doivent informer les autorités de l’État de la nationalité qui ont 

pris des mesures en vertu de l’article 7 des mesures ou décisions qui ont été prises197. 

4.32 La possibilité donnée aux autorités compétentes ayant compétence en vertu de l’article 8 

(c.-à-d. à la suite d’un transfert de compétence) de mettre en échec la compétence des 

autorités compétentes de l’État de nationalité de l’adulte évite qu’une compétence 

concurrente soit exercée parallèlement et de façon contradictoire. Bien entendu, lorsque la 

compétence des autorités compétentes pour prendre des mesures en vertu de l’article 8 se 

limite à un aspect particulier de la protection de l’adulte, ces autorités doivent s’abstenir de 

mettre en échec l’exercice de la compétence de l’autorité compétente de l’État dont l’adulte 

a la nationalité pour les autres aspects de sa protection198 .  

4.33 Lorsqu’une autorité compétente d’un État comprenant plusieurs unités territoriales se 

déclare compétente pour ce motif et que la Convention n’est pas en vigueur dans toutes les 

unités territoriales, il est important de rappeler l’article 45(d) qui dispose que « toute 

 
191 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 59. 
192 Ibid., para. 58. 
193 Ibid. 
194 Art. 7(1) ; Ibid., para. 60. 
195 Ibid., para. 57 et 60. 
196 Art. 7(3). Voir aussi le Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 64. 
197  Art. 7(3). Pour plus d’informations sur les communications et la coopération entre les autorités compétentes, voir 

chapitre 11 – Aspects pratiques des communications. 
198 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 63. 
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référence à l’État dont l’adulte possède la nationalité vise l’unité territoriale désignée par la 

loi de cet État ou, en l’absence de règles pertinentes, l’unité territoriale avec laquelle l’adulte 

présente le lien le plus étroit. »199 

4.34 La compétence en vertu de l’article 7 s’appuie sur les communications entre les Parties 

contractantes. En effet, elle exige qu’avant de prendre une mesure, les autorités 

compétentes de l’État de la nationalité communiquent, directement ou par l’entremise des 

Autorités centrales, avec les autorités compétentes ayant la compétence primaire en vertu 

de l’article 5 ou 6(2). Ces communications doivent tenir compte de la situation actuelle de 

l’adulte dans laquelle les autorités compétentes de l’État dont il a la nationalité comptent 

intervenir et excluent toute mesure antérieure et obsolète. La Commission spéciale à 

caractère diplomatique de 1999 a validé l’emploi d’un formulaire modèle intitulé 

« Information relative aux mesures de protection concernant un adulte », qui peut être utilisé 

pour communiquer les mesures envisagées et prises en vertu de l’article 7200. Afin de faciliter 

les communications relatives aux questions de compétence, lors de la Première réunion de 

la Commission spéciale, les autorités compétentes ont été vivement encouragées à utiliser 

le Formulaire modèle « Information relative aux mesures de protection concernant un 

adulte »201. 

d) Lorsque les biens sont situés dans un autre État 

Article 9 

 

4.35 Les autorités compétentes d’une Partie contractante sur le territoire de laquelle des biens 

sont situés ont une compétence concurrente subsidiaire pour prendre des mesures de 

 
199  Art. 45(d). Voir aussi C&R No 12 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
200  Le Formulaire modèle figure en p. 30 du Rapport explicatif ainsi que sur le site web de la HCCH à l’adresse 

www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », sous la rubrique « Divers ».  
201  Voir C&R No 15 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Pour plus d’informations sur 

les communications et la coopération entre les autorités compétentes, voir chapitre 11 – Aspects pratiques des 

communications. 

https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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protection portant sur des biens situés sur leur territoire202. Cette disposition permet de 

prendre des mesures de protection qui sont adaptées au droit des biens de l’État où ces 

biens sont situés et de simplifier ainsi leur application203. Si, par exemple, un adulte souhaite 

vendre un immeuble qu’il détient dans un autre État que celui de sa résidence habituelle 

pour couvrir ses frais médicaux, il serait plus judicieux de soumettre directement l’affaire aux 

autorités compétentes de l’État où l’immeuble est situé, car elles seront probablement plus 

au fait des règles et des formalités du droit des biens dans cet État. 

4.36 L’article 9 attribue une compétence aux autorités compétentes de l’État où se trouvent des 

biens de l’adulte. Cette compétence n’est acceptée que pour les matières qui n’ont pas 

encore été tranchées par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des 

articles 5 à 8 ou pour des mesures qui peuvent être superposées aux mesures existantes 

prises par ces autorités compétentes (par ex. une personne désignée pour assister l’adulte 

pourrait souhaiter louer le bien ou intenter une action en violation des droits de propriété et 

pourrait avoir besoin de l’autorisation de l’autorité compétente de l’État où se situe le bien). 

Afin de garantir la compatibilité de la mesure prise conformément à l’article 9 avec celles qui 

ont été prises par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 8, il 

est souhaitable d’envisager des communications et une coordination adaptées entre les 

autorités compétentes concernées.  

4.37 Les mesures prises en vertu de l’article 9 doivent donc être compatibles avec celles qui ont 

été prises par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 8. Cette 

restriction vise à éviter toute incohérence entre les mesures de protection du bien de l’adulte 

prises par les autorités compétentes de l’État où se situe le bien et les mesures prises par 

les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 8. Si les mesures 

prises par les autorités compétentes de l’État où se situe le bien précèdent les mesures 

prises par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 8, elles 

seront invalidées dans la mesure de l’incompatibilité204. 

4.38 Bien que contrairement à l’article 7, l’article 9 n’impose aucune obligation de 

communication, il est utile que les autorités compétentes de la Partie contractante dans 

laquelle sont situés les biens de l’adulte contactent les autorités compétentes de la Partie 

contractante ayant compétence en vertu des articles 5 à 8 afin de déterminer les mesures 

qui ont été prises et de s’assurer que les mesures envisagées sont nécessaires, opportunes 

et compatibles. Ces communications entre les autorités compétentes pourraient suivre le 

principe posé à l’article 10(4), c’est-à-dire que les autorités compétentes qui envisagent de 

prendre des mesures en vertu de l’article 9 sont encouragées, dans la mesure du possible, 

à échanger des informations avec les autorités compétentes de la Partie contractante de la 

résidence habituelle de l’adulte205. 

Exemple 4.D L’autorité compétente de la Partie contractante A, où se trouve un bien de 

l’adulte, envisage de prendre des mesures visant ce bien en vertu de 

l’article 9 et souhaite s’assurer de leur compatibilité avec celles qui ont 

été prises dans la Partie contractante B, où l’adulte a sa résidence 

habituelle. Elle demande alors à son Autorité centrale de demander des 

informations à la Partie contractante B, en vertu de l’article 32, sur les 

 
202 Art. 9. 
203 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 75. 
204 Ibid., para. 76. 
205  Voir, infra, chapitre 11. 
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mesures éventuelles qui ont été prises en vertu des articles 5 à 8. Une fois 

que les mesures de protection des biens de l’adulte en vertu de l’article 9 

ont été prises, l’autorité compétente de la Partie contractante A demande 

à son Autorité centrale de faire connaître cette décision à l’autorité 

compétente qui a pris une mesure en vertu des articles 5 à 8 dans la 

Partie contractante B par l’intermédiaire de l’Autorité centrale de cette 

dernière. 

Exemple 4.E Un adulte, qui résidait habituellement dans la Partie contractante A et y 

détient encore un immeuble, a été placé par sa famille dans un 

établissement de soins situé dans la Partie contractante B. Quelques mois 

plus tard, un tribunal de la Partie contractante B exerce sa compétence 

conformément à l’article 5 et nomme une personne pour représenter 

l’adulte. Dans la Partie contractante A, un problème juridique se pose 

concernant l’usage du bien appartenant à l’adulte, de sorte que celui-ci a 

besoin d’être représenté dans le cadre de cette procédure. Un membre de 

la famille de l’adulte demande à une autorité compétente de la Partie 

contractante A de le nommer représentant ad hoc dans cette procédure. 

Afin de s’assurer que les mesures de protection de l’adulte et de son bien 

qui pourront être prises dans les deux Parties contractantes sont 

nécessaires et compatibles, les autorités compétentes échangent des 

informations pour vérifier que la nomination de ce représentant ad hoc est 

compatible avec la mesure déjà en place dans la Partie contractante B (la 

personne nommée pour représenter l’adulte). Cet échange d’informations 

préalable à la prise de mesures dans la Partie contractante A garantit qu’il 

n’y aura pas de décisions contradictoires. 
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5. Transfert de compétence 

 

A. Quand la compétence pour prendre des mesures de protection peut-elle être transférée ? 

Article 8 

5.1 Les autorités compétentes ayant la compétence primaire en vertu de l’article 5 (c.-à-d. celles 

de l’État de résidence habituelle de l’adulte) ou de l’article 6 (celles de l’État de présence de 

l’adulte206), ne sont pas toujours les mieux à même d’apprécier l’intérêt de l’adulte207. C’est 

pourquoi l’article 8 autorise un transfert de compétence aux Parties contractantes dont les 

autorités compétentes peuvent être mieux placées pour ce faire208. Les autorités 

compétentes ayant la compétence primaire en vertu de l’article 5 ou 6 peuvent demander 

aux autorités compétentes d’une des Parties contractantes énumérées à l’article 8(2) de 

prendre des mesures209. Les autorités d’une Partie contractante peuvent aussi demander 

un transfert de compétence aux autorités compétentes ayant une compétence primaire en 

vertu de l’article 5 ou 6. Ce transfert de compétence peut être opéré en faveur de n’importe 

 
206  Voir, supra, para. 4.21 à 4.26. 
207 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 66. Voir aussi C&R No 14 de la Première réunion de la CS (voir chemin 

indiqué à la note 8). 
208 Art. 8(2). 
209 Art. 8(1).  



Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

52 

quelle autorité compétente énumérée à l’article 8(2). Un transfert de compétence doit 

toujours être motivé par l’intérêt de l’adulte. En outre, ce transfert peut porter sur tous les 

aspects de la protection ou sur certains d’entre eux seulement, selon ce que les autorités 

compétentes ayant la compétence primaire jugent nécessaire compte tenu des 

circonstances. 

5.2 Si le transfert ne concerne qu’un seul aspect de la protection de l’adulte, une fois que la 

compétence est exercée et que la mesure est en place, l’autorité compétente à laquelle la 

compétence a été transférée doit cesser d’exercer cette compétence. La Partie contractante 

ayant la compétence primaire en vertu de l’article 5 ou 6 conserve ainsi la compétence sur 

la question qui a fait initialement l’objet du transfert. 

5.3 Au cours de la Première réunion de la Commission spéciale, il a été souligné que la 

Convention promeut l’autonomie de la volonté tout en assurant la protection de l’adulte. Plus 

précisément, l’article 8(2)(d) permet à l’adulte de choisir par écrit l’État dont les autorités 

compétentes prendront des mesures de protection dans le cadre d’un éventuel transfert210. 

Exemple 5.A  Un adulte avait précédemment sa résidence habituelle dans la Partie 

contractante A, où il détient également un bien. Il réside désormais à titre 

habituel dans la Partie contractante B et ses facultés personnelles ont été 

fortement altérées par la maladie dont il souffre. En vertu de la Convention 

de 2000, les autorités compétentes de la Partie contractante B ont la 

compétence primaire pour prendre des mesures de protection. Il est 

désormais nécessaire de vendre le bien de l’adulte situé dans la Partie 

contractante A. La Partie contractante B peut, en vertu de l’article 8(2)(c), 

demander aux autorités compétentes de la Partie contractante A de 

prendre des mesures de protection concernant le bien de l’adulte situé 

sur leur territoire.  

Exemple 5.B Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante A mais 

qui est ressortissant de la Partie contractante B, est placé depuis 15 ans 

par les autorités compétentes de la Partie contractante A dans un 

établissement mandaté par l’État. La famille de l’adulte, qui réside dans 

la Partie contractante B, souhaite que celui-ci y soit transféré. L’adulte a 

besoin d’une surveillance et de soins constants, si bien que ses médecins 

dans la Partie contractante A ont conclu qu’il ne peut vivre que dans un 

cadre institutionnel. Les autorités compétentes de la Partie contractante A 

ont donc décidé de différer le transfert dans la Partie contractante B 

jusqu’à ce qu’un établissement approprié y soit trouvé. Au cours de la 

recherche d’un établissement approprié, les autorités compétentes de la 

Partie contractante A ont réalisé que les établissements de la Partie 

contractante B refusaient d’envisager le transfert d’une personne qui 

n’était pas déjà connue des autorités compétentes de la Partie 

contractante B. Face à cette situation, l’Autorité centrale de la Partie 

contractante A, à la demande de l’autorité compétente de son État, 

contacte l’Autorité centrale de la Partie contractante B pour demander un 

transfert de compétence en vertu de l’article 8 fondé sur la nationalité de 

l’adulte. Par l’entremise des Autorités centrales, les autorités 

 
210  Voir C&R No 13 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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compétentes des deux Parties contractantes conviennent que la 

compétence pour prendre une nouvelle mesure de protection (à savoir la 

prise en charge dans un établissement mandaté par l’État) sera transférée 

à la Partie contractante B avant que la résidence habituelle de l’adulte soit 

modifiée, sous réserve bien entendu que cette mesure soit possible en 

vertu du droit de la Partie contractante B. 

Exemple 5.C Un adulte âgé atteint de démence avancée vit dans un établissement pour 

personnes âgées dépendantes dans la Partie contractante A. Avant la 

dégradation de ses facultés personnelles, il a indiqué clairement par un 

souhait de fin de vie écrit qu’il souhaite passer ses dernières années dans 

son État d’origine (c.-à-d. l’État dont il a la nationalité), la Partie 

contractante B. À la demande de l’autorité compétente de son État, 

l’Autorité centrale de la Partie contractante A contacte l’Autorité centrale 

de la Partie contractante B pour demander un transfert de compétence en 

vertu de l’article 8, fondé sur la nationalité de l’adulte. Les autorités 

compétentes de la Partie contractante B, en acceptant la compétence, 

peuvent prendre une mesure de protection pour placer l’adulte dans un 

établissement pour personnes âgées dépendantes dans la Partie 

contractante B. 

5.4 Le texte de l’article 8 prévoit que les autorités compétentes d’une Partie contractante ayant 

compétence en vertu de l’article 5 ou 6 peuvent faire une telle demande mais il exclut cette 

possibilité pour les autorités compétentes ayant compétence en vertu de l’article 7 (c.-à-d. 

celles de l’État de nationalité de l’adulte), car elles peuvent exercer la compétence 

directement – mais seulement subsidiairement – si elles considèrent qu’elles sont mieux 

placées pour ce faire, mais ne peuvent que s’abstenir si ce n’est pas le cas211.. 

5.5 L’article 8 s’appuie sur les communications entre les Parties contractantes212. À cet effet, la 

Commission spéciale à caractère diplomatique de 1999 a recommandé l’emploi d’un 

formulaire modèle intitulé « Mesures de protection concernant un adulte » pour 

communiquer les requêtes en vertu de l’article 8213. Afin de faciliter les communications 

relatives aux questions de compétence, lors de la Première réunion de la Commission 

spéciale, les autorités compétentes ont été vivement encouragées à utiliser ce formulaire214. 

B. Conditions à remplir pour un transfert de compétence  

5.6 Il convient de noter qu’au titre de la Convention de 2000, la compétence ne peut être 

transférée qu’entre des Parties contractantes ; elle ne peut pas être transférée aux autorités 

compétentes de Parties non contractantes, même si elles remplissent les conditions. 

5.7 L’article 8(2) dresse la liste exhaustive des États aux autorités compétentes desquels il peut 

être demandé de prendre des mesures de protection dans les conditions prévues à 

l’article 8(1) : 

 
211 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 66 ; voir aussi chapitre 4. 
212 Voir Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 378. 
213 Rapport explicatif (op. cit. note 12), p. 28. Les Formulaires modèles recommandés en vertu de la Convention 

Protection des adultes de 2000, dont celui qui concerne les « Mesures de protection concernant un adulte », 

figurent également à l’annexe IV. 
214  Voir C&R No 15 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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▪ Un État dont l’adulte possède la nationalité. Cette disposition se distingue de l’article 7 

et ne se recoupe pas avec celui-ci, car la compétence qui peut être exercée en vertu 

de l’article 7 est subsidiaire à la compétence en vertu des articles 5, 6(2) et 8215. Il en 

résulte que la compétence exercée en vertu de l’article 7 cesse lorsque les autorités 

compétentes ayant compétence en vertu des articles 5, 6(2) ou 8 décident de prendre 

les mesures requises par la situation ou qu’aucune mesure n’est nécessaire ou 

lorsqu’une procédure est pendante devant elles216. En revanche, si la compétence est 

transférée en vertu de l’article 8 à une Partie contractante dont l’adulte a la nationalité, 

l’autorité compétente concernée a une compétence générale, dans les limites de la 

compétence qu’il lui est demandé d’exercer217. À ce titre, la compétence exercée par 

la Partie contractante dont l’adulte est ressortissant du fait d’un transfert en vertu de 

l’article 8 n’est pas soumise aux limites prévues à l’article 7(3). Lorsque l’adulte est 

un réfugié ou une personne internationalement déplacée, les autorités compétentes 

de l’État où il est présent, qui ont la compétence primaire en vertu de l’article 6(1), 

sont vivement encouragées à s’abstenir de transférer la compétence aux autorités 

compétentes de l’État de nationalité de l’adulte218. 

▪ L’État de la précédente résidence habituelle de l’adulte. C’est-à-dire l’État de la 

dernière résidence habituelle à l’exclusion de toute autre résidence habituelle 

antérieure219.  

▪ Un État dans lequel sont situés des biens de l’adulte. La compétence transférée en 

vertu de l’article 8 à une Partie contractante dans laquelle sont situés des biens de 

l’adulte est plus large que la compétence prévue à l’article 9 car elle ne se limite pas 

aux mesures concernant les biens ; il s’agit d’une compétence générale, dans les 

limites du transfert, sans aucune exigence de compatibilité des mesures220. 

▪ L’État dont les autorités ont été choisies par écrit par l’adulte pour prendre des 

mesures tendant à sa protection. L’objectif de cette disposition est de reconnaître et 

de promouvoir l’autonomie de l’adulte221. En pratique, l’adulte peut inclure son choix 

concernant les autorités compétentes dans l’acte unilatéral ou bilatéral qui établit les 

pouvoirs de représentation. Dans le cas d’un transfert de compétence en vertu de 

l’article 8, les autorités compétentes ayant la compétence primaire en vertu des 

articles 5 ou 6 sont invitées à tenir compte des choix de l’adulte, surtout dans le cas 

des pouvoirs de représentation.  

▪ L’État de la résidence habituelle d’une personne proche de l’adulte disposée à 

prendre en charge sa protection. Cette disposition vise à permettre des décisions dans 

l’État de résidence habituelle de la personne qui prendra probablement soin de 

l’adulte, qui peut être l’État où l’adulte résidera ultérieurement. Le transfert de 

compétence doit être dans l’intérêt de l’adulte. Par conséquent, les circonstances de 

l’article 8(2)(e) exigeront habituellement que les autorités compétentes ayant la 

compétence primaire en vertu de l’article 5 ou 6 évaluent prima facie l’aptitude de la 

 
215 Art. 7(3).  
216 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 64 et 68. 
217 Ibid., para. 68. 
218 Ibid.  
219  Ibid., para. 69. Cette disposition se distingue de l’art. 15(2)(b), qui concerne la loi applicable aux pouvoirs de 

représentation et autorise l’adulte à désigner la loi de l’État d’une ancienne résidence habituelle. 
220 Ibid., para. 70. 
221 Ibid., para. 71. 
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personne prête à prendre en charge la protection de l’adulte. L’interprétation de 

l’expression « personne proche de l’adulte » ne se limite pas aux membres de la famille 

et peut aussi inclure un ami, un compagnon ou une compagne et toute autre personne 

dévouée à l’adulte222. 

▪ L’État sur le territoire duquel l’adulte est présent, en ce qui concerne la protection de 

sa personne. Si la compétence est transférée en vertu de l’article 8 à une Partie 

contractante dans laquelle l’adulte est présent, l’autorité compétente délégataire 

obtient une compétence générale en ce qui concerne la protection de la personne, et 

non la compétence limitée et temporaire visée aux articles 10 et 11223. La protection 

des biens de l’adulte n’entre pas dans le champ de ce transfert. 

5.8 En vertu de la Convention de 2000, les autorités compétentes qui demandent aux autorités 

compétentes d’une autre Partie contractante d’exercer une compétence ne peuvent 

contraindre ces dernières à accéder à leur demande224. Le transfert de compétence est 

toujours soumis au contrôle des autorités compétentes ayant la compétence primaire en 

vertu des articles 5 ou 6. De plus, la Convention ne prévoit aucun délai pour la demande ou 

la réponse en vertu de l’article 8. Néanmoins, il est recommandé de procéder le plus 

rapidement possible afin de protéger l’adulte en évitant des procédures parallèles et des 

délais découlant de la demande de transfert225.  

5.9 Les règles de procédure internes de chaque Partie contractante détermineront si et 

comment les parties sont entendues sur la question du transfert. Il sera important que 

l’autorité compétente qui demande le transfert tienne les parties informées afin de protéger 

leurs droits à une procédure régulière en vertu du droit interne des Parties contractantes 

concernées.  

5.10 L’autorité compétente dont la compétence a été transférée ne peut exercer sa compétence 

sur la question particulière qui a fait l’objet du transfert. Elle doit attendre que la décision de 

l’autorité compétente délégataire devienne contraignante et produise des effets juridiques. 

Toutefois, ce transfert n’exclut pas la compétence en vertu de l’article 5 ou 6 pour de futures 

procédures, puisque les conditions de la compétence en vertu de la Convention de 2000 

sont réunies. 

5.11 Pour éviter toute interruption de la protection de l’adulte, la Partie contractante ayant la 

compétence primaire en vertu de l’article 5 ou 6 demeurera compétente si l’autorité 

compétente requise n’accepte pas le transfert226. La non-acceptation peut prendre la forme 

d’un refus formel de compétence ou peut se déduire d’un défaut prolongé de réponse227. 

 
222 Ibid., para. 72. 
223 Ibid., para. 73. 
224 Ibid., para. 74. 
225  Par ex., la Partie contractante qui présente la demande continue d’exercer la compétence parce qu’elle n’a reçu 

aucune réponse dans ce qu’elle considère comme un délai raisonnable. Par la suite, la Partie contractante 

requise accepte et exerce également la compétence.  
226 Art. 8(3). 
227 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 74. 
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C. Procédure de transfert de compétence  

5.12 Lorsqu’une autorité compétente d’une Partie contractante envisage de transférer une 

compétence à une autre Partie contractante, elle doit procéder à l’analyse suivante :  
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D. Aspects pratiques du transfert de compétence  

a) À quelles autorités faut-il adresser une demande de transfert de compétence ? 

5.13 Lors d’une demande de transfert de compétence, il est important que les autorités 

compétentes puissent se localiser l’une l’autre et que les Parties contractantes 

communiquent suffisamment. 

5.14 Les Parties contractantes peuvent désigner les autorités auxquelles les demandes prévues 

à l’article 8 doivent être envoyées228. Si une désignation a été effectuée à cet effet, toutes 

les demandes relatives à un transfert de compétence doivent être adressées aux autorités 

désignées. Cette désignation est facultative229 et doit être communiquée au Bureau 

Permanent de la HCCH230.  

5.15 En l’absence de désignation en vertu de la Convention de 2000, les autorités peuvent être 

contactées par deux autres voies : 

▪ Option 1 : l’autorité compétente peut contacter l’Autorité centrale de la Partie 

contractante requise soit directement, soit par l’intermédiaire de son Autorité centrale. 

Les Parties contractantes sont tenues de désigner une Autorité centrale lorsqu’elles 

adhèrent à la Convention231, et ces Autorités centrales ont l’obligation de faciliter les 

communications232. La liste des Autorités centrales est disponible sur le site web de la 

HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », sous la 

rubrique « Autorités »). 

▪ Option 2 : en fonction des règles nationales et de la disponibilité, les autorités 

judiciaires peuvent entrer en relation via le Réseau international de juges de La Haye 

(RIJH). Si les deux Parties contractantes ont désigné des membres pour faire partie du 

Réseau, les points de contact peuvent donner des informations sur la loi et la 

procédure, aider à trouver l’autorité compétente concernée et introduire la 

communication judiciaire directe. La liste des membres du RIJH est disponible sur le 

site web de la HCCH à l’adresse (www.hcch.net)233. 

5.16 Les Autorités centrales peuvent également faciliter la transmission des documents entre les 

autorités compétentes. En outre, certaines Autorités centrales peuvent aider sur demande à 

l’interprétation ou à la traduction des documents ou à trouver ces services. Les membres du 

RIJH peuvent aussi apporter d’utiles conseils sur le meilleur moyen de procéder, par 

exemple, en ce qui concerne les informations ou les documents que l’autorité compétente 

pourra exiger avant d’étudier la question du transfert. 

 
228 Art. 42. 
229 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 151. 
230 Art. 43(1). Ces désignations peuvent être consultées dans l’Espace « Protection des adultes » du site web de la 

HCCH (www.hcch.net), sous la rubrique « Autorités ».  
231 Art. 28 ; art. 43(1). 
232 Art. 30(a). 
233 Voir C&R Nos 16, 17 et 57 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi CAGP de 

2023, C&D No 32 (voir chemin indiqué à la note 5). 

http://www.hcch.net/
https://www.hcch.net/fr/instruments/specialised-sections/adults/
https://www.hcch.net/fr/instruments/conventions/authorities1/?cid=71
http://www.hcch.net/
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
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b) Moyens de communication entre les autorités 

5.17 La Convention de 2000 ne prescrit pas les moyens de communication à utiliser par les 

autorités. À cet effet, la Commission spéciale à caractère diplomatique de 1999 a 

recommandé un formulaire modèle intitulé « Mesures de protection concernant un adulte », 

qui peut être utilisé pour communiquer les requêtes en vertu de l’article 8234.Il est également 

possible de communiquer par courrier électronique, par téléphone ou en visioconférence 

sous réserve que les informations échangées soient correctement protégées.  

c) Informations et documents à joindre aux communications 

5.18 Afin de faciliter les communications relatives aux questions de compétence, lors de la 

Première réunion de la Commission spéciale, les autorités compétentes ont été vivement 

encouragées à utiliser le Formulaire modèle intitulé « Mesures de protection concernant un 

adulte »235. Bien que la Convention ne prescrive pas de forme particulière de communication, 

il est vivement conseillé qu’au moins la première communication demandant le transfert soit 

effectuée par écrit236 et qu’elle indique notamment237 : 

▪ le nom et les coordonnées de l’autorité d’origine ;  

▪ le numéro de référence de l’affaire ; 

▪ la nature de l’affaire (en tenant dûment compte des considérations de confidentialité) ;  

▪ la question sur laquelle la communication est demandée ;  

▪ si les parties concernées ont consenti à la communication ;  

▪ à quel moment la communication pourrait se tenir (en prenant dûment en compte les 

différences de fuseaux horaires) ;  

▪ toute question spécifique pour laquelle l’autorité d’origine souhaiterait une réponse ;  

▪ toute autre question pertinente.  

 
234 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 28. Les Formulaires modèles recommandés en vertu de la Convention 

Protection des adultes de 2000 , dont le Formulaire intitulé « Mesures de protection concernant un adulte », 

figurent aussi à l’annexe IV. 
235  Voir C&R No 15 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
236 Voir principe 8 des « Lignes de conduite émergentes relatives au développement du Réseau international de juges 

de La Haye et Principes généraux relatifs aux communications judiciaires directes, y compris les garanties 

communément acceptées pour les communications judiciaires directes dans des affaires particulières, dans le 

contexte du Réseau international de juges de La Haye » (« Lignes de conduite émergentes sur les communications 

judiciaires directes ») (disponibles sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace 

« Enlèvement d’enfants », sous la rubrique « Communications judiciaires »). Voir aussi C&R No 17 de la Première 

réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
237 Lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes (ibid.), principe 7. Voir aussi C&R 

No 17 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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5.19 La communication doit être accompagnée des documents nécessaires à l’appréciation de 

l’autorité requise, et les demandes d’informations complémentaires effectuées par l’autorité 

requise doivent se limiter à ce qui est nécessaire. Si la demande initiale est formulée dans 

une décision administrative ou judiciaire, il est recommandé de détailler les éléments de fait 

et les considérations sur lesquelles la demande est fondée dans la motivation de la décision 

qui sera communiquée. Il est également recommandé d’indiquer au destinataire s’il est 

possible ou non de faire appel de cette décision en vertu du droit interne. C’est le cas pour 

chaque décision prise dans la procédure de transfert (demande et acceptation).  

5.20 Il convient de noter que « les documents transmis ou délivrés en application de la Convention 

sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité analogue »238. Cette règle couvre 

tous les documents produits ou échangés, y compris toutes les décisions des autorités 

compétentes ainsi que les certificats délivrés conformément à l’article 38239.  

5.21 Conformément à l’article 51, les communications entre autorités en vertu de la Convention, 

pièces jointes comprises, doivent être adressées dans la langue d’origine et accompagnées 

d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’autre Partie 

contractante. Lorsque c’est impossible, la communication doit être traduite en français ou 

en anglais, en gardant à l’esprit qu’en vertu de l’article 56, une Partie contractante peut faire 

une réserve à l’utilisation du français ou de l’anglais mais pas des deux240. 

d) Garanties relatives aux communications entre autorités compétentes241  

Principes fondamentaux  

5.22 Toute autorité intervenant dans une communication directe doit respecter sa propre loi. 

5.23 Dans ses communications, chaque autorité saisie doit conserver son indépendance 

décisionnelle concernant l’affaire en cause.  

5.24 Aucune communication ne doit compromettre ni affecter de quelconque manière 

l’indépendance de la décision de l’autorité saisie concernant l’affaire en cause.  

Garanties procédurales communément acceptées 

5.25 Dans les Parties contractantes dont les autorités compétentes communiquent directement 

entre elles, les garanties procédurales suivantes sont généralement acceptées :  

▪ sauf circonstances spéciales, les parties doivent recevoir une notification de la nature 

de la communication envisagée (par ex. le sujet, l’objet, le résultat visé, etc.) ; 

▪ il faut garder trace de toutes les communications et celles-ci doivent pouvoir être 

consultées par les parties ;  

 
238 Art. 41. 
239 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 150. 
240 Art. 51 ; Ibid., para. 169. Voir aussi C&R No 50 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
241 Lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes (op. cit. note 247), principe 6. Les 

lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes ont été approuvées par la Sixième 

réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention Enlèvement d’enfants de 

1980 et la Convention Protection des enfants de 1996 (1-10 juin 2011). Voir « Conclusions et Recommandations 

et Rapport de la Première partie de la Sixième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique 

de la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 et de la Convention Protection des enfants de 1996 (1-10 juin 

2011) », Doc. prél. No 14 de novembre 2011, disponibles sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, 

dans l’Espace « Enlèvement d’enfants », sous les rubriques « Réunions des Commissions spéciales » puis 

« Sixième réunion de la Commission spéciale (Première Partie, juin 2011 ; Deuxième Partie, janvier 2012) ». Voir 

aussi C&R No 17 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/upload/wop/abduct2012pd14f.pdf
https://assets.hcch.net/upload/wop/abduct2012pd14f.pdf
https://assets.hcch.net/upload/wop/abduct2012pd14f.pdf
https://assets.hcch.net/upload/wop/abduct2012pd14f.pdf
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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▪ tout terme convenu doit être confirmé par écrit ;  

▪ les parties ou leur avocat doivent avoir la possibilité d’être présents dans certains cas, 

par téléconférence par exemple. 

e) Communications entre les autorités 

5.26 Un transfert de compétence ne concerne qu’une procédure ou demande spécifique. Il est 

important que les autorités soient aussi explicites que possible dans leur communication 

concernant la portée envisagée d’un éventuel transfert de compétence. 

5.27 Toute autorité requérante, qu’elle demande à assumer ou à transférer la compétence, doit 

veiller à ce que sa demande soit explicite en ce qui concerne : 

▪ la portée du transfert, notamment les domaines qui seraient concernés par le transfert 

de compétence envisagé et les circonstances dans lesquelles il s’appliquerait, y 

compris les mesures et les décisions à prendre ; 

▪ la raison pour laquelle l’autorité en question est mieux à même d’apprécier l’intérêt de 

l’adulte en ce qui concerne les matières à transférer. 

5.28 Lorsqu’un transfert de compétence est accepté et conclu, les deux autorités doivent 

enregistrer cette conclusion selon des modalités appropriées. Une conclusion explicite ou un 

acte dressé à cet effet peut éviter des confusions ultérieures et s’avérer important en cas de 

contrôle ou d’appel de la décision de transfert de compétence. 
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6. Mesures de protection en cas d’urgence 

A. Prise des mesures de protection nécessaires en cas d’urgence 

Article 10 

 

6.1 Dans tous les cas d’urgence, les autorités compétentes de chaque Partie contractante sur le 

territoire de laquelle l’adulte ou des biens lui appartenant sont présents sont compétentes 

pour prendre les mesures de protection nécessaires242. 

 

 

 
242 Art. 10(1). 
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6.2 La compétence exercée en vertu de l’article 10 est concurrente de celle des autorités 

compétentes de l’État de résidence habituelle de l’adulte243, tout en restant subsidiaire à 

celle-ci244. Cette compétence garantit que la protection de l’adulte ou ses intérêts ne sont 

pas compromis si les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 9 

tardent à prendre des mesures. 

Exemple 6.A  Un adulte qui réside habituellement dans la Partie contractante A se 

trouve dans la Partie contractante B lorsqu’il tombe gravement malade et 

est placé en coma artificiel. Il a besoin d’une intervention chirurgicale 

d’urgence. Afin de financer celle-ci, il faut accéder à son compte bancaire 

dans la Partie contractante A, accès qui a été refusé conformément au 

protocole bancaire standard. Après avoir évalué la nature et le degré de 

l’urgence, les autorités compétentes de la Partie contractante B rendent 

une ordonnance pour autoriser l’accès au compte bancaire de l’adulte 

dans la Partie contractante A. 

6.3 La Commission spéciale de 1997 a débattu de l’applicabilité d’une règle de litispendance, 

mais elle a finalement préféré prévoir un chef de compétence primaire en vertu des articles 5 

et 6. Au lieu de la litispendance, il a été décidé qu’il y aurait une coopération entre les 

autorités compétentes en ce qui concerne le moment où les autorités compétentes ayant 

une compétence concurrente subsidiaire (c.-à-d. en vertu des art. 7, 9, 10 et 11) pourraient 

exercer celle-ci245. Sachant que les mesures de protection d’urgence prises par les autorités 

compétentes de la Partie contractante exerçant la compétence en vertu de l’article 10 

cesseront d’avoir effet dès que les autorités compétentes ayant compétence en vertu des 

articles 5 à 9 auront pris une décision, il est recommandé aux Parties contractantes de 

communiquer sur le meilleur moyen de protéger l’intérêt de l’adulte246.  

6.4 Les autorités compétentes qui peuvent être saisies au titre de l’urgence sont celles sur le 

territoire desquelles se trouvent l’adulte ou des biens lui appartenant.  

6.5 Cette règle s’étend aux deux situations envisagées à l’article 6, à savoir les adultes réfugiés 

ou internationalement déplacés et ceux dont la résidence habituelle ne peut être établie. 

Alors que dans les situations précitées, les autorités compétentes de l’État de présence de 

l’adulte ont une compétence générale en vertu de l’article 6, la compétence aux fins de 

l’article 10 est limitée aux cas d’urgence247. La compétence en vertu de l’article 10 pourrait, 

si nécessaire, être exercée dans l’intervalle requis pour vérifier que la résidence habituelle 

de l’adulte ne peut être établie aux fins de l’article 6. 

6.6 Il faut souligner qu’au contraire de l’article 9, la compétence des autorités compétentes de 

l’État de situation des biens de l’adulte en vertu de l’article 10 ne se limite pas aux mesures 

de protection des biens en question. Il est possible, par exemple, qu’en situation d’urgence, 

des biens de l’adulte situés dans un État doivent être vendus afin de financer d’autres 

mesures de protection pour l’adulte présent dans un autre État.  

Exemple 6.B  Une personne ayant sa résidence habituelle dans la Partie contractante A 

rend visite à des amis dans la Partie contractante B. Au cours de ce séjour, 

 
243 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 78. 
244 Ibid., para. 80. 
245 Ibid., para. 47. 
246 Art. 10(4).  
247 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 79. 
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elle est victime d’un grave accident de moto et souffre d’un important 

traumatisme crânien qui la plonge dans le coma. Pendant que l’adulte est 

dans le coma dans la Partie contractante B, son frère aîné dans la Partie 

contractante A doit s’assurer qu’il y a assez de fonds pour payer les soins. 

Comme il n’y a aucun autre moyen d’obtenir des fonds et que l’adulte n’a 

pas de représentant, son frère saisit une autorité compétente dans la 

Partie contractante B afin d’être habilité à vendre en urgence les actions 

que l’adulte détient dans la Partie contractante B. L’autorité compétente 

de la Partie contractante B contacte l’autorité compétente de la Partie 

contractante A pour l’informer des mesures urgentes qui ont été prises.  

a) Dans quelles circonstances une situation est-elle considérée comme « urgente » ? 

6.7 La Convention de 2000 ne précise pas ce qui pourrait constituer une urgence. L’urgence que 

revêt une situation est une question qu’il revient aux autorités compétentes de chaque Partie 

contractante d’apprécier en fonction des faits de l’affaire. Le Rapport explicatif suggère 

qu’une situation serait urgente lorsque l’adulte souffrirait un préjudice irréparable ou ses 

intérêts ou ses biens seraient compromis si des mesures de protection étaient demandées 

par les voies normales des articles 5 à 9248. Par conséquent, une approche utile pour les 

autorités compétentes serait de considérer, au cas par cas, si les intérêts de l’adulte seraient 

irrémédiablement compromis si des mesures immédiates n’étaient pas prises avant que les 

autorités compétentes dont la compétence est fondée sur d’autres chefs prennent les 

mesures nécessaires. 

6.8 Étant donné que la situation d’urgence justifie de déroger aux règles normales prévues aux 

articles 5 à 9, elle doit être entendue assez strictement249.  

Exemple 6.C Un couple résidant habituellement dans la Partie contractante A 

séjournait dans sa résidence secondaire située dans la Partie 

contractante B lorsqu’un des partenaires est décédé brutalement. Le 

partenaire survivant, qui avait déjà quelques problèmes de santé, a fait 

une dépression nerveuse due au choc et au chagrin causé par cette perte 

soudaine. Comme il était seul dans la Partie contractante B sans personne 

pour s’occuper de lui, il s’est trouvé dans un grave état d’abandon. Les 

autorités compétentes de la Partie contractante B sont compétentes pour 

prendre une mesure de protection d’urgence.  

b) Quelles sont les mesures de protection « nécessaires » ? 

6.9 Les mesures de protection prises en vertu de l’article 10 de la Convention de 2000 ont le 

même champ d’application matériel que celles qui peuvent être prises en vertu des articles 5 

à 9 : ce sont des mesures qui tendent à la protection de l’adulte ou de ses biens, 

conformément aux articles 3250 et 4251. 

6.10 La Convention ne précise pas quelles mesures « nécessaires » peuvent être prises pour la 

protection de l’adulte en situation d’urgence. L’autorité compétente concernée doit apprécier 

 
248 Ibid., para. 78. 
249 Ibid. 
250 L’art. 3. donne des exemples de mesures entrant dans le champ d’application de la Convention. Voir, supra, 

chapitre 3 sur le champ d’application de la Convention. 
251 L’art. 4 dresse la liste exhaustive des matières exclues du champ d’application de la Convention. Voir, supra, 

chapitre 3 sur le champ d’application de la Convention. 
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la nature, le degré et l’impact de l’urgence. Bien que l’urgence elle-même doive dicter les 

mesures nécessaires à prendre dans chaque cas, « les mesures de protection nécessaires » 

doivent se limiter à régler l’urgence de la situation. Bien entendu, c’est une question qu’il 

appartient aux autorités compétentes de chaque Partie contractante d’apprécier au cas par 

cas.  

c) Durée des mesures urgentes  

6.11 Étant donné le caractère concurrent mais subsidiaire de la compétence envisagée à 

l’article 10, les mesures nécessaires et urgentes prises en application de cet article cessent 

d’avoir effet dès que les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 

9 ont pris les mesures requises par la situation252. À partir de ce moment-là, il n’y a plus lieu 

de maintenir la compétence des autorités compétentes de l’État de présence de l’adulte ou 

des biens lui appartenant et il n’y a plus lieu non plus que toutes les Parties contractantes 

continuent à reconnaître les mesures prises dans ces circonstances urgentes253.  

6.12 Si l’adulte réside habituellement dans une Partie non contractante, les mesures prises en 

vertu de l’article 10 cessent d’avoir effet dès que les autorités compétentes d’un autre État 

prennent des mesures qui sont reconnues dans la Partie contractante concernée254. 

6.13 Étant donné que la reconnaissance, dans une Partie contractante, des mesures prises par 

une Partie non contractante dépend des règles internes hors celles de la Convention de 

chaque Partie contractante, il est probable que l’effet de mesures urgentes ne cessera pas 

uniformément et simultanément dans toutes les Parties contractantes concernées. Les 

mesures n’auront plus d’effet dès que la décision prise par une Partie non contractante sera 

reconnue dans la Partie contractante où la reconnaissance est demandée.  

6.14 On peut dire par conséquent que la durée de l’effet d’une mesure d’urgence prise dans une 

Partie contractante est liée soit à la mesure prise par une autre Partie contractante en vertu 

des chefs de compétence prévus aux articles 5 à 9, soit à la reconnaissance par toutes les 

Parties contractantes des mesures prises par une Partie non contractante. 

d) Quelles autres mesures faut-il prendre pour garantir la protection continue de l’adulte ? 

6.15 Lorsqu’une autorité compétente prend des mesures de protection d’urgence en application 

de l’article 10, il est recommandé qu’elle en informe les autorités compétentes de la Partie 

contractante de la résidence habituelle de l’adulte255. Les autorités compétentes peuvent 

communiquer directement256 ou, le cas échéant, avec le concours des Autorités centrales 

concernées257. À titre d’exemple, le fait que l’autorité compétente de l’État qui a pris la 

mesure d’urgence en informe l’autorité compétente de l’État de résidence habituelle de 

l’adulte garantira que celle-ci procédera à un examen adéquat de la situation de l’adulte et 

prendra toute mesure requise, en particulier pour sa protection à long terme. 

 
252 Art. 10(2). 
253 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 80. Voir aussi, infra, chapitre 8, para. 8.4. 
254 Art. 10(3). 
255  Art. 10(4). Ces communications et cette coopération ne se limitent pas aux Parties contractantes et peuvent 

intervenir entre tous les États. 
256 Pour les autorités judiciaires, cela peut impliquer des communications judiciaires directes (op. cit. note 247). Voir, 

infra, para. 11.7. 
257  Voir aussi chapitre 11. 
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6.16 Un formulaire modèle258 pour ces communications a été approuvé par la Commission 

spéciale à caractère diplomatique de 1999. Afin de faciliter les communications relatives 

aux questions de compétence, lors de la Première réunion de la Commission spéciale, les 

autorités compétentes ont été vivement encouragées à utiliser le Formulaire modèle intitulé 

« Information relative aux mesures de protection concernant un adulte »259. 

Exemple 6.D Alors qu’un adulte ayant sa résidence habituelle dans la Partie 

contractante A rend visite à des amis dans la Partie contractante B, une 

pandémie mondiale est déclarée. L’adulte est infecté par le virus et, en 

raison des comorbidités dont il souffre, il doit être intubé et placé en soins 

intensifs dans la partie contractante B. Si les autorités compétentes de la 

Partie contractante B ont jugé que la situation était urgente, elles auront 

une compétence concurrente subsidiaire en vertu de l’article 10 pour faire 

en sorte que l’adulte reçoive les soins dont il a besoin. De plus, elles 

devront, dans la mesure du possible, informer l’autorité compétente de la 

Partie contractante A de la situation et des mesures de protection qui ont 

été prises. 

6.17 L’obligation d’information énoncée à l’article 10(4) dénote la primauté de la compétence des 

autorités compétentes de l’État de résidence habituelle de l’adulte. Les autorités 

compétentes de la Partie contractante où les mesures d’urgence ont été prises n’ont besoin 

d’informer que « dans la mesure du possible » et les communications, compte tenu de 

l’urgence, interviendront habituellement après que les mesures d’urgence ont été prises260. 

Il est néanmoins recommandé de communiquer dès que possible.  

6.18 Les autorités compétentes qui ont pris les mesures d’urgence sont seulement tenues 

d’informer l’État de résidence habituelle de l’adulte et pas nécessairement les autorités 

compétentes qui peuvent avoir compétence en vertu de l’article 6(2), en gardant à l’esprit 

qu’il est possible que ces autorités compétentes ne soient pas du même État – par exemple, 

lorsque l’adulte dont la résidence habituelle ne peut être déterminée est présent dans un 

État et que les autorités d’un autre État, où des biens de l’adulte sont situés, prennent une 

mesure urgente aux fins de la protection de ce bien. Les autorités compétentes qui prennent 

des mesures d’urgence sont invitées à communiquer et à coopérer avec toute autre autorité 

compétente (par ex. les autorités ayant compétence en vertu des art. 7 ou 9) en cas de 

besoin afin de garantir la protection continue de l’adulte. 

6.19 C’est seulement dans les situations d’urgence que les autorités compétentes de l’État de 

présence de l’adulte ou de situation de biens lui appartenant peuvent écarter les mesures 

prises antérieurement par les autorités compétentes en vertu de la Convention. Autrement 

dit, il est possible que les mesures d’urgence prises en vertu de l’article 10 ne soient pas 

compatibles avec d’autres mesures prises précédemment en vertu de la Convention. C’est 

pourquoi ces mesures cessent d’avoir effet dès que les autorités compétentes ayant 

compétence en vertu des articles 5 à 9 ont pris les mesures exigées par la situation261. 

B. Les mesures de protection prises en application de l’article 10 peuvent-elles être 

reconnues et exécutées en vertu de la Convention de 2000 ? 

 
258  Voir, supra, note 200. 
259  Voir C&R No 15 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
260 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 82. 
261 Ibid., para. 80. 

https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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6.20 Les mesures de protection prises par une Partie contractante en vertu de l’article 10 

– contrairement aux mesures temporaires en vertu de l’article 11 – bénéficient de la 

reconnaissance et de l’exécution conformément au chapitre IV de la Convention de 2000262.  

6.21 Il faut souligner que la reconnaissance dans une Partie contractante de mesures prises par 

les autorités compétentes d’une Partie non contractante dépendra du droit interne hors 

Convention de la Partie contractante concernée. Les mesures d’urgence prises dans une 

Partie contractante ne font pas obstacle à la reconnaissance, dans les autres Parties 

contractantes, des mesures prises dans une Partie non contractante263. 

6.22 Étant donné qu’une obligation d’information préalable peut être impossible à respecter en 

situation d’urgence, ce n’est pas une condition de la compétence prévue à l’article  10. Par 

conséquent, le fait que l’autorité compétente de l’État de résidence habituelle de l’adulte 

n’ait pas été informée préalablement à une mesure d’urgence n’est pas, en soi, un motif de 

non-reconnaissance de cette mesure264. Cependant, comme il est exposé plus haut, la 

communication reste obligatoire « dans la mesure du possible » en vertu de l’article 10, en 

particulier après la mesure d’urgence. 

Exemple 6.E Un jeune adulte ayant sa résidence habituelle dans la Partie non 

contractante A se rend dans la Partie contractante B pour suivre un 

traitement médical sans ses parents, qui sont aussi ses représentants. Au 

cours du traitement médical prévu, le jeune adulte a besoin d’une 

intervention chirurgicale d’urgence pour laquelle le consentement du 

patient est requis. Cependant, il est dans l’incapacité d’exprimer sa 

volonté et ses représentants sont injoignables à ce moment-là. Les 

autorités de la Partie contractante B ont compétence pour prendre les 

mesures d’urgence nécessaires autorisées par leur droit interne afin de 

pouvoir pratiquer l’intervention chirurgicale sur le jeune adulte sans 

contacter au préalable les autorités compétentes du lieu de la résidence 

habituelle265. Même si l’État de résidence habituelle de l’adulte n’est pas 

une Partie contractante à la Convention, une bonne pratique consisterait 

à ce que les autorités compétentes de la Partie contractante B s’efforcent 

d’informer ces autorités par la suite, conformément à ce que prévoit 

l’article 10(4). 

Exemple 6.F  Un adulte qui réside habituellement dans la Partie contractante A est 

propriétaire de biens dans la Partie contractante B. Un représentant a été 

désigné pour l’adulte par une autorité compétente de la Partie 

contractante A. Les pouvoirs du représentant sont limités à la Partie 

contractante A.  

Une compagnie de gaz effectuant un contrôle annuel de sécurité dans 

l’immeuble situé dans la Partie contractante B remarque que celui-ci est 

infesté par des vrillettes. Elle en informe le représentant de l’adulte dans 

 
262 Art. 22 et s. 
263 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 81. 
264 Ibid., para. 82. 
265 Notons que dans certains États, le personnel médical peut prendre des décisions concernant des interventions 

médicales urgentes sur la base du droit matériel interne, dont l’application est obligatoire. Voir, infra, chapitre 9, 

para. 9.36 et 9.37. 
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la Partie contractante A, lequel saisit en urgence une autorité compétente 

de la Partie contractante B pour prendre les mesures de sauvegarde du 

bien qui s’imposent avant sa destruction totale. De plus, l’autorité 

compétente de la Partie contractante B doit, si possible, informer l’autorité 

compétente de la Partie contractante A de la situation et de la mesure de 

protection qui a été prise. 

Exemple 6.G  Un adulte résidant habituellement dans la Partie non contractante A 

est propriétaire d’un bien dans la Partie contractante B. Son état de 

santé s’est dégradé rapidement et il a maintenant besoin d’être 

opéré de toute urgence. Pour couvrir les frais médicaux, il faut 

vendre rapidement le bien situé dans la Partie contractante B. En 

vertu de l’article 10, le représentant de l’adulte dans la Partie non 

contractante A peut demander aux autorités de la Partie 

contractante B de prendre les mesures urgentes nécessaires pour 

qu’il puisse procéder à la vente du bien situé dans la Partie 

contractante B.  
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7. Mesures temporaires 

 

A. Quand est-il possible de prendre des mesures temporaires ? 

Article 11 

 

7.1 L’article 11 prévoit un chef de compétence spécifique, distinct du cas d’urgence, qui autorise 

les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’adulte est 

présent à prendre des mesures de protection temporaires. En ce qui concerne les mesures 

temporaires, il faut d’emblée garder à l’esprit les points suivants : 

▪ les mesures de protection temporaires doivent être prises à titre exceptionnel266 ; 

▪ les mesures temporaires prises en vertu de l’article 11 doivent uniquement concerner 

la personne de l’adulte et non ses biens267 ; 

▪ l’effet des mesures temporaires prises en application de l’article 11 est limité au 

territoire de la Partie contractante qui les a prises268 , 

▪ la compétence prévue à l’article 11 est concurrente et subsidiaire à celle des autorités 

compétentes ayant la compétence primaire en vertu de l’article 5 ou 6(2)269 ; 

▪ les autorités compétentes d’une Partie contractante ne peuvent prendre, en 

application de l’article 11, que des mesures compatibles avec celles qui ont déjà été 

prises par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 8270. 

 

7.2 La Commission spéciale de 1997 a débattu de l’applicabilité d’une règle de litispendance, 

mais elle a finalement préféré prévoir un chef de compétence primaire en vertu des articles 5 

 
266 Art. 11(1). 
267 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 84. 
268 Art. 11(1). 
269 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 83. 
270  Art. 11(1) ; Ibid., para. 84. Cette règle diffère de celle de l’art. 10, qui autorise les autorités compétentes de l’État 

de présence de l’adulte à écarter les mesures prises antérieurement par les autorités compétentes ayant 

compétence en vertu des art. 5 à 9 (voir, supra, chapitre 6, para. 6.19). 
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et 6. Au lieu de la litispendance, il a été décidé qu’il y aurait une coopération entre les 

autorités compétentes en ce qui concerne le moment auquel les autorités compétentes 

ayant une compétence concurrente subsidiaire (c.-à-d. en vertu des art. 7, 9, 10 et 11) 

pourraient exercer celle-ci271. 

a) Qu’est-ce que des mesures « temporaires » ? 

7.3 La Convention de 2000 ne précise pas ce qui pourrait constituer une mesure temporaire. Le 

Rapport explicatif permet de se faire une idée des scénarios qui peuvent relever de 

l’article 11272. 

Exemple 7.A  Un jeune adulte fortement dépendant aux substances psychotropes se 

trouve temporairement dans la Partie contractante A. En raison de cette 

addiction, ses facultés sont altérées et il n’est pas en mesure de pourvoir 

à ses intérêts. Cependant, aucune mesure de protection n’a été prise à 

son égard. Après plusieurs overdoses et pour protéger le jeune adulte de 

lui-même et de son environnement immédiat, les autorités compétentes 

de la Partie contractante A décident de le placer temporairement dans un 

centre de désintoxication pour le reste de son séjour dans la Partie 

contractante A et de désigner le centre pour représenter l’adulte ou l’aider 

dans l’exercice de sa capacité juridique pendant qu’il y séjourne. Cette 

situation relèverait du champ d’application de l’article 11 car, bien que la 

situation soit préoccupante, elle est temporaire et limitée à son territoire. 

b) Durée des mesures temporaires 

7.4 Tout comme l’article 10, l’article 11 prévoit un chef de compétence concurrent mais 

subsidiaire aux chefs de compétence primaires prévus aux articles 5 et 6.  

7.5 Les mesures prises dans une Partie contractante en vertu de l’article 11 cesseront d’avoir 

effet dans des conditions analogues à celles de l’article 10. Les mesures temporaires prises 

par les autorités compétentes d’une Partie contractante où se trouve l’adulte cessent d’avoir 

effet dès que les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5, 7 ou 8 

auront pris les mesures exigées par la situation273. Il est possible que les autorités 

compétentes ayant compétence en vertu des articles précités décident qu’aucune mesure 

n’est requise, auquel cas, les mesures temporaires n’ont plus de raison de poursuivre leurs 

effets274. Les mesures temporaires n’ont d’effet que dans l’État où elles sont prises et ne 

sont donc pas susceptibles d’être reconnues et exécutées dans les autres Parties 

contractantes après le départ de l’adulte275.  

7.6 Lorsque l’adulte réside habituellement dans une Partie non contractante et que l’autorité 

compétente de celle-ci a pris d’autres mesures de protection requises par la situation, les 

mesures temporaires prises par les autorités compétentes d’une Partie contractante ayant 

compétence en vertu de l’article 11 n’ont plus de raison de poursuivre leurs effets. Il faut 

souligner que dans ce cas, pour que les mesures temporaires prises en vertu de l’article 11 

 
271 Ibid., para. 47. 
272 Ibid., para. 84. 
273  Art. 11(2) ; Ibid., para. 85. Voir aussi, infra, chapitre 8, para. 8.4. Il n’y a pas lieu, dans ce contexte, de renvoyer à 

l’art. 6 car, si les conditions de l’art. 6 sont présentes, cet article confère la compétence primaire à l’État de 

présence de l’adulte. 
274 Ibid., para. 85.  
275  Voir, infra, para. 7.13. 



Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

72 

cessent d’avoir effet, les mesures prises par l’autorité compétente de la Partie non 

contractante où l’adulte réside à titre habituel devront être reconnues dans la Partie 

contractante qui a pris les mesures temporaires. Ces nouvelles mesures étant prises dans 

une Partie non contractante, leur reconnaissance n’est pas régie par la Convention de 

2000276.  

7.7 La compétence prévue à l’article 11 ne peut être exercée que si les autorités compétentes 

de la résidence habituelle de l’adulte ont été informées au préalable277. Les autorités 

compétentes des deux Parties contractantes doivent coopérer afin d’éviter toute duplication 

des mesures et de déterminer la meilleure façon de procéder pour assurer la protection de 

l’adulte278. À titre d’exemple, les autorités compétentes qui envisagent de prendre une 

mesure en vertu de l’article 11 doivent communiquer avec les autorités compétentes de 

l’État de résidence habituelle de l’adulte et les informer de la situation et des mesures 

temporaires envisagées. Cela permettra aux autorités compétentes de l’État de résidence 

habituelle de procéder à un examen approfondi de la situation et de prendre toutes mesures 

à long terme qui s’imposent pour sa protection. 

7.8 Un formulaire modèle aux fins de cette communication a été approuvé par la Commission 

spéciale à caractère diplomatique de 1999279. Afin de faciliter les communications relatives 

aux questions de compétence, lors de la Première réunion de la Commission spéciale, les 

autorités compétentes ont été vivement encouragées à utiliser le Formulaire modèle intitulé 

« Information relative aux mesures de protection concernant un adulte »280. 

c) Quelles autres mesures faut-il prendre pour garantir la protection continue de 

l’adulte ? 

7.9 Après avoir pris des mesures de protection temporaires en vertu de l’article 11, une autorité 

compétente peut aussi coopérer avec les autorités compétentes d’un autre État avec 

lesquelles elle juge nécessaire d’échanger aux fins de la protection continue de l’adulte. Les 

autorités compétentes de la Partie contractante qui ont pris les mesures en vertu de 

l’article 11 pourraient, par exemple, communiquer avec les autorités compétentes de l’État 

de nationalité de l’adulte (art. 7) et les informer de la situation de l’adulte et des mesures 

temporaires qui ont été prises. Cela éviterait toute incompatibilité ou duplication des 

mesures, car les autorités compétentes exerçant la compétence en vertu de l’article 7 

n’auraient pas d’autre moyen d’être informées des mesures prises par les autorités 

compétentes en vertu de l’article 11. 

7.10 Ces communications peuvent intervenir directement entre les autorités compétentes281 ou, 

le cas échéant, avec le concours des Autorités centrales282. 

 
276 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 85. 
277  Ibid., para. 84. 
278  Voir, infra, chapitre 0. 
279  Voir, supra, note 211. 
280  Voir C&R No 15 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
281 Pour les autorités judiciaires, cela peut impliquer des communications judiciaires directes (op. cit. note 247). Voir, 

infra, para. 11.7. 
282  Voir, infra, chapitre 11. 

https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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7.11 Il faut souligner que ces communications pourraient intervenir entre les Membres du RIJH283. 

Dans ce contexte, lorsque c’est nécessaire aux fins de la Convention de 2000 (par ex. lorsque 

la résidence habituelle de l’adulte se trouve dans une Partie non contractante et qu’une 

mesure temporaire tendant à sa protection a été prise dans une Partie contractante en vertu 

de l’article 11), les communications pourraient intervenir entre les juges des Parties 

contractantes et non contractantes. 

7.12 Les dispositions de la Convention de 2000 en matière de coopération peuvent s’avérer 

pertinentes dans ces situations et doivent toujours être attentivement étudiées284. 

B. Les mesures temporaires peuvent-elles être reconnues et exécutées en vertu de la 

Convention de 2000 ? 

7.13 Les mesures de protection temporaires prises en application de l’article 11 ne sont pas 

soumises aux règles de la Convention concernant la reconnaissance et l’exécution, car elles 

sont restreintes au territoire de la Partie contractante dans laquelle elles ont été prises285.  

 
283 Voir Lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes (op. cit. note 247). Voir aussi 

C&R No 59 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8) et CAGP de 2023, C&D No 32 (voir 

chemin indiqué à la note 5). 
284  Voir, infra, chapitre 11. 
285 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 85. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
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8 Maintien en vigueur des mesures prises 

A. Les mesures de protection restent-elles en vigueur en dépit d’un changement des 

circonstances ? 

Article 12 

 

8.1 L’article 12 garantit le maintien en vigueur d’une mesure prise par une autorité compétente 

ayant compétence en vertu des articles 5 à 9 lorsqu’un changement des circonstances a fait 

disparaître le chef de compétence sur la base duquel la mesure a été prise286. 

8.2 Les mesures prises par une autorité compétente en vertu des articles 5 à 9 restent en 

vigueur tant qu’elles ne sont pas modifiées, remplacées ou levées par des mesures prises 

par les autorités compétentes auxquelles la Convention de 2000 attribue la compétence par 

suite des nouvelles circonstances287. 

8.3 L’article 12 est une disposition importante, car elle garantit une certaine continuité de la 

protection de l’adulte et de ses biens288. À titre d’exemple, un changement de résidence 

habituelle n’altère pas en lui-même les dispositions prises dans la précédente résidence 

habituelle. Les mesures déjà prises dans l’État de la précédente résidence habituelle 

resteront en vigueur jusqu’à ce que les autorités compétentes de l’État de la nouvelle 

résidence habituelle les modifient, les remplacent ou y mettent fin conformément à 

l’article 5(2). Entre-temps, l’article 14 dispose que lorsque des mesures prises dans l’État de 

la précédente résidence habituelle sont mises en œuvre dans l’État de la nouvelle résidence 

habituelle, les conditions de son application seront régies par la loi de ce dernier289. Les 

autorités compétentes de l’État de la nouvelle résidence habituelle peuvent modifier ou 

remplacer toutes mesures existantes lorsque, par exemple, les mesures prises dans l’État 

de la précédente résidence habituelle s’avèrent difficiles à mettre en œuvre parce qu’elles 

sont inconnues dans l’État de la nouvelle résidence habituelle. Ce faisant, elles 

appliqueraient leur propre droit, conformément à l’article 13(1) ou elles pourraient appliquer 

ou prendre en compte la loi d’un autre État avec lequel la situation a un lien étroit 

conformément à l’article 13(2)290. 

Exemple 8.A  Un adulte âgé d’une trentaine d’années et atteint d’autisme de bas niveau 

réside habituellement dans la Partie contractante A, dont les autorités 

compétentes ont désigné une personne pour l’assister dans les actes de la 

vie quotidienne. L’adulte déménage par la suite dans la Partie 

contractante B, qui devient sa nouvelle résidence habituelle. L’article 12 

permet à la personne désignée pour assister l’adulte de continuer à exercer 

ses fonctions aussi longtemps que les autorités compétentes de la nouvelle 

résidence habituelle ne prennent pas de décision révoquant les mesures 

précédentes. 

8.4 L’article 12 s’applique seulement aux mesures prises par des autorités qui ont compétence 

en vertu des articles 5 à 9. Toutefois, pour les mesures prises en vertu de l’article 7 (c.-à-d. 

les mesures prises par les autorités de la nationalité de l’adulte), l’article 12 s’applique sans 

 
286 Art. 12 ; Ibid., para. 86. Voir aussi C&R No 19 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
287 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 86. 
288 Ibid. 
289  Voir, infra, para. 9.4 à 9.6. 
290  Voir C&R No 20 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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préjudice de l’article 7(3), qui fixe les modalités de la cessation des effets des mesures. Les 

mesures prises en cas d’urgence (art. 10) et les mesures temporaires (art. 11) sont exclues 

du champ d’application de cette disposition parce qu’elles prévoient leurs propres règles sur 

la cessation des effets des mesures291.  

B. Que recouvre la notion de « changement des circonstances » visée à l’article 12 ? 

8.5 La nature exacte du changement des circonstances visé à l’article 12 dépendra du chef de 

compétence prévu par la Convention en vertu duquel la mesure de protection a été prise. 

8.6 Alors que l’article 22(1) garantit que les mesures en vigueur prises par les autorités 

compétentes en vertu des articles 5 à 9 sont reconnues de plein droit dans les autres Parties 

contractantes, l’article 12 garantit leur maintien en vigueur après un changement des 

circonstances faisant disparaître le chef de compétence en vertu duquel elles ont été prises, 

tant qu’aucune autre mesure ou décision n’a été prise par les autorités compétentes ayant 

compétence en vertu de la Convention292.  

8.7 Si la compétence pour prendre une certaine mesure était fondée sur l’article 5 ou sur 

l’article 6, le changement des circonstances désignerait respectivement le changement 

d’État de résidence habituelle ou de présence de l’adulte293. Ce peut être également 

l’intégration de l’adulte déplacé au sein d’un État ou la détermination de la résidence 

habituelle qui met fin au chef de compétence visé à l’article 6(1) ou 6(2).  

Exemple 8.B  Une personne a été désignée pour assister un adulte par une autorité 

compétente de la Partie contractante A, l’État de sa précédente résidence 

habituelle . L’adulte a depuis déménagé dans la Partie contractante B, son 

nouvel État de résidence habituelle. Il est important que cette personne 

désignée pour assister l’adulte continue d’exercer ses fonctions même si 

l’adulte réside habituellement dans une autre Partie contractante. 

Conformément à l’article 5(2), les autorités compétentes de la nouvelle 

résidence habituelle ont désormais compétence pour prendre des mesures 

tendant à la protection de l’adulte et, éventuellement, révoquer les mesures 

antérieures. Cependant, tant qu’elles n’agissent pas, les mesures prises 

avant l’installation de l’adulte dans la Partie contractante B doivent rester 

en vigueur afin d’assurer la continuité de la protection. 

8.8 En vertu des articles 7 et 9, le changement peut concerner la nationalité de l’adulte ou la 

situation géographique de ses biens. Il faut souligner qu’aux fins de l’article 8, l’article 12 

aura une application plus restreinte en raison de la fixation dans le temps des chefs de 

compétence envisagés aux alinéas (b) et (d) de l’article 8(2). Il pourra cependant trouver à 

s’appliquer en cas de changement de la nationalité de l’adulte, de la situation des biens, de 

la présence de l’adulte ou de la résidence habituelle de ses proches294. Il faut également 

garder à l’esprit que la compétence déléguée en vertu de l’article 8 se limite à la procédure 

pendante en question. Lorsqu’une nouvelle procédure sera ouverte, la compétence 

 
291 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 87. 
292 Ibid., para. 86. Les conditions d’application d’une mesure prise dans une Partie contractante dans une autre 

Partie contractante sont fixées par la loi de cette dernière. Cette question, qui est régie par l’art. 14, est différente 

de la question du maintien en vigueur d’une mesure après un changement des circonstances. Voir, infra, 

chapitre 9.  
293 Ibid., para. 88. 
294 Ibid. 
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reviendra à l’État dont les autorités compétentes avaient la compétence primaire avant la 

délégation.  

8.9 L’expression « dans les limites qui sont les leurs », à l’article 12, tient compte de la possibilité 

que les autorités compétentes de l’État de résidence habituelle ou de présence de l’adulte 

aient pris des mesures qui sont en tout ou partie pertinentes seulement tant que l’adulte 

réside dans cet État295. Elle signifie que les mesures resteront en vigueur dans les limites 

qu’elles envisagent, par exemple, l’objet de la mesure et le résultat visé, la durée prévue de 

la mesure, si la mesure dépend de la situation de l’adulte pour lequel elle a été prise et si la 

nature permet ou non son application transfrontière. 

Exemple 8.C  Un adulte a été placé sous la surveillance d’un service social public par 

les autorités compétentes de sa résidence habituelle. Tant que l’altération 

de ses facultés demeure inchangée, cette mesure ne survivra 

généralement pas à un changement de sa résidence habituelle car, 

contrairement aux assistants ou représentants privés, un organisme 

public ne sera pas en mesure d’exercer sa mission à l’étranger ; en effet, 

la mission légale d’un organisme public est généralement limitée au 

territoire où il est établi. 

Exemple 8.D  Les autorités compétentes de l’État de résidence habituelle de l’adulte ont 

prévu une obligation pour l’adulte de déclarer tout changement de 

résidence aux autorités publiques de son nouveau lieu de résidence. Cette 

obligation ne peut pas avoir d’effet extraterritorial. 

  

 
295 Ibid. 
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9 Loi applicable aux mesures de protection et aux pouvoirs de représentation résultant d’un 

accord ou d’un acte unilatéral  

9.1 Une fois que l’État auquel les règles de la Convention attribuent la compétence est identifié 

et que l’autorité compétente appropriée est saisie conformément au droit interne, la 

question qui se pose est celle de la loi applicable, à savoir, quelle loi gouverne la 

détermination des mesures de protection par l’autorité compétente et leur application par la 

suite. La Convention contient aussi des règles relatives à la loi applicable aux pouvoirs de 

représentation conférés par l’adulte lui-même à exercer lorsqu’il ne sera pas en état de 

pourvoir à ses intérêts. 

A. Loi applicable lors de la détermination des mesures de protection 

Article 13 

 

9.2 Les autorités compétentes des Parties contractantes, lorsqu’elles exercent leur compétence 

pour prendre des mesures de protection à l’égard de la personne de l’adulte ou de ses biens, 

doivent appliquer « leur loi »296, c’est-à-dire leur droit interne297. Cette règle générale permet 

aux autorités compétentes qui exercent leur compétence d’appliquer la loi qu’elles 

connaissent le mieux. Étant donné que les mesures de protection seront plus souvent 

exécutées dans l’État de l’autorité compétente qui les a prises, leur application en est 

simplifiée et facilitée298. 

9.3 Afin d’éviter une rigidité indue dans la détermination de la loi applicable aux mesures de 

protection, l’article 13 autorise les Parties contractantes à exceptionnellement appliquer ou 

prendre en considération la loi d’un autre État avec lequel la situation présente un lien étroit, 

dans la mesure où la protection de la personne ou des biens de l’adulte le requiert299. La 

Convention ne prescrit pas les critères à appliquer pour prendre cette décision. C’est une 

question qui relève des autorités compétentes de cet État. 

Exemple 9.A  Les autorités compétentes de la Partie contractante A, où l’adulte réside 

à titre habituel, sont saisies d’une demande d’autorisation de vente des 

biens de l’adulte qui se trouvent dans la Partie contractante B. Dans la 

Partie contractante B, la vente d’un bien immobilier requiert l’intervention 

d’un officier public (par exemple du Cadastre) ou d’un notaire. Par 

conséquent, pour satisfaire à cette exigence légale ou administrative de 

la Partie contractante B (par ex. obligations en matière fiscale ou 

d’enregistrement), il peut être plus facile d’autoriser la vente du bien 

conformément à la loi de la Partie contractante B. En conséquence, la 

Partie contractante A autorise la vente du bien conformément à la loi de 

la Partie contractante B. 

Exemple 9.B  Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A. Il possède 

un bien dans la Partie non contractante B. Dans la Partie contractante A, 

l’adulte est victime d’une altération de ses facultés personnelles et une 

autorité compétente de la Partie contractante A désigne l’aîné de ses 

 
296 Art. 13(1). Voir aussi art. 19, qui dispose que le terme « loi », au chapitre III de la Convention, désigne le droit en 

vigueur dans un État, à l’exclusion des règles de conflit de lois. 
297 Rapport explicatif, para. 90.  
298 Ibid., para. 91. 
299 Ibid., para. 92.  



Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

78 

enfants pour le représenter conformément au droit interne. Dans la Partie 

non contractante B, où le bien est situé, le droit interne limite cette 

désignation par un conseil de famille. Certaines décisions prises par une 

personne désignée pour représenter l’adulte doivent, pour prendre effet, 

être approuvées par le conseil de famille. Bien que la désignation de cette 

personne pour représenter l’adulte dans la Partie contractante A soit prise 

par une décision de justice, l’adulte introduit un recours pour que cette 

désignation soit effectuée conformément aux conditions fixées dans la 

Partie non contractante B. Dans le cadre de ce recours, l’autorité 

compétente de la Partie contractante A juge, conformément aux 

articles 13(2) et 18 de la Convention, qu’une personne peut être désignée 

pour représenter l’adulte en vertu du droit interne de la Partie non 

contractante B. Cependant, les autorités compétentes de la Partie 

contractante A devraient vérifier que leur décision sera reconnue dans la 

Partie non contractante B car, dans le cas contraire, l’application de 

l’article 13(2) sera sans effet. 

B. Loi applicable lors de l’application des mesures de protection 

Article 14 

9.4 L’article 14 dispose que lorsqu’une mesure de protection ordonnée dans une Partie 

contractante est appliquée dans une autre Partie contractante, les conditions de son 

application sont régies par la loi de cette dernière300. Tel sera le cas dans les situations telles 

qu’un changement de résidence habituelle301, un placement temporaire à l’étranger pour un 

traitement médical spécialisé ou la vente d’un bien situé dans une Partie contractante 

ordonnée dans une autre Partie contractante. L’article 14 ne s’applique pas à la mise en 

œuvre des pouvoirs de représentation conférés par l’adulte lui-même car les pouvoirs de 

représentation ne sont pas des mesures de protection au sens de l’article 3302. 

Exemple 9.C  Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A. En raison 

d’une forte altération de ses facultés personnelles, les autorités 

compétentes de la Partie contractante A prennent une mesure de 

protection de l’adulte en désignant une personne pour l’assister. 

Quelques années plus tard, l’adulte déménage dans la Partie 

contractante B, où il possède un bien immobilier. Cependant, étant donné 

que l’altération de ses facultés personnelles affecte aussi sa mobilité 

physique, il ne peut plus y habiter. En conséquence, l’adulte et la personne 

qui l’assiste décident de louer le bien afin de payer un loyer dans une 

résidence plus adaptée à ses besoins. La loi de la Partie contractante B 

exige que pour signer les baux locatifs pour les deux biens au nom de 

l’adulte, la personne désignée pour assister l’adulte obtienne 

l’autorisation d’un juge dans la Partie contractante B, le nouvel État de 

 
300  Rapport explicatif, para. 94. Voir aussi C&R No 19 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la 

note 8). 
301  En cas de changement de résidence habituelle, les mesures déjà prises dans l’État de la précédente résidence 

habituelle resteront en vigueur tant que les autorités compétentes de la nouvelle résidence habituelle ne les 

auront pas modifiées, remplacées ou levées (art. 12 ; voir, supra, chapitre 8). Entre-temps, l’application des 

mesures déjà prises sera régie par la loi du nouvel État de résidence habituelle. 
302 Voir art. 15.  

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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résidence habituelle de l’adulte. Dans ce cas, cette exigence a été 

considérée comme une condition d’application en vertu de l’article 14.  

9.5 L’expression « conditions d’application », qui n’est pas définie dans la Convention, doit être 

entendue très largement303. Elle couvre les mesures éventuelles à prendre pour donner effet 

à une mesure dont l’essence ne doit pas être altérée304.  

Exemple 9.D Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A, où une 

personne est désignée pour l’assister en matière patrimoniale. L’adulte et 

ses frères et sœurs héritent d’une maison située dans la Partie 

contractante B. La personne désignée pour assister l’adulte et les frères 

et sœurs de ce dernier décident qu’il convient de vendre la maison à l’un 

des enfants de la personne désignée pour l’assister. Ils conviennent en 

outre que le prix doit être inférieur de 50 % à la valeur de marché afin que 

la propriété reste au sein de la famille. En fonction du droit interne de la 

Partie contractante B, plusieurs problèmes pourraient se poser : 

- Le droit de la Partie contractante B subordonne la vente à l’autorisation 

des autorités compétentes de cet État. Même si le droit de la Partie 

contractante A n’exige pas cette autorisation, la loi de la Partie 

contractante B doit être appliquée305.  

- Conflit d’intérêts. La personne désignée pour assister l’adulte, dans la 

Partie contractante A, envisage de vendre un immeuble dont l’adulte 

est propriétaire dans la Partie contractante B. Les acheteurs envisagés 

sont les enfants de cette personne. En vertu de la loi de la Partie 

contractante B, les transactions pouvant impliquer un conflit d’intérêts, 

comme celle-ci, requièrent une autorisation judiciaire préalable ou la 

nomination d’un avocat ad hoc qui assisterait l’adulte au lieu de la 

personne désignée pour ce faire. Ces obligations s’assimilent à des 

conditions d’application au sens de l’article 14. En conséquence, elles 

doivent être remplies même si la loi de la Partie contractante A dispose 

autrement.  

- La vente du bien à 50 % de la valeur de marché peut être considérée 

comme une donation. Le droit interne de la Partie contractante B 

pourrait interdire à une personne désignée pour assister l’adulte de 

donner le bien de celui-ci. 

 

Exemple 9.E  Un adulte qui réside habituellement dans la Partie contractante A au 

moment où une mesure de protection est prise et au moment où elle doit 

être appliquée est propriétaire d’une résidence secondaire située sur le 

territoire de la Partie contractante B. La mesure de protection autorise la 

vente de cette maison. La loi de la Partie contractante B, conformément à 

laquelle le bien sera vendu, exige le consentement de l’épouse de l’adulte 

 
303 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 94 
304  Les « conditions d’application » pourraient être des formalités concernant les actes (par ex. l’authentification). Le 

suivi des mesures, par ex. par l’obligation faite à la personne désignée pour assister l’adulte de soumettre des 

rapports à son autorité de contrôle est aussi une « condition d’application ». 
305 Rapport explicatif, para. 94.  
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pour une telle vente. Le consentement de l’épouse sera nécessaire pour 

vendre le bien sur le territoire de la Partie contractante B. 

9.6 Il importe de ne pas confondre « application » et « exécution ». L’application renvoie à 

l’accomplissement ou à la réalisation d’une mesure, y compris, si nécessaire, aux mesures 

concrètes en vue de cet accomplissement ou de cette réalisation. L’exécution renvoie au 

recours à une action coercitive pour donner effet aux conséquences correctives d’une 

mesure306.  

C. Loi applicable aux pouvoirs de représentation résultant d’un accord ou d’un acte unilatéral  

Article 15 

9.7 L’article 15 concerne la question de la loi applicable à l’existence, l’étendue, la modification 

et l’extinction des pouvoirs de représentation conférés par un adulte, soit par un accord, soit 

par un acte unilatéral, à exercer lorsque cet adulte sera hors d’état de pourvoir à ses intérêts 

du fait d’une altération ou d’une insuffisance de ses facultés personnelles. Les règles 

relatives à la loi applicable énoncées à l’article 15 gouvernent l’effet transfrontière à donner 

à ces pouvoirs de représentation.  

9.8 Les pouvoirs de représentation ont un effet juridique en contexte transfrontière par le jeu 

des règles sur la loi applicable. Ils ne sont pas soumis aux règles sur la reconnaissance et 

l’exécution, qui se limitent aux mesures prises par les autorités compétentes. 

9.9 Cette règle de conflit de lois concerne les actes de volonté anticipée tels que les procurations 

(permanentes). Certains actes de volonté anticipée contiennent les instructions et les 

souhaits de l’adulte307 en prévision d’une future altération ou insuffisance de ses facultés 

personnelles et peuvent décrire la représentation ou l’assistance qu’il souhaite pour recevoir 

l’aide ou les soins dont il aura besoin ou pour gérer ses biens. La question de savoir si un 

acte de volonté anticipée constitue un pouvoir de représentation en vertu des articles 15 et 

16 doit être examinée au cas par cas par les autorités compétentes308.  

9.10 L’article 15 ne prescrit pas de procédure ni d’exigence particulières relatives à la désignation 

du représentant. Cette flexibilité donne à l’adulte la possibilité de désigner un ou plusieurs 

représentants ou de laisser la représentation à toute personne qui sera chargée de prendre 

soin de lui et de l’assister conformément à la loi applicable. L’adulte peut aussi désigner une 

combinaison de représentants spécifiques et non spécifiques en fonction des matières et de 

la loi applicable. 

9.11 Certains États ont recensé les accords ou actes unilatéraux susceptibles d’entrer dans le 

champ d’application de l’article 15309. 

 
306  Voir Glossaire : « Exécution ». 
307  Conseil de l’Europe, « Principes concernant les procurations permanentes et les directives anticipées ayant trait 

à l’incapacité (Recommandation CM/Rec(2009)11 et exposé des motifs) » (« Recommandation (2009)11 du 

Conseil de l’Europe »), Éditions du Conseil de l’Europe, mai 2011. La Recommandation définit le terme « directives 

anticipées » comme « les instructions données ou les souhaits émis par un majeur capable sur des questions que 

peut soulever son incapacité future ». 
308  Voir C&R No 25 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
309 Voir les réponses à la question 3.3 du « Questionnaire sur le fonctionnement pratique de la Convention HCCH de 

2000 sur la protection des adultes », Doc. prél. No 2 de septembre 2020 établi à l’attention de la Première 

réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention Protection des adultes de 

 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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▪ prise de décision assistée, dans le cadre de laquelle des adultes pleinement capables 

d’exprimer leur volonté et leurs préférences désignent une ou plusieurs personnes de 

confiance pour les assister dans leurs décisions à la suite d’une altération ou d’une 

insuffisance de leurs facultés personnelles310 ; 

▪ déclarations en prévision d’une altération ou d’une insuffisance des facultés 

personnelles, prise de décision assistée, représentation par un membre du 

ménage311 ; 

(a) Quelle loi s’applique aux pouvoirs de représentation ?  

Article 15(1) 

9.12 En vertu de l’article 15, les pouvoirs de représentation conférés par l’adulte, y compris leur 

existence, leur étendue, leur modification et leur extinction, sont généralement régis par la 

loi de l’État de résidence habituelle de l’adulte au moment de l’accord ou de l’acte unilatéral 

qui a conféré ces pouvoirs312.  

9.13 L’adulte peut aussi désigner la loi d’un autre État pour régir les pouvoirs de représentation 

qu’il confère. Cependant, lors de la Commission spéciale à caractère diplomatique de 1999, 

il a été décidé qu’il y avait lieu de limiter cette liberté de choix313.  

9.14 Si l’adulte décide de désigner comme loi applicable la loi d’un État qui n’est pas celui de sa 

résidence habituelle, cette désignation doit être effectuée « expressément par écrit »314. 

Sachant que les pouvoirs de représentation doivent être exercés lorsque l’adulte qui les a 

conférés n’est plus capable de pourvoir à ses intérêts et n’est peut-être plus capable de 

conférer de tels pouvoirs, c’est une obligation importante qui sert à éviter toute insécurité 

relative à la loi applicable aux pouvoirs de représentation lorsque vient le moment de leur 

donner effet315. 

9.15 L’article 15(1) couvre l’existence, l’étendue, la modification et l’extinction des pouvoirs de 

représentation. L’« étendue » renvoie à l’étendue des pouvoirs d’un représentant désigné par 

l’adulte et à leurs limites éventuelles, c’est-à-dire aux actes que le représentant peut 

accomplir seul ou en vertu d’une autorisation ou à ceux qu’il ne peut pas accomplir316. Cette 

disposition clarifie en fait que les pouvoirs de représentation que l’adulte a voulu octroyer 

n’iront pas au-delà de son intention, par exemple que le représentant ne pourra pas les 

exercer dans un autre État. 

 
2000, disponible sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », 

sous les rubriques « Questionnaires et réponses », puis « Réponses au questionnaire sur le fonctionnement 

pratique de la Convention HCCH de 2000 sur la protection des adultes ».  
310 Brésil. 
311  République tchèque. 
312 Rapport explicatif, para. 98. 
313 Art.15(2) ; voir Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), 

p. 261.  
314 Art. 15(1). 
315 Rapport explicatif, para. 101. 
316 Ibid., para. 99. Selon les commentaires de la Conférence pour l’harmonisation des lois au Canada (CHLC) sur la 

Loi uniforme sur la reconnaissance réciproque des actes de nomination de mandataires, la loi applicable 

déterminera si le pouvoir de gérer les biens de l’adulte comprend le pouvoir d’en disposer ou s’il faut obtenir une 

autorisation judiciaire préalable. Elle déterminera également si un représentant à qui a été délégué le pouvoir en 

matière d’opérations d’assurance a aussi celui de changer les bénéficiaires désignés. Enfin, elle déterminera si 

le pouvoir de consentir à des soins de santé au nom de l’adulte s’étend à toutes les formes de traitement ou 

seulement à certaines. 

http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/f57bcd83-efa2-400e-9cd7-4891cf327503.pdf
https://ulcc-chlc.ca/ULCC/media/FR-Uniform-Acts/Loi-uniforme-sur-la-reconnaissance-reciproque-des-actes-de-nomination-de-mandataires-(2016)_1.pdf
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Exemple 9.F  Un adulte résidant habituellement dans la Partie contractante A a conféré 

des pouvoirs de représentation qui autorisent également son représentant 

à gérer ses finances. L’adulte détient un compte ouvert dans une banque 

de la Partie contractante B. Le représentant a voulu transférer des fonds 

du compte chèques de l’adulte dans la Partie contractante B sur le compte 

épargne que celui-ci détient dans la Partie contractante B. Malgré 

l’existence d’un pouvoir de représentation, qui est valable et produit des 

effets juridiques en vertu du droit spécifié en vertu de la Convention, la 

banque dans la Partie contractante B a refusé de procéder au transfert 

demandé par le représentant. Elle a exigé un certificat déclarant que le 

représentant avait été désigné comme représentant de l’adulte par une 

autorité compétente. Le représentant a saisi un tribunal dans la Partie 

contractante B pour régler le problème. Le tribunal a jugé que cette 

exigence de la banque était illégitime, car le pouvoir de représentation 

autorisait le représentant à gérer les affaires financières de l’adulte. Parce 

qu’elle avait refusé de procéder au transfert demandé, la banque a été 

condamnée en vertu du droit interne à verser une réparation (frais de 

représentation en justice et frais de procédure)317.  

Exemple 9.G Un adulte atteint d’un cancer en phase terminale est alité et nécessite des 

soins à temps complet. Il réside habituellement dans un établissement 

pour personnes âgées dépendantes dans la Partie contractante A. 

L’adulte a conféré un pouvoir de représentation à sa fille, qui autorise 

celle-ci à gérer ses finances. Cependant, lorsque la fille a voulu gérer des 

fonds de l’adulte sur un compte bancaire dans la Partie contractante B, le 

pouvoir de représentation n’a pas été accepté par la banque. Afin de gérer 

les finances de l’adulte dans la Partie contractante B, la fille a saisi un 

tribunal dans la Partie contractante B afin que celui-ci la désigne comme 

représentante. Le tribunal l’a désignée comme tutrice, mais il a jugé qu’il 

n’y avait aucun fondement juridique ou nécessité de le faire, car un 

pouvoir de représentation avait déjà été conféré dans la Partie 

contractante A. Le tribunal a condamné la banque aux frais de procédure 

parce qu’il n’y avait aucune raison de douter de la validité du pouvoir de 

représentation. Il convient de souligner qu’en pareil cas, la désignation 

d’un tuteur par le tribunal ne serait pas nécessaire. 

Exemple 9.H Un adulte résidant habituellement dans la Partie contractante A a conféré 

des pouvoirs de représentation en vertu de la loi de l’État de sa résidence 

habituelle, qui peuvent couvrir les questions médicales. L’adulte a de la 

famille dans la Partie contractante B à laquelle il rend visite chaque 

année. Avant l’altération de ses facultés, il s’est toujours fait soigner les 

dents dans la Partie contractante B. Alors que ses facultés sont désormais 

altérées, il a besoin d’une chirurgie dentaire. La loi de la Partie 

contractante B ne prévoit pas de pouvoirs de représentation en matière 

médicale. L’étendue des pouvoirs de représentation étant régie par la loi 

de la Partie contractante A, le représentant de l’adulte devrait pouvoir 

 
317  Cet exemple s’inspire de la jurisprudence allemande du tribunal régional de Detmold (LG Detmold: Umfang einer 

Vorsorgevollmacht bei Bankgeschäften (ZEV 2015, 353)) et du tribunal régional de Hambourg (LG Hamburg, 

Beschl. v. 30.08.2017 – 301 T 280/17). 
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prendre les dispositions nécessaires pour que l’intervention soit effectuée 

dans la Partie contractante B. 

Exemple 9.I  Un adulte établit un pouvoir de représentation dans la Partie 

contractante B (l’État de sa nationalité) alors qu’il réside habituellement 

dans la Partie contractante A. Dans cet acte, il indique que le pouvoir de 

représentation sera régi par la loi de la Partie contractante B. La loi de la 

Partie contractante B dispose que la prise d’effet d’un pouvoir de 

représentation est effectuée par décision d’une autorité compétente. 

Dans la Partie contractante A, cette obligation n’existe pas, car les 

pouvoirs de représentation peuvent entrer en vigueur sur décision d’un 

représentant à cet effet. L’obligation de décision d’une autorité 

compétente pour la prise d’effet peut être considérée comme faisant 

partie de l’« existence » du pouvoir (art. 15(1)). Par conséquent, dans ce 

contexte, c’est la loi de la Partie contractante B qui est applicable.  

Au moment où l’adulte est victime d’une altération de ses facultés personnelles, il réside 

encore habituellement dans la Partie contractante A. À ce titre, la Partie 

contractante A dispose de la compétence primaire pour prendre des 

mesures concernant sa protection. Par conséquent, la prise d’effet du 

pouvoir de représentation devra être décidée par une autorité compétente 

de la Partie contractante A. L’autorité compétente de la Partie 

contractante A peut appliquer sa propre loi lorsqu’elle instruit la demande 

de prise d’effet du pouvoir de représentation (art. 13(1)), mais elle peut 

préférer appliquer la loi de la Partie contractante B, dans la mesure où les 

intérêts de l’adulte l’exigent (art. 13(2))318. 

Exemple 9.J Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A et possède 

la nationalité de la Partie contractante B. L’adulte détient des avoirs et des 

biens immobiliers dans les deux États. En vertu de la loi de la Partie 

contractante A, la prise d’effet d’un pouvoir de représentation doit être 

décidée par une autorité compétente. Dans la Partie contractante B, cette 

exigence n’existe pas. Afin d’alléger les tâches administratives de son 

représentant, l’adulte demande à un notaire de la Partie contractante B 

d’établir un pouvoir de représentation conformément au droit de la Partie 

contractante B et de désigner la loi de la Partie contractante B comme loi 

applicable aux pouvoirs.  

L’obligation de décision d’une autorité compétente pour la prise d’effet du 

pouvoir de représentation peut être considérée comme faisant partie de 

l’« existence » du pouvoir (art. 15(1)). Dans ce cas, puisque c’est la loi de 

la Partie contractante B qui est applicable aux pouvoirs, ils peuvent être 

utilisés dans la Partie contractante A sans décision de l’autorité 

compétente leur donnant effet.  

Example 9.K Un adulte a conféré des pouvoirs de représentation conformément à la loi 

de la Partie contractante A, l’État de sa résidence habituelle. Les pouvoirs 

prévoient expressément que le représentant puisse à son tour déléguer 

 
318  Voir, supra, para. 9.3. 
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ses pouvoirs, ce qui est autorisé par la loi de la Partie contractante A. Le 

représentant a l’intention de vendre une voiture de valeur appartenant à 

l’adulte qui se situe dans la Partie contractante B. Cependant, la loi de la 

Partie contractante B interdit aux représentants de déléguer leurs 

pouvoirs. Cela peut être considéré comme une question concernant 

l’étendue des pouvoirs en vertu de l’article 15(1). Dans ce cas, le 

représentant de l’adulte est autorisé à déléguer ses pouvoirs et à désigner 

un sous-représentant pour signer l’acte de vente, nonobstant la loi de la 

Partie contractante B.  

Example 9.L Un adulte a conféré des pouvoirs de représentation conformément à la loi 

de la Partie contractante A, l’État de sa résidence habituelle. 

Conformément à la loi de la Partie contractante A, le pouvoir a été 

enregistré et le document original a été déposé auprès de l’autorité 

compétente de la Partie contractante A. Le registre peut être consulté en 

ligne. Afin de couvrir le coût des soins dispensés récemment à l’adulte, un 

représentant de l’adulte souhaiterait retirer des fonds déposés sur un 

compte bancaire détenu par l’adulte dans la Partie contractante B. La 

réglementation bancaire dans la Partie contractante B exige que le 

document original du pouvoir soit présenté à la banque dans la Partie 

contractante B. Ce n’est pas possible car le document est déposé auprès 

de l’autorité compétente de la Partie contractante A. Dans ce cas, la 

banque dans la Partie contractante B pourrait envisager d’adapter ses 

procédures internes afin d’accepter un certificat des pouvoirs confirmés 

en vertu de l’article 38 ou une copie certifiée conforme ou de vérifier le 

document par voie électronique en consultant le registre en ligne. 

(b) Quelles autres lois peuvent être désignées pour s’appliquer aux pouvoirs de 

représentation ? 

Article 15(2) 

9.16 L’article 15(2) dresse la liste exhaustive des lois qui peuvent être désignées par l’adulte319. 

9.17 Les lois que l’adulte peut désigner expressément par écrit sont la loi d’un l’État dont il 

possède la nationalité320, la loi d’une précédente résidence habituelle321 ou la loi d’un État 

dans lequel il possède des biens (mais seulement pour les questions relatives à ces 

biens)322.  

9.18 Cette disposition permet implicitement à l’adulte de désigner plusieurs lois pour régir les 

pouvoirs de représentation qu’il confère. On peut imaginer qu’il désigne une loi différente 

pour chaque rubrique des pouvoirs de représentation, notamment dans les hypothèses où il 

possède des biens dans plusieurs États. Bien qu’il n’y ait pas de disposition expresse à cet 

effet, l’article 15(2) doit être interprété à la lumière de ce fait323. En outre, rien n’empêche 

l’adulte de désigner plusieurs lois, applicables alternativement (favor validitatis) ou 

 
319 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 102. 
320 Art. 15(2)(a). 
321 Art. 15(2)(b). 
322 Art. 15(2)(c).  
323 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 103. 



Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

85 

cumulativement (validité soumise au respect de toutes les lois désignées) aux pouvoirs de 

représentation dans leur ensemble324. 

Exemple 9.M  Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante B. Il a la 

nationalité de la Partie contractante A, où il résidait précédemment à titre 

habituel, et possède des biens et des immeubles dans les deux Parties 

contractantes. Il a de la famille dans la Partie contractante A et continue 

de s’y rendre pour des séjours de durée variable. Les avocats de la famille 

sont également établis dans la Partie contractante A. L’adulte donne 

instruction à ces avocats d’établir un pouvoir de représentation 

conformément aux lois de la Partie contractante A, mais il stipule que la 

partie du pouvoir de représentation qui concerne le bien situé dans la 

Partie contractante B doit être régie par les lois de cet État.  

9.19 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, l’utilité d’aligner le choix du for visé 

à l’article 8(2)(d) et le choix de loi en vertu de l’article 15(2) a été soulignée325. 

(c) Quelle loi s’applique aux modalités d’exercice des pouvoirs de représentation ? 

Article 15(3) 

9.20 Les modalités d’exercice des pouvoirs de représentation conférés par un adulte sont 

soumises à la loi de l’État où ils doivent être exercés326. Au cours des négociations, certaines 

délégations ont exprimé la crainte que des représentants étrangers plus ou moins scrupuleux 

puissent invoquer leurs pouvoirs, à l’encontre de la loi locale, pour, par exemple, autoriser 

certaines interventions médicales (comme une transfusion sanguine ou un don d’organe). 

Pour dissiper cette crainte, il faut souligner que cette préoccupation est résolue par le 

recours à l’exception d’ordre public de l’État dans lequel les pouvoirs seront exercés, ainsi 

que le prévoit l’article 21327. Cela dit, lors de la Commission spéciale à caractère 

diplomatique de 1999, il a été décidé que l’application de la loi de l’État dans lequel seront 

exercés les pouvoirs conférés par l’adulte devrait être limitée aux « modalités d’exercice » et 

qu’elle ne couvrirait pas « l’exercice » de ces pouvoirs328.  

9.21 L’article 15(3) est comparable à l’article 14 en ce sens que les modalités d’exercice des 

pouvoirs de représentation et les conditions d’application d’une mesure de protection sont 

soumises aux lois de l’État d’exercice ou d’application329. Cependant, le champ d’application 

de la loi de l’État dans lequel doivent être exercés les pouvoirs de représentation est plus 

limité lorsque ces pouvoirs sont conférés par l’adulte lui-même que lorsqu’ils résultent d’une 

mesure de protection330. Le terme « conditions d’application » à l’article 14 doit être entendu 

plus largement que l’expression « modalités d’exercice » employée à l’article 15(3)331.  

9.22 Le libellé de l’article 15(3) est plus restrictif que celui de l’article 15(1). En vertu de 

l’article 15(3), les modalités d’exercice ne doivent comprendre que des points de détail tels 

 
324 Ibid. 
325  C&R No 27 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
326 Art. 15(3). 
327 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 106. 
328 Cette décision a été prise par un vote formel à 11 voix contre 7 avec 4 abstentions [voir Actes et documents de 

la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 265]. 
329 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 106. 
330 Ibid. Voir aussi, supra, para. 9.6. 
331 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 94. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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que la vérification, conformément au droit interne de la procédure, de l’existence et de 

l’étendue des pouvoirs, le dépôt de l’acte conférant les pouvoirs ou encore la procédure 

d’autorisation (c.-à-d. les exigences d’enregistrement) lorsque la loi applicable aux pouvoirs 

de représentation prescrit une autorisation332. 

9.23 Lors de la Commission spéciale à caractère diplomatique de 1999, il a été également décidé 

que la loi de l’État dans lequel les pouvoirs sont exercés doit être appliquée aux modalités 

d’exercice, et pas seulement prise en considération333.  

Exemple 9.N Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante B, hérite 

certains actifs de très faible valeur dans la Partie contractante A. Le 

représentant de l’adulte, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été 

conférés par l’adulte par un pouvoir de représentation établi 

conformément à la loi de la Partie contractante B, souhaiterait renoncer à 

cet héritage334 au nom de l’adulte. Pour que le représentant de l’adulte 

puisse renoncer à l’héritage, l’autorisation d’une autorité compétente est 

exigée par la loi de la Partie contractante B. Cette exigence peut être 

considérée comme faisant partie de l’étendue du pouvoir de 

représentation et, à ce titre, elle serait gouvernée par la loi de la Partie 

contractante B335. Le représentant saisit le tribunal dans le ressort duquel 

le bien est situé (la Partie contractante A) pour obtenir cette autorisation. 

En vertu du droit interne, pour qu’il puisse effectuer cette demande dans 

la Partie contractante A, le pouvoir de représentation doit être enregistré. 

Cette exigence pourrait être considérée, dans la Partie contractante A, 

comme une modalité d’exercice (art.15(3)) et le représentant serait tenu 

de s’y conformer.  

Exemple 9.O  Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante A, a établi 

des pouvoirs de représentation dans lesquels il désigne un représentant. 

Les facultés personnelles de l’adulte étant désormais altérées, les 

pouvoirs prennent effet. Pour couvrir les frais d’un traitement médical suivi 

par l’adulte, le représentant a décidé de vendre des actifs financiers 

(actions et obligations) détenus par l’adulte dans la Partie contractante B. 

La loi de la Partie contractante B dispose qu’un notaire doit établir et 

certifier l’acte de vente, effectuer toutes les vérifications nécessaires et 

assister les parties. Le représentant doit exercer ses pouvoirs et conclure 

la vente des actifs de l’adulte conformément à la loi de la Partie 

contractante B, en faisant appel à un notaire dans la Partie 

contractante B. Dans la Partie contractante B, le recours à un notaire et la 

certification à effectuer par celui-ci seraient considérés comme une 

modalité d’exercice relevant de l’article 15(3). 

D. Retrait ou modification de pouvoirs de représentation 

 
332 Ibid., para. 107. 
333 Ibid., para. 106. 
334  En règle générale, les questions de succession n’entrent pas dans le champ d’application de la Convention de 

2000 en vertu de l’art. 4(1)(d). Cependant, la qualité d’une personne pour agir comme le représentant de l’adulte 

en matière de succession est incluse en vertu de l’art. 4(2). 
335  Les autorités compétentes de la Partie contractante B auraient compétence pour délivrer l’autorisation en vertu 

de l’art. 5 et celles de la Partie contractante A en vertu de l’art. 9. 
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Article 16 

9.24 L’article 16 autorise les autorités compétentes ayant compétence en vertu de la Convention 

à retirer ou à modifier336 les pouvoirs de représentation conférés par l’adulte en vertu de 

l’article 15337. 

9.25 Cette disposition vise à concilier le respect de la volonté, des préférences, des instructions 

et des souhaits exprimés par un adulte avant l’altération de ses facultés et la nécessité de 

protéger celui-ci lorsque son état de santé se dégrade et que les pouvoirs de représentation 

ont pris effet338. 

9.26 L’application de l’article 16 se limite aux hypothèses dans lesquelles les pouvoirs conférés 

par un adulte « ne sont pas exercés de manière à assurer suffisamment la protection » de sa 

personne ou de ses biens. Dans ces hypothèses, les pouvoirs peuvent être modifiés ou 

retirés sur décision d’une autorité compétente concluant à un mauvais exercice ou à un 

exercice insuffisant de ces pouvoirs. Lorsqu’elles prennent cette décision, les autorités 

compétentes doivent (autant que possible) prendre en considération la loi régissant les 

pouvoirs de représentation, qui peut avoir été désignée par l’adulte lui-même339. 

E. Protection des tiers  

Article 17 

9.27 Un tiers qui, de bonne foi, passe un acte avec une personne qui « aurait la qualité de 

représentant de l’adulte selon la loi de l’État où l’acte a été passé »340 ne peut voir sa 

responsabilité engagée au seul motif que l’autre personne n’avait pas en réalité la qualité 

de représentant en vertu de la loi désignée par les règles de la Convention de 2000 relatives 

à la loi applicable. L’article 17 préserve ainsi la validité de l’acte et protège le tiers de toute 

mise en cause de sa responsabilité.  

9.28 Cependant, cette protection ne s’applique pas lorsque le tiers savait ou aurait dû savoir que 

le pouvoir de représentation était régi par une autre loi que celle de l’État où l’acte a été 

conclu, à savoir la loi désignée par les règles de la Convention de 2000 relatives à la loi 

applicable341. Par conséquent, pour pouvoir bénéficier de la protection de l’article 17, le tiers 

doit être de bonne foi et doit avoir fait preuve de diligence342. En outre, cette protection ne 

s’applique que dans le cas où l’acte a été passé entre des personnes présentes sur le 

territoire d’un même État343. 

9.29 L’article 17 s’applique lorsque la capacité d’agir en qualité de représentant a été conférée 

par une mesure de protection ou lorsqu’elle résulte d’un acte de volonté anticipée émanant 

de l’adulte lui-même344.  

 
336 La modification pourrait par ex. consister à instaurer une surveillance de la personne exerçant les pouvoirs de 

représentation.  
337 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 108. 
338 Voir Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 272.  
339 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 108.  
340 Art. 17(1). 
341 Ibid. 
342 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 109. 
343 Art. 17(2). 
344 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 109. 
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9.30 Les actes qui entrent dans le champ d’application de l’article 17 doivent être entendus très 

largement. Ils peuvent aller des actes impliquant des biens (par ex. un banquier versant des 

fonds au représentant apparent de l’adulte) aux actes médicaux (par ex. une intervention 

chirurgicale ou un traitement médical effectués à la demande du représentant apparent)345.  

9.31 Il convient de noter que l’article 17 s’applique seulement dans le cas où le tiers a traité avec 

le représentant apparent. Il ne s’applique pas lorsque le tiers a traité avec l’adulte lui-même 

sans savoir que celui-ci n’est plus en mesure de pourvoir à ses intérêts346. 

F. Dispositions générales concernant la loi applicable 

Articles 18 à 21 

 

(a) Les règles relatives à la loi applicable s’appliquent-elles même lorsque la loi désignée 

n’est pas celle d’une Partie contractante ?  

Article 18 

9.32 Les règles relatives à la loi applicable énoncées dans la Convention sont d’application 

universelle, c’est-à-dire qu’elles s’appliquent dans tous les cas, même lorsque la loi désignée 

est celle d’une Partie non contractante à la Convention.  

9.33 La seule exception à cette règle générale est lorsque la Convention renvoie expressément à 

la loi d’une Partie contractante (par ex. art. 14)347.  

(b) Les renvois à la loi d’un autre État renvoient-ils également à ses règles de droit 

international privé ? 

Article 19 

9.34 L’article 19 pose le principe de l’exclusion du renvoi. Lorsque la loi d’un État est désignée, 

cette désignation renvoie seulement au droit interne de cet État et non à ses règles de droit 

international privé. 

(c) Les dispositions impératives de la loi de l’État dans lequel l’adulte doit être protégé 

s’appliquent-elles ?  

Article 20 

9.35 Par exception aux règles relatives à la loi applicable énoncées au chapitre III de la Convention 

de 2000, l’article 20 prévoit la possibilité d’appliquer les lois de police de l’État dans lequel 

l’adulte doit être protégé. Ces lois de police peuvent concerner divers domaines, notamment 

les politiques de santé publique, les règles de lutte contre le blanchiment de capitaux et la 

protection des consommateurs. 

 
345  Ce point a été accepté par la Commission spéciale [voir Actes et documents de la Commission spéciale à 

caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 267].  
346  Pour les États membres de l’Union européenne auxquels s’applique le Règlement (CE) No 593/2008 du 

Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 sur la loi applicable aux obligations contractuelles 

(« Règlement Rome I »), ce scénario peut être couvert par l’article 13 du Règlement pour les contrats relevant du 

champ d’application du Règlement (art. 1) conclus après le 17 décembre 2009. Le Règlement Rome I ne 

s’applique pas au Danemark ainsi que dans les territoires d’outre-mer des États membres qui ne sont pas 

considérés comme des territoires de l’UE, auxquels s’applique la Convention de Rome de 1980 sur la loi 

applicable aux obligations contractuelles. Pour les autres États, ce scénario sera régi par leur droit interne. 
347 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 111. 
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9.36 Cette disposition autorise les États à appliquer des lois de police sur leur propre territoire, 

même si la protection de l’adulte a été organisée selon la loi d’un autre État348. 

Exemple 9.P Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante A, a 

désigné un représentant qui n’est pas son épouse pour organiser la prise 

en charge dont il pourrait avoir besoin. L’adulte et son épouse sont 

maintenant réinstallés dans la Partie contractante B, où l’adulte doit être 

placé dans un hôpital psychiatrique. Dans l’État de leur précédente 

résidence habituelle (Partie contractante A), il n’est pas nécessaire 

d’obtenir l’autorisation de l’épouse pour un tel placement. Cependant, 

dans leur nouvel État de résidence habituelle (Partie contractante B), la loi 

imposant qu'’un placement soit autorisé par l’époux est une loi de 

police349. 

(d) Dans quelles circonstances est-il possible de ne pas appliquer la loi désignée par les 

règles de la Convention de 2000 ?  

Article 21 

9.37 L’article 21 prévoit l’exception d’ordre public, commune à de nombreuses Conventions de la 

HCCH. L’exception d’ordre public signifie que lorsque l’application de la loi désignée en vertu 

des règles exposées ci-dessus est manifestement contraire à l’ordre public de la Partie 

contractante, ses autorités compétentes peuvent refuser de l’appliquer. 

Exemple 9.Q Un adulte, alors qu’il résidait habituellement dans la Partie contractante A, 

a établi des pouvoirs de représentation et désigné un mandataire pour le 

cas où ses facultés personnelles seraient altérées au point de ne pouvoir 

veiller à ses intérêts. L’adulte, dans ses pouvoirs de représentation, a pris 

des dispositions anticipées par un écrit signé indiquant entre autres qu’il 

souhaite être euthanasié en cas de maladie en phase terminale. Ces 

dispositions sont possibles dans le droit interne de la Partie 

contractante A. Quelques années plus tard, l’adulte déménage dans la 

Partie contractante B. Alors qu’il réside habituellement dans la Partie 

contractante B, il se voit diagnostiquer une maladie neurodégénérative 

qui altère fortement ses facultés dans un délai très court. Le droit interne 

de la Partie contractante B n’autorise pas l’euthanasie volontaire. Par 

conséquent, les autorités compétentes de la Partie contractante B 

peuvent refuser de donner effet aux dispositions anticipées prises par 

l’adulte dans la Partie contractante A, au motif qu’elles sont 

manifestement contraires à l’ordre public de la Partie contractante B. 

 

G. Questions relatives à la loi applicable en matière d’exécution  

9.38 Les questions relatives à l’exécution, régies par le chapitre IV de la Convention, sont 

abordées dans le chapitre suivant de ce Manuel pratique, qui est consacré à la question de 

la reconnaissance et de l’exécution. Cependant, pour être complet sur les questions de loi 

applicable, il faut souligner que la déclaration d’exequatur ou l’enregistrement aux fins 

 
348 Ibid., para. 113. 
349 Ibid.  
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d’exécution sont effectués conformément à la procédure prévue par la loi de la Partie 

contractante requise350. En outre, l’exécution elle-même se fait conformément à la loi de la 

Partie contractante requise, dans les limites qui y sont prévues351. 

  

 
350 Art. 25(1). 
351 Art. 27. 
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10 Reconnaissance et exécution 

10.1 Le chapitre IV de la Convention de 2000 regroupe les dispositions régissant la 

reconnaissance et l’exécution d’une mesure entrant dans le champ d’application de 

l’article 3. La reconnaissance implique qu’une mesure produira les mêmes effets dans le 

système juridique national de la Partie contractante où elle a été prise (à savoir la Partie 

contractante d’origine) et dans l’ordre juridique d’une autre Partie contractante (à savoir la 

Partie contractante requise). La reconnaissance est à distinguer de l’exécution, qui donne 

effet aux conséquences correctives de la mesure par le recours à une action coercitive. 

Certains types de mesures, comme celles qui ont trait au statut et à la capacité des 

personnes (par ex. les mesures désignant une personne pour assister l’adulte) ne sont 

généralement pas considérées comme susceptibles d’exécution. 

10.2 Le chapitre IV de la Convention énonce les dispositions aux fins de la reconnaissance de 

plein droit, c’est-à-dire automatique, d’une mesure (art. 22(1)), y compris les motifs pour 

lesquels la reconnaissance d’une mesure peut être refusée (art. 22(2)), et aux fins de la 

reconnaissance anticipée (« préventive ») d’une mesure (art. 23). Cette reconnaissance 

« préventive » peut être utilisée par quelqu’un qui souhaite dissiper, par avance, toute 

incertitude relative à la reconnaissance d’une mesure avant qu’elle soit invoquée ou 

lorsqu’on sait par avance que certaines parties pourraient ne pas respecter une mesure pour 

laquelle l’exécution n’est peut-être pas possible (par ex. une mesure désignant un 

représentant pour l’adulte). Concernant l’exécution, le chapitre IV contient des dispositions 

couvrant les déclarations d’exequatur et l’enregistrement des mesures aux fins d’exécution 

(art. 25) ainsi que l’exécution d’une mesure conformément à la loi de la Partie contractante 

requise (art. 27). Enfin, le chapitre IV dispose que l’autorité de la Partie contractante requise 

est liée par les constatations de fait sur lesquelles l’autorité compétente de la Partie 

contractante qui a pris la mesure a fondé sa compétence (art. 24) et qu’il n’est procédé à 

aucune révision au fond de la mesure prise sous réserve de ce qui est nécessaire pour 

l’application des articles 22 à 25 (art. 26)352. 

A. Reconnaissance dans une Partie contractante d’une mesure de protection prise dans une 

autre Partie contractante  

Article 22 

10.3 L’article 22 couvre la reconnaissance d’une mesure. La reconnaissance est à distinguer de 

l’exécution, qui peut nécessiter une déclaration d’exequatur ou un enregistrement aux fins 

d’exécution, prévus à l’article 25. En vertu de l’article 22, les mesures de protection prises 

dans une Partie contractante sont reconnues « de plein droit » (c.-à-d. automatiquement) 

dans toutes les autres Parties contractantes353. Toutefois, la reconnaissance peut être 

refusée pour des motifs strictement limités354. 

10.4 L’article 22 s’applique à toute mesure prise par les autorités compétentes d’une Partie 

contractante dans le champ d’application de la Convention, notamment une mesure 

révoquant les restrictions imposées à la capacité de l’adulte par une mesure antérieure. 

L’article 22 s’applique aussi à une mesure désignant un représentant ou à une mesure 

 
352 Rapport explicatif, para. 115. 
353  Voir Glossaire : « Reconnaissance de plein droit » 
354  Voir, infra, section B. 
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modifiant ou retirant des pouvoirs de représentation conférés par l’adulte lui-même, par 

exemple dans le contexte d’une procédure en vertu de l’article 16355. 

10.5 La reconnaissance prévue à l’article 22 est établie de plein droit, ce qui signifie qu’aucune 

procédure en vertu de la Convention n’est requise pour que la mesure soit reconnue dans la 

Partie contractante requise356. La reconnaissance de plein droit d’une mesure de protection 

suffira pour que celle-ci produise ses effets pour autant qu’elle soit volontairement respectée 

ou qu’elle ne fasse l’objet d’aucune contestation357.  

Exemple 10.A  Les autorités de la Partie contractante A, l’État de résidence habituelle de 

l’adulte, nomment un représentant légal pour agir au nom de l’adulte 

concernant les actes relatifs à sa personne ou à ses biens. Cette 

désignation sera reconnue de plein droit dans la Partie contractante B, où 

les biens de l’adulte sont situés. Le représentant légal n’aura rien d’autre 

à faire aux fins de la reconnaissance de la mesure, y compris, par exemple, 

une procédure en reconnaissance devant l’autorité compétente, pour faire 

reconnaître sa nomination en tant que représentant et pouvoir passer des 

actes pour le compte de l’adulte.  

10.6 L’article 22 garantit l’effet et la validité transfrontières des mesures étrangères dans la Partie 

contractante requise tout en autorisant à refuser la reconnaissance d’une mesure pour des 

motifs précis. Une partie à laquelle la mesure est opposée ou une partie intéressée, par 

exemple un membre de la famille de l’adulte, un établissement financier ou le procureur qui 

s’oppose à la mesure, peut invoquer (par ex. au cours d’une procédure) un des motifs de 

non-reconnaissance énoncés à l’article 22(2)358. La Convention donne aussi la possibilité 

d’une « reconnaissance ou non-reconnaissance » anticipée formelle d’une mesure de 

protection359. 

10.7 Pour qu’une mesure soit reconnue, son existence doit être démontrée dans la Partie 

contractante requise. Afin que la protection des adultes ne se heurte pas à des obstacles 

bureaucratiques indus, la Convention ne subordonne pas la reconnaissance à la production 

d’un document écrit particulier ou officiel. Dans certains cas, il suffit de présenter le 

document écrit contenant la décision qui a donné lieu à la mesure ainsi qu’un document 

attestant que la décision est exécutoire dans l’État d’origine. Toutefois, l’envoi de la décision 

par courrier électronique ou par télécopie pourrait également suffire en vertu de la 

Convention et servir de preuve, si la loi applicable l’autorise, de la mesure en vue de sa 

reconnaissance360. Dans les cas d’urgence, il peut aussi arriver que la mesure soit prise par 

téléphone et donne simplement lieu à une note manuscrite dans le dossier. Dans ce cas, il 

est possible que les autorités compétentes de la Partie contractante qui ont pris la mesure 

informent les autorités de la Partie contractante requise de la mesure par téléphone ou par 

 
355 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 116. Voir aussi C&R No 28 de la Première réunion de la CS (voir chemin 

indiqué à la note 8). 
356 Voir C&R No 28 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). L’expression « Partie 

contractante requise » employée dans ce chapitre désigne la Partie contractante à laquelle il est demandé de 

reconnaître ou d’exécuter des mesures de protection prises dans une autre Partie contractante. 
357  En l’absence de respect volontaire d’une mesure ou en cas d’opposition à la mesure, voir, infra, section D, 

concernant l’exécution. 
358 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 116.  
359 Ibid. Voir aussi art. 23. 
360 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 117. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf


Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

93 

d’autres moyens de communication361 et envoient ensuite un document écrit attestant la 

mesure. 

10.8 Il importe de rappeler que l’article 41 dispense tous les documents transmis ou remis en 

vertu de la Convention de légalisation ou de toute autre formalité analogue. L’application de 

la Convention entre les Parties contractantes repose sur la confiance réciproque. Cela dit, 

lors de l’application d’une mesure de protection, il est conseillé à la personne à qui est 

confiée la protection de la personne ou des biens de l’adulte d’utiliser le certificat délivré en 

vertu de l’article 38 indiquant sa qualité pour agir et les pouvoirs qui lui sont conférés362. 

10.9 Sur le plan pratique, en vue de faciliter l’application de la mesure, l’autorité compétente qui 

a pris la mesure doit s’efforcer de fournir, si l’information n’est pas déjà donnée dans la 

mesure elle-même, et les autorités auxquelles la mesure est communiquée doivent 

rechercher :  

▪ une description des dispositions de la mesure ; 

▪ une description des circonstances visées par la mesure ; 

▪ les pouvoirs conférés et les actes autorisés ; 

▪ la date de la mesure ; 

▪ la durée de la mesure et l’obligation éventuelle de révision ; et 

▪ si possible, un site web ou une autre ressource donnant des informations à jour sur la 

révocation ou la modification éventuelle de la mesure. 

10.10 Il faut souligner que si l’article 22(1) prévoit le principe de la reconnaissance de plein droit 

des mesures, l’article 12 déclare, aux fins de la sécurité juridique et de la prévisibilité, que 

les mesures prises en application des articles 5 à 9 restent en vigueur dans les limites qui 

sont les leurs363, même si un changement des circonstances a fait disparaître l’élément sur 

lequel la compétence était fondée364.  

10.11 La Convention de 2000 prévoit la reconnaissance et l’exécution des « mesures » prises par 

les autorités compétentes, mais non des « décisions » prises par les autorités compétentes. 

Par conséquent, contrairement à d’autres Conventions de la HCCH365, elle ne contient pas 

de disposition concernant la « divisibilité et la reconnaissance ou l’exécution partielle » des 

décisions prises par les autorités compétentes. Chaque mesure sera reconnue 

individuellement. 

 
361  Ibid. Voir aussi Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), 

p. 278. 
362  Voir C&R No 29 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi, infra, para. 11.50 à 

11.62. 
363 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 86. Voir, supra, para. 8.9. 
364  Tant que les autorités compétentes ayant compétence en vertu de la Convention ne les ont pas modifiées, 

remplacées ou levées. Voir aussi C&R Nos 18 à 20 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 

8). 
365  Voir, par ex., art. 21 de la Convention Recouvrement des aliments de 2007. 
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B. Motifs de non-reconnaissance d’une mesure de protection 

10.12 Comme il est expliqué plus haut, la reconnaissance de plein droit signifie que celle-ci est 

obtenue sans qu’une autre procédure soit nécessaire, dès lors du moins que celui qui se 

prévaut de la mesure n’en demande aucun acte d’exécution. C’est la partie à qui la mesure 

est opposée (par ex. au cours d’une procédure) qui devra invoquer un motif de non-

reconnaissance prévu à l’article 22(2). Cependant, la Convention n’exclut pas une procédure 

préventive, limitée à la reconnaissance ou à la non-reconnaissance de la mesure (voir 

section C sur l’art. 23, infra)366. 

10.13 L’article 22(2) dresse la liste exhaustive des motifs pour lesquels la reconnaissance peut 

être refusée. Par conséquent, la Partie contractante requise ne peut fonder son refus de 

reconnaissance sur d’autres motifs. En particulier, l’autorité compétente requise n’est pas 

autorisée à exercer un contrôle de la loi appliquée par l’autorité compétente d’origine. En 

outre, il faut bien comprendre que l’article 22(2) autorise le refus de reconnaissance mais 

qu’il ne l’impose pas367. 

10.14 La reconnaissance ne peut être refusée que dans les cinq situations suivantes : 

a) La mesure a été prise par une autorité dont la compétence n’était pas fondée sur un chef 

de compétence prévu ou conforme aux dispositions du chapitre II368 

10.15 Lorsque la reconnaissance peut faire l’objet d’un refus en vertu de l’article 22(2) ou dans le 

cas d’une reconnaissance ou non-reconnaissance anticipée « préventive » en vertu de 

l’article 23, cette disposition autorise l’autorité compétente requise à contrôler la 

compétence de l’autorité compétente d’origine aux fins de la reconnaissance369. Le contrôle 

de la compétence concerne toutes les dispositions relatives à la compétence contenues aux 

articles 5 à 11 de la Convention au moment où la mesure objet de la reconnaissance a été 

prise. 

10.16 La Partie contractante requise n’est pas tenue de reconnaître des mesures fondées sur des 

règles de compétence internes de la Partie contractante d’origine qui ne sont pas 

compatibles avec les règles de compétence énoncées au chapitre II de la Convention. 

10.17 Sachant que la Convention de 2000 s’applique aux mesures prises lorsque l’adulte n’avait 

pas encore 18 ans370, la reconnaissance de ces mesures peut être refusée si elles ont été 

prises en vertu de règles de compétence non compatibles avec celles de la Convention, par 

exemple sur le fondement d’un chef de compétence établi par la Convention de 1996 et non 

par la Convention de 2000371. 

Example 10.B  Les autorités de la Partie contractante A, qui ont compétence en vertu de 

l’article 10 (for du divorce) de la Convention de 1996, ont pris une mesure 

de protection concernant les biens d’un enfant dont les facultés 

personnelles sont irrémédiablement altérées et qui, de ce fait, ne sera pas 

capable de pourvoir à ses intérêts à l’âge adulte. L’enfant a maintenant 

 
366 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 116. 
367 Ibid., para. 118. 
368 Art. 22(2)(a). 
369 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 119. 
370 Art. 2(2). 
371 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 119. 
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atteint l’âge de la majorité et la reconnaissance de cette mesure est 

demandée dans la Partie contractante B. Les autorités de la Partie 

contractante B peuvent refuser la reconnaissance de cette mesure, car 

elle a été prise en vertu d’une règle de compétence prévue dans la 

Convention de 1996, qui n’est pas prévue dans la Convention de 2000. 

b) La mesure a été prise, hors cas d’urgence, dans le contexte d’une procédure judiciaire 

ou administrative, sans que l’adulte ait eu la possibilité d’être entendu, en violation des 

principes fondamentaux de procédure de la Partie contractante requise372 

10.18 Ce motif de non-reconnaissance autorise l’autorité compétente de la Partie contractante 

requise à refuser la reconnaissance d’une mesure si l’adulte en question n’a pas eu la 

possibilité d’être entendu373, contrairement aux règles fondamentales de procédure de la 

Partie contractante requise. Il s’agit d’une clause spéciale d’ordre public procédural. Ce motif 

n’est pas pertinent dans les cas d’urgence, où les exigences de l’ordre public procédural 

devraient être appliquées plus souplement374. Si un adulte a perdu la capacité d’être 

entendu, la reconnaissance de la mesure pourrait être facilitée par la production de preuves 

concernant son état, par exemple une évaluation médicale, conformément au droit interne 

applicable. 

10.19 Afin de faciliter la reconnaissance et l’exécution des mesures, en ce qui concerne la 

possibilité pour l’adulte d’être entendu (art. 22(2)(b)), les autorités compétentes sont 

encouragées à préciser, dans leurs ordonnances de mesures, si l’adulte a été entendu. S’il 

est décidé de ne pas entendre l’adulte, les autorités compétentes sont encouragées à 

indiquer que l’audition de l’adulte a été envisagée et à exposer les motifs pour lesquels il a 

été décidé de ne pas entendre celui-ci375. 

Exemple 10.C  L’autorité compétente de la Partie contractante A a désigné une personne 

pour représenter l’adulte sans donner à celui-ci la possibilité d’être 

entendu. Le représentant souhaite maintenant que cette mesure soit 

reconnue dans la Partie contractante B, où l’adulte a des biens. La 

Constitution de la Partie contractante B dispose que les adultes doivent 

être consultés et entendus avant qu’une autorité compétente prenne une 

telle mesure. Étant donné que l’adulte n’a pas eu la possibilité d’être 

entendu et que cela constitue une violation des principes fondamentaux 

de procédure de la Partie contractante B, l’autorité compétente de cette 

dernière peut refuser de reconnaître la mesure prise dans la Partie 

contractante A.  

 

Exemple 10.D Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A, où une 

autorité compétente a pris une mesure désignant son fils pour l’assister. 

L’adulte rend visite à son neveu, qu’il aurait souhaité voir désigner pour 

l’assister, dans la Partie contractante B. À la suite de discussions avec 

l’adulte, le neveu soupçonne que celui-ci n’a pas eu la possibilité de 

prendre part à cette procédure désignant le fils comme la personne 

 
372 Art. 22(2)(b). 
373 En ce qui concerne la reconnaissance de la personne juridique et l’accès à la justice des adultes dans des 

conditions d’égalité, voir les art. 12 et 13 de la CNUDPH. 
374 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 120. 
375  Voir C&R No 30 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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assistant l’adulte ou d’y être entendu. Il saisit une autorité compétente 

dans la Partie contractante B en vue de faire refuser la reconnaissance de 

cette mesure. L’autorité compétente de la Partie contractante B demande 

des preuves attestant que toutes les mesures pratiques ont été prises 

pour faciliter la participation de l’adulte ou pour déterminer ses volontés 

et ses préférences (ou la meilleure interprétation de ses volontés). À 

défaut de preuve, l’autorité compétente de la Partie contractante B peut 

refuser la reconnaissance de la mesure prise dans la Partie 

contractante A. Si la procédure aboutit, le neveu pourrait ensuite saisir 

l’autorité compétente de la Partie contractante B sur le fondement de 

l’article 10 afin d’être désigné comme la personne assistant l’adulte au 

cours d’une visite de celui-ci dans la Partie contractante B, si cette 

nomination urgente est nécessaire.  

 

Exemple 10.E Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante A, est 

victime d’une crise cardiaque dans une clinique de réadaptation 

neurologique dans la Partie contractante B. L’autorité de la Partie 

contractante A est compétente en vertu de l’article 5 de la Convention 

pour prendre une mesure tendant à la protection de l’adulte, car celui-ci 

réside habituellement dans la Partie contractante A et ne se trouve que 

temporairement dans la Partie contractante B pour suivre un traitement 

médical. Puisqu’il s’agissait d’une situation d’urgence, une mesure de 

protection ordonnant la représentation de l’adulte a été prise 

immédiatement dans la Partie contractante A sans donner à l’adulte la 

possibilité d’être entendu. Dans le peu de temps dont on disposait, il était 

impossible d’agir autrement. Dans ce cas, la mesure devrait en principe 

être reconnue dans la Partie contractante B.  

c) La reconnaissance est manifestement contraire à l’ordre public de la Partie contractante 

requise ou est contraire à une disposition de la loi de cet État dont l’application s’impose 

quelle que soit la loi qui serait autrement applicable376 

10.20 Ce motif de refus ne peut être invoqué que s’il existe une incompatibilité manifeste avec 

l’ordre public ou une loi de police de la Partie contractante requise377. 

10.21 Il convient de noter que l’exception d’ordre public est rare en droit international privé de 

manière générale, et en particulier dans le contexte des Conventions de la HCCH. 

Exemple 10.F Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A. Sa sœur, 

qui réside habituellement dans la Partie contractante B, a besoin d’une 

greffe de rein. L’adulte, qui est placé sous un régime de protection dans 

la Partie contractante A, exprime le souhait de donner un rein à sa sœur. 

Sachant les souhaits exprimés par l’adulte, son représentant , désigné par 

les autorités compétentes de la Partie contractante A, présente une 

demande à une autorité compétente dans la Partie contractante A, qui 

autorise le don d’organes. L’état de santé de la sœur dans la Partie 

contractante B se dégrade soudainement. Le représentant de l’adulte 

 
376 Art. 22(2)(c). 
377 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 121. 
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prend des dispositions pour que celui-ci se rende dans la Partie 

contractante B afin qu’y soient réalisés le don d’organe et la greffe. 

Cependant, l’hôpital dans la Partie contractante B refuse d’agir sur la base 

de l’autorisation délivrée par l’autorité compétente dans la Partie 

contractante A et saisit une autorité compétente dans la Partie 

contractante B. Celle-ci refuse de reconnaître la décision prise dans la 

Partie contractante A, car laisser des adultes dont les facultés 

personnelles sont altérées donner des organes qui ne peuvent 

s’autorégénérer est contraire à l’ordre public de la Partie contractante B.  

Exemple 10.G Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A, où les 

autorités compétentes l’ont placé sous le régime de la tutelle, qui le prive 

de la capacité d’exercer son droit de vote en raison de l’absence de 

capacité juridique. L’adulte souhaite exercer son droit de vote dans l’État 

de sa nationalité, la Partie contractante B, pendant les vacances qu’il y 

passera le mois prochain. Pour s’assurer qu’il puisse exercer son droit de 

vote, des membres de sa famille dans la Partie contractante B présentent 

une demande, conformément à l’article 23 de la Convention, aux fins de 

la non-reconnaissance anticipée de la mesure prise dans la Partie 

contractante A. La Partie contractante B est un État partie à la CNUDPH378. 

Sur cette base, ses autorités compétentes refusent de reconnaître cette 

mesure prise par les autorités compétentes de la Partie contractante A, 

car elle est contraire à l’article 29 de la CNUDPH et donc contraire à l’ordre 

public de la Partie contractante B. 

d) La mesure est incompatible avec une mesure prise postérieurement dans une Partie non 

contractante qui aurait été compétente en vertu des articles 5 à 9, lorsque cette dernière 

mesure remplit les conditions nécessaires à sa reconnaissance dans la Partie 

contractante requise379 

10.22 Cette disposition couvre un conflit potentiel entre la mesure à reconnaître, prise dans une 

Partie contractante, et une autre mesure, prise ultérieurement dans une Partie non 

contractante. En pareil cas, si les deux mesures sont incompatibles, la préférence sera 

donnée à la seconde, plus récente et prise par une autorité compétente plus proche de 

l’adulte et mieux à même d’apprécier son intérêt. Cette préférence donnée à la mesure prise 

postérieurement dans une Partie non contractante présuppose que cet État aurait été 

compétent en vertu des articles 5 à 9 de la Convention et que la mesure est susceptible 

d’être reconnue dans la Partie contractante requise conformément au droit interne en 

matière de reconnaissance et d’exécution380. 

Exemple 10.H  Si une mesure de tutelle accompagnant l’exercice de la capacité juridique 

d’un adulte est levée, toute mesure antérieure fondée sur le statut de 

sujet placé sous tutelle de l’adulte sera incompatible avec la nouvelle 

mesure qui lève le régime de protection. Par conséquent, lorsque les 

autorités compétentes qui ont pris la nouvelle décision, dans une Partie 

non contractante, auraient été compétentes en vertu des articles 5 à 9 de 

 
378  Voir Glossaire : « CNUDPH ». 
379 Art. 22(2)(d). 
380 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 122. 
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la Convention et que cette dernière mesure remplit les conditions requises 

pour être reconnue dans la Partie contractante requise, les mesures 

antérieures pourraient n’être pas reconnues par celle-ci. 

e) La procédure prévue à l’article 33 n’a pas été respectée381 

10.23 Le dernier motif de non-reconnaissance concerne l’article 33, qui instaure une procédure 

obligatoire de consultation avant toute mesure de placement d’un adulte dans une autre 

Partie contractante. Il autorise la Partie contractante où la mesure de placement doit être 

exécutée à refuser la reconnaissance si la procédure de consultation n’a pas été suivie382. 

C. Garantir la reconnaissance ou la non-reconnaissance d’une mesure dans une autre Partie 

contractante (« reconnaissance ou non-reconnaissance anticipée383 ») 

Article 23 

10.24 L’article 23 prévoit un mécanisme « préventif »384 pour régler les problèmes qu’il sera peut-

être nécessaire de résoudre afin de garantir que des mesures de protection prises dans une 

Partie contractante seront reconnues dans une autre Partie contractante avant d’y être 

invoquées385. Sachant qu’en vertu de la Convention, une mesure prise dans d’autres Parties 

contractantes est reconnue de plein droit, c’est seulement le jour où la mesure sera invoquée 

que sera tranchée une éventuelle contestation portant sur l’existence d’un motif de non-

reconnaissance386. Toute personne intéressée peut avoir intérêt à dissiper par avance une 

incertitude relative à la reconnaissance ou à la non-reconnaissance d’une mesure de 

protection. Par conséquent, par cette disposition, la Convention de 2000 fournit une base 

légale à toute partie intéressée pour solliciter, par anticipation, la reconnaissance ou la non-

reconnaissance d’une mesure, avant qu’elle soit invoquée dans un autre État.  

10.25 Cette disposition est limitée à la reconnaissance ou à la non-reconnaissance d’une mesure 

et ne s’applique pas à un acte tendant à l’obtention d’une décision portant, par exemple, sur 

la validité ou la nullité d’un pouvoir de représentation (par ex. une procuration permanente) 

établi par un adulte387.  

10.26 Il revient au droit interne de la Partie contractante requise de prévoir la procédure du 

mécanisme « préventif » prévu à l’article 23. La Convention de 2000 n’impose pas une 

procédure « simple et rapide » pour cela, comme elle le fait pour les déclarations d’exequatur 

en vertu de l’article 25388, mais l’application d’une procédure simple et rapide à ce 

mécanisme « préventif » serait conforme à l’objet et au but de la Convention389. 

Contrairement à la procédure relative aux déclarations d’exequatur, les procédures 

« préventives » envisagées à l’article 23 tendent à instaurer immédiatement un débat sur la 

régularité internationale de la mesure390. Ces procédures, qui impliquent habituellement une 

audience en bonne et due forme, doivent être aussi brèves que possible afin de ne pas 

 
381 Art. 22(2)(e). 
382 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 123. 
383  Voir Glossaire : « Reconnaissance ou non-reconnaissance anticipée ». 
384  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 124. 
385  Voir C&R No 31 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
386 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 124. 
387 Ibid. 
388 Art. 25(2). 
389  Voir C&R No 32 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
390 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 124. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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déjouer le but de la reconnaissance ou de la non-reconnaissance anticipée, par exemple en 

cas de déménagement dans un autre État. 

10.27 Pour une mise en œuvre efficace de l’article 23, les Parties contractantes sont invitées à 

désigner clairement dans leur droit interne les autorités compétentes qui instruiront les 

demandes de reconnaissance ou de non-reconnaissance anticipée des mesures de 

protection. 

Exemple 10.I  Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A. Sa famille 

est en désaccord sur l’opportunité pour l’adulte de recevoir des soins dans 

un établissement médical spécialisé dans la Partie contractante A ou dans 

la Partie contractante B, où résident la plupart de ses enfants. Il est clair 

pour le tribunal de la Partie contractante A que le déménagement de 

l’adulte dans la Partie contractante B est conforme à sa volonté et à ses 

préférences, car l’adulte souhaite être plus près de ses enfants. Le 

tribunal dans la Partie contractante A a également consulté l’Autorité 

centrale de la Partie contractante B concernant le placement envisagé 

(conformément à l’art. 33) et décide que l’adulte serait mieux pris en 

charge dans les établissements médicaux de la Partie contractante B. En 

vertu de l’article 22, cette mesure serait reconnue de plein droit 

(automatiquement) dès qu’elle est invoquée dans la Partie 

contractante B. Afin de garantir la continuité des soins dispensés à 

l’adulte, la famille souhaiterait dissiper toute incertitude d’une partie 

intéressée quant à la reconnaissance du déménagement de l’adulte avant 

qu’il soit effectué. La famille demandera donc la reconnaissance 

anticipée, en vertu de l’article 23, de la décision de déménagement de 

l’adulte afin de garantir que le déménagement s’effectue le plus 

simplement et le plus rapidement possible et d’éviter toute interruption de 

son traitement médical. 

Exemple 10.J  Dans le contexte d’un régime de protection institué dans l’intérêt d’un 

adulte, une autorité compétente de la Partie contractante A, l’État de sa 

résidence habituelle, désigne la nièce de l’adulte pour l’aider à gérer ses 

biens. L’adulte est propriétaire d’un immeuble situé dans la Partie 

contractante B, qui est actuellement loué. Cet immeuble doit être vendu 

en urgence pour couvrir les frais médicaux de l’adulte. La nièce sait que 

les locataires actuels sont très difficiles et elle a de bonnes raisons de 

penser qu’ils risquent de ne pas respecter les pouvoirs qui lui ont été 

conférés par l’autorité compétente de la Partie contractante A et de créer 

des difficultés pour la vente de l’immeuble, par exemple, en s’opposant 

aux visites des acquéreurs potentiels. En principe, la décision prise par 

une autorité compétente dans la Partie contractante A de nommer 

quelqu’un pour représenter l’adulte serait reconnue de plein droit 

(automatiquement) dans la Partie contractante B conformément à 

l’article 22. Sachant que la nomination est une mesure pour laquelle il 

n’existe pas de mécanisme d’exécution, la nièce peut souhaiter dissiper 

par anticipation toute incertitude relative à la reconnaissance des 

pouvoirs qui lui ont été conférés en demandant une reconnaissance 

anticipée en vertu de l’article 23. Cela garantirait qu’une partie intéressée 
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dans la Partie contractante B respectera les pouvoirs conférés à la nièce 

et s’y conformera, ce qui évitera une procédure contentieuse longue et 

coûteuse ainsi que toute incertitude. 

Exemple 10.K Une autorité compétente de l’État de résidence habituelle de l’adulte, la 

Partie contractante A, instaure un régime de protection dans l’intérêt de 

l’adulte. Dans ce contexte, les pouvoirs pour représenter l’adulte en ce qui 

concerne ses biens sont conférés à Y, son neveu. L’épargne de l’adulte 

est détenue dans une banque située dans la Partie contractante B. 

Agissant en qualité de représentant de l’adulte, Y donne instruction à la 

banque de transférer la moitié de cette épargne dans une banque située 

dans la Partie contractante A, où les fonds seront utilisés pour fournir à 

l’adulte l’assistance dont il a besoin. Conformément à l’article 22, la 

mesure prise dans la Partie contractante A serait reconnue de plein droit 

dans la Partie contractante B. Cela implique que la banque située dans la 

Partie contractante B peut considérer que Y est habilité à agir pour le 

compte de l’adulte en ce qui concerne l’épargne de celui-ci, conformément 

à la mesure. La mesure n’est pas une mesure nécessitant une exécution 

en vertu de l’article 25, car elle ne fait que conférer à Y le pouvoir d’agir 

pour le compte de l’adulte, sans ordonner à quiconque d’agir ou de 

s’abstenir d’agir. Pour faciliter son application, la mesure pourrait être 

accompagnée d’un certificat délivré en vertu de l’article 38, indiquant la 

qualité de Y et les pouvoirs qui lui sont conférés. Si Y savait à l’avance que 

certaines parties risquent de ne pas respecter ses pouvoirs pour 

représenter l’adulte, il aurait intérêt à en demander la reconnaissance 

anticipée en vertu de l’article 23.  

D. Exécution d’une mesure de protection  

Articles 25 et 27 

10.28 Si une mesure de protection prise dans une Partie contractante n’est pas respectée dans 

une autre Partie contractante, il peut s’avérer nécessaire d’y ouvrir une procédure 

d’exécution391. 

10.29 Il faut souligner qu’une mesure par laquelle un tribunal désigne un représentant de l’adulte 

n’est pas, en tant que telle, une mesure nécessitant une exécution392. L’effet recherché 

d’une mesure comme celle-ci est simplement de permettre au représentant d’agir pour le 

compte de l’adulte concerné. Afin de faciliter son application, cette mesure pourrait être 

accompagnée d’un certificat délivré en vertu de l’article 38 indiquant la qualité d’un 

représentant et les pouvoirs qui lui sont conférés393. Si la partie qui invoque une telle mesure 

sait, à l’avance, que certaines parties risquent de ne pas respecter ces pouvoirs conférés par 

le tribunal, elle pourrait en demander la reconnaissance anticipée en vertu de l’article 23 

afin de dissiper toute incertitude relative à sa reconnaissance et à ses effets. 

10.30 Dans le cas où il est nécessaire d'engager une procédure d'exécution dans une autre Partie 

contractante, l’article 25 de la Convention prévoit une procédure dans laquelle une partie 

 
391 Art. 25. Voir aussi Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 126. 
392  Voir C&R No 28 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
393  Ibid., C&R No 29. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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intéressée (par ex. le représentant de l’adulte) doit demander que la mesure soit déclarée 

exécutoire ou enregistrée aux fins d’exécution dans la Partie contractante requise 

conformément à la procédure prévue par la loi de cet État394. L’article 25 s’applique à la fois 

aux mesures de protection dont l’effet recherché ne peut être obtenu sans une certaine 

forme de coercition exercée par les autorités d’exécution compétentes de la Partie 

contractante requise et aux mesures de protection qui peuvent, en cas de besoin, exiger une 

certaine forme de coercition pour obtenir les effets recherchés395. 

10.31 La Première réunion de la Commission spéciale a relevé que les mesures prises aux fins de 

la protection d’un adulte ne requièrent une exécution en vertu de l’article 25 qu’à titre 

exceptionnel. C’est notamment le cas lorsqu’une autorité compétente prend une décision de 

placement de l’adulte dans un établissement ou autorisant une intervention spécifique par 

des professionnels de santé ou du personnel médical (par ex., des tests ou des traitements 

médicaux)396. Il est recommandé que les Parties contractantes et les autorités compétentes, 

dans leurs lois et leurs procédures respectives, opèrent une distinction entre les mesures 

qui requièrent une exécution et les autres397. 

Example 10.L  Une autorité compétente de la Partie contractante A, l’État de résidence 

habituelle de l’adulte, a pris une mesure de protection en désignant un 

représentant pour celui-ci. Les pouvoirs conférés à ce représentant par 

l’autorité compétente de la Partie contractante A permettent à celui-ci de 

conclure au nom de l’adulte dans la Partie contractante B toutes 

transactions concernant le bien de l’adulte qui y est situé. En raison des 

frais médicaux élevés associés à l’état de santé de l’adulte, il n'est plus 

possible d’assurer le remboursement du crédit immobilier ayant permis 

d’acquérir le bien. Il s’avère nécessaire de vendre le bien pour payer les 

créanciers de l’adulte. L’autorité compétente de la Partie contractante A 

donne instruction au représentant de l’adulte de procéder à la vente 

forcée / judiciaire du bien, une mesure qui doit être exécutée par une 

autorité publique dans la Partie contractante B. Dans ce cas, la vente 

forcée devra être déclarée exécutoire ou enregistrée aux fins d’exécution 

dans la Partie contractante B, en fonction de la procédure applicable. 

Exemple 10.M  Un adulte, en raison de troubles mentaux, n’est pas en mesure de gérer 

lui-même ses finances. La famille de l’adulte ne parvient pas à se mettre 

d’accord sur un représentant ; or l’état de santé mentale de l’adulte est 

maintenant fortement dégradé et nécessite une prise en charge 

institutionnelle depuis quelque temps. La famille saisit une autorité 

compétente (en l’espèce, un tribunal) dans la Partie contractante A (l’État 

de résidence habituelle de l’adulte et celui dans lequel il doit être pris en 

charge) afin de régler le problème et de prendre les dispositions dont il a 

besoin. L’autorité compétente désigne un représentant pour l’adulte et 

établit une liste de mesures à exécuter par celui-ci pour le compte (et dans 

l’intérêt) de l’adulte. L’une de ces mesures consiste à clore un compte 

d’épargne dont l’adulte est titulaire dans la Partie contractante B (l’État de 

 
394 Ibid. Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 126. Voir aussi C&R No 33 de la Première réunion de la CS (voir 

chemin indiqué à la note 8). 
395  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 126. 
396  Voir C&R No 33 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
397  Ibid., C&R No 34. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
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la précédente résidence habituelle de l’adulte) et à transférer les fonds 

sur un compte courant détenu par l’adulte dans la Partie contractante A. 

Si tout va bien, ce type de décision ne requiert pas d’exécution pour 

produire ses effets. Cependant, si la banque de la Partie contractante B 

ne respectait pas les ordres donnés par le représentant aux fins du 

transfert des fonds et de la clôture du compte, il pourrait être nécessaire 

que celui-ci demande, en vertu de l’article 25, que ces mesures soient 

déclarées exécutoires ou qu’elle soient enregistrées aux fins d’exécution 

dans la Partie contractante B conformément aux procédures internes. La 

banque pourrait ensuite invoquer un ou plusieurs des motifs de refus de 

reconnaissance en vertu de l’article 22(2), que l’autorité compétente dans 

la Partie contractante B examinerait avant de statuer sur l’exécution.  

10.32 La déclaration d’exequatur ou l’enregistrement aux fins d’exécution doit être une procédure 

simple et rapide398. Les Parties contractantes peuvent librement choisir les moyens pour y 

parvenir et la Convention ne prévoit pas de délai dans lequel la procédure doit être conclue ; 

néanmoins, elle précise que celle-ci doit être « simple et rapide »399. Par exemple, l’autorité 

compétente responsable de l’enregistrement de la mesure aux fins d’exécution pourrait être 

le greffe du tribunal, même s’il conviendrait que cette fonction corresponde aux dispositions 

régissant l’enregistrement des ordonnances internes. 

10.33 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, l’importance de procédures simples 

et rapides a été soulignée dans le contexte de la reconnaissance ou de la déclaration 

d’exequatur de mesures ou de l’enregistrement aux fins d’exécution de mesures prises dans 

d’autres Parties contractantes. Les États sont encouragés à réfléchir à la mise en œuvre 

d’une législation prévoyant, notamment, des délais, le recours à des juges ou à des greffiers 

spécialisés et la concentration de la compétence pour les procédures dans certains 

tribunaux400. 

10.34 Notons que la Partie contractante requise ne peut refuser la déclaration d’exequatur ou 

l’enregistrement aux fins d’exécution que pour les motifs énumérés plus haut pour la non -

reconnaissance d’une mesure (art. 22(2))401. 

10.35 Après la déclaration d’exequatur ou l’enregistrement aux fins d’exécution, les mesures 

doivent être exécutées dans la Partie contractante requise comme si elles avaient été prises 

initialement par ses propres autorités compétentes, conformément à son droit interne402. 

Cela comprend toutes les modalités d’exécution possibles pour les mesures internes 

analogues en vertu de la loi de la Partie contractante requise. 

 

Exemple 10.N  Il y a un an, un adulte résidant habituellement dans la Partie 

contractante A a dû subir en urgence une intervention chirurgicale 

coûteuse, pour laquelle il n’avait pas de fonds immédiats. Pour couvrir ces 

frais, l’époux de l’adulte a pris une nouvelle hypothèque sur la maison dont 

ils sont tous deux propriétaires dans la Partie contractante B. Il n’est plus 

 
398  Art. 25(2); ibid.). Voir aussi Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 126. 
399 Ibid. 
400  Voir C&R No 32 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
401 Art. 25(3). 
402  Art. 27. Voir aussi C&R No 35 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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possible de couvrir les frais de cette hypothèque, ce qui impose une vente 

judiciaire ou forcée pour éviter la faillite. Cependant, l’époux de l’adulte 

s’oppose à la vente de la maison. L’autorité compétente de la Partie 

contractante A prend une mesure aux fins de la vente, par une autorité 

d’exécution (vente forcée ou judiciaire), de la maison dont l’adulte est 

copropriétaire dans la Partie contractante B . Cette mesure, qui requiert 

l’exécution pour produire ses effets, fera l’objet d’un enregistrement aux 

fins d’exécution ou d’une déclaration d’exequatur dans la Partie 

contractante B conformément à l’article 25.  

10.36 L’exécution doit intervenir conformément au droit interne de la Partie contractante requise 

et dans la mesure de celui-ci403. La Convention reconnaît que les Parties contractantes 

régulent l’exécution différemment et prévoit que les mesures seront exécutées dans la 

mesure autorisée par leur droit interne.  

Exemple 10.O  L’exécution dans la Partie contractante B d’une mesure de placement 

prise dans la Partie contractante A peut être suspendue par une autorité 

compétente de la Partie contractante B si celle-ci est autorisée à le faire 

pour une mesure interne analogue, par exemple si l’adulte ne consent pas 

à la mesure404. 

 

Exemple 10.P Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A. Depuis 

quelques années, il prête un tableau de valeur à un musée situé dans la 

Partie contractante B. Il a besoin de soins médicaux de longue durée et le 

tableau doit être vendu pour couvrir les frais de cette prise en charge. Ce 

tableau attirant de nombreux visiteurs, le musée hésite à le restituer car il 

perdrait des recettes. La saisie du tableau n’est pas un mécanisme 

d’exécution possible dans la Partie contractante B. Le seul mécanisme 

d’exécution possible dans la Partie contractante B est une amende.  

 

Exemple 10.Q Dans la Partie contractante A, une mesure de protection est prise pour 

l’adulte qui implique son placement dans un établissement (par ex. un 

établissement de soins ou une résidence adaptée à ses besoins) situé 

dans la Partie contractante B. Qu’un litige survienne ou non, le droit 

interne de la Partie contractante B peut exiger que la mesure soit exécutée 

par une décision de justice. Cela signifie que le tribunal peut donner des 

instructions concernant le placement de l’adulte à l’autorité d’exécution. 

Exemple 10.R  Un adulte, qui réside habituellement dans la Partie contractante A, 

présente une altération de ses capacités et a besoin d’une intervention 

médicale coûteuse. Peu après cette altération, l’adulte est déclaré failli 

dans la Partie contractante A et il n’est plus possible de rembourser le 

crédit immobilier sur la maison dont il est propriétaire dans la Partie 

contractante B. L’autorité compétente dans la Partie contractante A (en 

l’occurrence, un tribunal) a été invitée à prendre des mesures de 

protection pour l’adulte afin de couvrir le coût des soins. À ce titre, elle 

ordonne la vente immédiate de la maison. Cette mesure pourrait faire 

 
403 Art. 27. 
404 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 128. 
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l’objet d’une procédure de déclaration d’exequatur ou d’enregistrement 

aux fins d’exécution dans la Partie contractante B conformément à 

l’article 25. Une fois déclarée exécutoire ou enregistrée aux fins 

d’exécution, elle doit être exécutée comme si elle avait été prise par une 

autorité compétente de la Partie contractante B, et cette exécution sera 

soumise à son droit interne dans la mesure prévue par celui-ci (art. 27).  

10.37  Lors de la Commission spéciale à caractère diplomatique de 1999, des préoccupations ont 

été soulevées concernant l’application de l’article 27, telles que le risque d’une atteinte aux 

libertés publiques du fait de l’appel à la contrainte étatique ou les conséquences financières 

de cette disposition, si elle conduit à obliger l’État dans lequel l’adulte est présent à accepter 

la responsabilité des frais d’hospitalisation résultant de l’exécution des mesures prises par 

les autorités compétentes d’un autre État. Ces préoccupations sont résolues, car l’article 27 

s’applique seulement à l’exécution d’une mesure dans son contexte de droit privé405. 

E. Constatations de fait à l’origine de la compétence et prohibition de la révision au fond 

Articles 24 et 26 

10.38 Lorsqu’elle détermine si un motif de refus de reconnaissance est établi, l’autorité 

compétente de la Partie contractante requise est liée par les constatations de fait sur 

lesquelles l’autorité compétente d’origine a fondé sa compétence406.  

10.39 Lorsque la compétence est fondée sur une évaluation préliminaire des intérêts de l’adulte 

par l’autorité compétente d’origine407, cette évaluation lie l’autorité compétente de la Partie 

contractante requise408. 

10.40 Si l’autorité compétente d’origine a fondé sa compétence sur la résidence habituelle de 

l’adulte, l’autorité compétente de la Partie contractante requise ne peut contrôler les faits 

sur lesquels l’autorité compétente d’origine a fondé son appréciation de la résidence 

habituelle409.  

10.41 L’autorité requise ne doit pas contrôler les faits sur la base desquels les autorités 

compétentes de l’État d’origine ont jugé une situation urgente, ce qui leur a permis de 

prendre une mesure d’urgence fondée sur l’article 10.  

10.42 Aux fins de la reconnaissance, de la déclaration d’exequatur ou de l’enregistrement aux fins 

d’exécution, l’article 26 dispose que la révision au fond de la mesure est exclue sous réserve 

de ce qui est nécessaire pour établir les motifs possibles de refus dans le contexte de 

l’application des articles 22 à 25. 

10.43 Les autorités de la Partie contractante requise doivent s’abstenir de réexaminer les faits et 

de revenir sur le raisonnement de l’autorité compétente d’origine. Toutefois, la condition 

« sous réserve de ce qui est nécessaire », à l’article 26, entend clarifier que les autorités de 

la Partie compétente requise peuvent effectuer les vérifications nécessaires pour 

déterminer, par exemple, les motifs sur lesquels une autorité compétente a fondé sa 

compétence lorsque la mesure ne l’indique pas expressément. Dans la mesure où la 

 
405 Ibid. 
406 Art. 24. 
407  Art. 7(1) et 8(1). 
408  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 125. 
409 Ibid. 
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compétence en vertu de la Convention est une condition préalable de la reconnaissance, 

rien n’empêche les autorités de la Partie compétente requise d’obtenir des informations sur 

les faits de l’affaire, au-delà de ce qui ressort du texte de la mesure, pour apprécier si la 

compétence a été exercée conformément à la Convention. 

Exemple 10.S  Une autorité compétente de la Partie contractante A nomme X comme 

représentant de l’adulte. Lors de la reconnaissance de la mesure dans la 

Partie contractante B (la Partie compétente requise), les autorités 

compétentes de cet État ne sont pas autorisées à examiner s’il était plus 

approprié de désigner X que Y.  
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11 Coopération, Autorités centrales et dispositions générales 

A. Rôle d’une Autorité centrale en vertu de la Convention de 2000 

Articles 28 à 37 

 

11.1 Les Autorités centrales jouent un rôle important dans le fonctionnement pratique de la 

Convention de 2000. En effet, les dispositions de la Convention relatives à la coopération, 

qui sont essentielles à son bon fonctionnement, font appel aux Autorités centrales, soit pour 

les appliquer directement, soit pour assister et faciliter la coopération entre les autres 

acteurs de la Convention. Des Autorités centrales compétentes, coopérantes et réactives 

sont donc au cœur de cette Convention410. 

11.2 L’une des principales fonctions des Autorités centrales en vertu de la Convention de 2000 

est de faciliter la communication et la coopération entre les autorités compétentes dans 

leurs Parties contractantes respectives. Les Autorités centrales de chaque Partie 

contractante constituent une sorte de plaque tournante servant de point de contact pour les 

autorités compétentes des autres Parties contractantes (art. 28 à 30)411. 

11.3 La Convention dispose également qu’en principe, chaque Autorité centrale supporte ses 

propres frais412. 

11.4 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, il a été convenu qu’il conviendrait 

de confier aux Autorités centrales un mandat suffisamment large et de les doter du personnel 

qualifié et des ressources, y compris des moyens modernes de communication, dont elles 

ont besoin pour s’acquitter efficacement de leurs fonctions. Les Autorités centrales devraient 

avoir du personnel régulier, capable de développer une expertise du fonctionnement de la 

Convention de 2000413. 

B. Coopération entre les autorités compétentes  

11.5 La Convention prévoit la possibilité de communications et de demandes directes 

d’informations entre les autorités compétentes des Parties contractantes appelées à 

prendre des mesures tendant à la protection de la personne de l’adulte ou de ses biens 

(art. 31 à 34)414. Cependant, lorsque l’autorité compétente n’est pas connue ou si on ne 

dispose pas d’informations suffisantes pour prendre contact, il est conseillé d’établir la 

communication par l’intermédiaire des Autorités centrales. 

11.6 Soulignons que les autorités compétentes sont amenées à coopérer dans le contexte des 

questions relatives à la compétence en vertu de la Convention (art. 7 à 11)415. Dans certains 

cas, les autorités compétentes doivent aviser416 les autorités compétentes ayant la 

compétence primaire en vertu de l’ article 5 ou 6 avant d’exercer leur compétence (art. 7(1) 

 
410  Voir C&R No 36 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
411 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 129. 
412 Art. 36. Les Parties contractantes peuvent, en vertu de l’art. 36(2), conclure des accords sur la répartition des 

frais afin de faciliter et de renforcer leur coopération. Elles peuvent aussi, en vertu de l’art. 37, conclure des 

accords entre elles pour faciliter et renforcer leur coopération. 
413  Voir C&R No 36 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
414 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 129. 
415  En fonction du chef de compétence, la coopération est soit expressément requise, soit recommandée.  
416 Bien que le terme « advise » soit employé dans le texte anglais de l’art. 7(1), aux fins de ce Manuel pratique, le 

terme doit être entendu comme « informer » ou « notifier », qui est plus proche du terme français « aviser » employé 

dans la version française du texte de l’art. 7(1). Le terme « advise » ne doit pas être interprété comme « donner 

un conseil juridique ».  

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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et 11). Les autorités compétentes exerçant leur compétence en vertu des articles 5, 6(2) et 

8 peuvent aussi avoir à informer les autorités compétentes ayant compétence en vertu de 

l’article 7 des mesures ou décisions éventuelles qui ont été prises (art. 7(2) et (3)). Les 

demandes de transfert de compétence en vertu de l’article 8(1) et les communications qui 

s’ensuivent interviennent entre, d’une part, les autorités compétentes ayant compétence en 

vertu des articles 5 ou 6 et, d’autre part, les autorités compétentes énumérées à 

l’article 8(2). Les autorités compétentes ayant compétence en vertu de l’article 9 ou de 

l’article 11 devront vérifier la compatibilité des mesures qu’elles envisagent avec celles qui 

ont été prises par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 8. 

Enfin, les autorités compétentes peuvent coordonner les mesures prises soit en vertu de 

l’article 10, soit en vertu de l’article 11, qui cesseront d’avoir effet par rapport aux mesures 

prises par les autorités compétentes ayant compétence en vertu des articles 5 à 9 ou par 

une autorité compétente d’une Partie non contractante417. 

11.7 Au cours de la Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 sur la protection transfrontière des 

adultes vulnérables, le potentiel des communications judiciaires directes dans ce domaine 

a été souligné418. Ce potentiel a été rappelé lors de la Première réunion de la Commission 

spéciale419. Conformément au mandat donné par le CAGP de 2023 d’élargir le champ 

d’action du RIJH aux questions relatives à la protection des adultes420, les Parties 

contractantes sont invitées à réfléchir à la désignation d’un ou de plusieurs magistrats aux 

fins des communications judiciaires directes en vertu de la Convention de 2000. Les 

magistrats désignés doivent être des juges en exercice ou des magistrats tenus aux mêmes 

règles d’indépendance et d’impartialité qu’un juge en exercice, faisant autorité et possédant 

idéalement une expérience en matière de protection des adultes421. Suivant une 

recommandation à cet effet de la Première réunion de la Commission spéciale, le CAGP de 

2023 a mandaté l’extension des Lignes de conduite émergentes et des Principes généraux 

relatifs aux communications judiciaires directes à la Convention Protection des adultes de 

2000422. 

Aspects pratiques des communications 

  

Comment les autorités compétentes peuvent-elles communiquer ? 

11.8 Les autorités compétentes peuvent souhaiter communiquer directement entre elles, lorsque 

c’est possible et conforme aux déclarations en vertu des articles 32(2)423 et 42424 de la 

Convention,  

11.9 L’autorité compétente peut également contacter l’Autorité centrale de la Partie contractante 

requise, soit directement, soit par l’intermédiaire de sa propre Autorité centrale. Les Parties 

contractantes sont tenues de désigner une Autorité centrale lorsqu’elles deviennent parties 

 
417 Les Formulaires modèles pour ces communications figurent dans le Rapport explicatif (op. cit. note 12), p. 28 à 

31.  
418  Voir C&R No 14 de la Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 (op. cit. note 1).  
419  Voir C&R No 56 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi « Communications 

judiciaires directes et possible réseau de juges en vertu de la Convention Protection des adultes de 2000 », Doc. 

prél. No 8 de juillet 2022 à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
420  Voir C&D No 32 du CAGP de 2023 (voir chemin indiqué à la note 5).  
421  Voir C&R No 57 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi C&D No 32 du CAGP 

de 2023 (voir chemin indiqué à la note 5). 
422  Voir C&R No 58 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi C&D No 32 du CAGP 

de 2023 (voir chemin indiqué à la note 5). 
423  Concernant les demandes en vertu de l’art. 32(1). 
424  Concernant les demandes en vertu des art. 8 et 33. 

https://assets.hcch.net/docs/0b1bde28-95eb-420d-9592-7d531b55d784.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/cd717c9f-5499-43c0-89c4-857b614645a8.pdf
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à la Convention425, et ces Autorités centrales ont l’obligation de faciliter les 

communications426. La liste des Autorités centrales est disponible dans l’Espace « Protection 

des adultes » du site web de la HCCH (www.hcch.net, sous la rubrique « Autorités »). 

11.10 En fonction des règles nationales et de la disponibilité, les autorités judiciaires peuvent 

entrer en relation par le biais du Réseau international de juges de La Haye (RIJH). Si les deux 

Parties contractantes ont désigné des membres du Réseau, les points de contact peuvent 

fournir des informations sur des aspects du droit et de la procédure, y compris aider à 

déterminer l’autorité compétente concernée et introduire la communication judiciaire 

directe. La liste des membres du RIJH est disponible sur le site web de la HCCH 

(www.hcch.net)427. 

11.11 Les Autorités centrales peuvent aussi aider à transmettre des documents entre les autorités 

compétentes. En outre, certaines Autorités centrales peuvent sur demande aider à 

l’interprétation ou à la traduction de documents ou à trouver de tels services.  

Moyens de communication  

11.12 La Convention de 2000 ne prescrit pas les moyens de communication à utiliser par les 

autorités. Divers moyens de communication peuvent être employés, comme le courrier 

électronique, le téléphone ou la visioconférence sous réserve que les informations 

échangées soient correctement protégées. 

Informations et documents devant accompagner les communications  

11.13 La Première réunion de la Commission spéciale a vivement encouragé les autorités 

compétentes à se servir du Formulaire modèle intitulé « Mesures de protection concernant 

un adulte »428. Bien que la Convention ne prescrive pas de forme particulière de 

communication, il est vivement recommandé qu’au moins la première communication soit 

effectuée par écrit429 et qu’elle indique en particulier430 : 

• le nom et les coordonnées de l’autorité d’origine ;  

• le numéro de référence de l’affaire ; 

• la nature de l’affaire (en tenant dûment compte des considérations de confidentialité) ;  

• la question sur laquelle la communication est demandée ;  

• si les parties concernées ont consenti à la communication ;  

 
425  Art. 28 et 43(1). 
426  Art. 30(a). 
427  Voir C&R No 16, 17 et 57 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Voir aussi CAGP 

2023, C&D No 32 (voir chemin indiqué à la note 5). 
428  Les Formulaires modèles recommandés en vertu de la Convention Protection des adultes de 2000, y compris 

celui qui concerne les mesures de protection concernant un adulte, figurant à l’annexe IV.  
429  Voir principe 8 des « Lignes de conduite émergentes relatives au développement du Réseau international de juges 

de La Haye et Principes généraux relatifs aux communications judiciaires directes, y compris les garanties 

communément acceptées pour les communications judiciaires directes dans des affaires particulières, dans le 

contexte du Réseau international de juges de La Haye » (« Lignes de conduite émergentes sur les communications 

judiciaires directes ») (disponibles sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, dans l’Espace 

« Enlèvement d’enfants », sous la rubrique « Communications judiciaires »). Voir aussi C&R No 17 de la Première 

réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
430  Lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes, Principe 7 (ibid.). Voir aussi 

C&R No 17 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

http://www.hcch.net/
http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/5f9999b9-09a3-44a7-863d-1dddd4f9c6b8.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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• à quel moment la communication pourrait se tenir (en prenant dûment en compte les 

différences de fuseaux horaires) ;  

• toute question spécifique pour laquelle l’autorité d’origine souhaiterait une réponse ;  

• toute autre question pertinente. 

11.14 La communication doit être accompagnée des documents nécessaires à l’appréciation de 

l’autorité requise, et les demandes d’informations complémentaires effectuées par l’autorité 

requise doivent se limiter à ce qui est nécessaire. Si la demande initiale est formulée dans 

une décision administrative ou judiciaire, il est recommandé de détailler les éléments de fait 

et les considérations sur lesquelles la demande est fondée dans la motivation de la décision 

qui sera communiquée.  

11.15 Il convient de noter que « les documents transmis ou délivrés en application de la Convention 

sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité analogue »431. Cette règle couvre 

tous les documents soumis ou échangés, y compris toutes les décisions des autorités 

compétentes ainsi que les certificats délivrés conformément à l’article 38432.  

11.16 Conformément à l’article 51, les communications entre autorités en vertu de la Convention, 

pièces jointes comprises, doivent être adressées dans la langue d’origine et accompagnées 

d’une traduction dans la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’autre Partie 

contractante. Lorsque c’est impossible, la communication doit être traduite en français ou 

en anglais, en gardant à l’esprit qu’en vertu de l’article 56, une Partie contractante peut faire 

une réserve à l’utilisation du français ou de l’anglais mais pas des deux433.  

Garanties relatives aux communications entre autorités compétentes434  

 

Principes fondamentaux  

11.17 Toute autorité intervenant dans une communication directe doit respecter sa propre loi. 

11.18 Dans ses communications, chaque autorité saisie doit conserver son indépendance 

décisionnelle concernant l’affaire en cause.  

11.19 Aucune communication ne doit compromettre ni affecter de quelconque manière 

l’indépendance de la décision de l’autorité saisie concernant l’affaire en cause.  

Garanties procédurales communément acceptées 

 
431 Art. 41. 
432 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 150. 
433 Art. 51 ; Ibid., para. 169. Voir aussi C&R No 50 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
434  Lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes (op. cit. note 444) Principe 6. Les 

lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes ont été approuvées par la Sixième 

réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique de la Convention Enlèvement d’enfants de 

1980 et la Convention Protection des enfants de 1996 (1-10 juin 2011). Voir « Conclusions et Recommandations 

et Rapport de la Première partie de la Sixième réunion de la Commission spéciale sur le fonctionnement pratique 

de la Convention Enlèvement d’enfants de 1980 et de la Convention Protection des enfants de 1996 (1-10 juin 

2011) », Doc. prél. No 14 de novembre 2011, disponibles sur le site web de la HCCH à l’adresse www.hcch.net, 

sous les rubriques « Enlèvement d’enfants », puis « Réunions des Commissions spéciales » et « Sixième réunion 

de la Commission spéciale (Première Partie, juin 2011 ; Deuxième Partie, janvier 2012) ». Voir aussi C&R No 17 

de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
http://www.hcch.net/


Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

110 

11.20 Dans les Parties contractantes dont les autorités compétentes communiquent directement 

entre elles, les garanties procédurales suivantes sont généralement acceptées :  

• sauf circonstances spéciales, les parties doivent recevoir une notification de la nature 

de la communication envisagée (par ex. le sujet, l’objet, le résultat visé, etc.) ; 

• il faut garder trace de toutes les communications et celles-ci doivent pouvoir être 

consultées par les parties ;  

• tout terme convenu doit être confirmé par écrit ;  

• les parties ou leur avocat doivent avoir la possibilité d’être présents dans certains cas, 

par téléconférence par exemple. 

C. Désignation et établissement d’une Autorité centrale 

Article 28 

11.21 L’article 28 impose aux Parties contractantes de désigner une Autorité centrale pour 

satisfaire à leurs obligations en vertu de la Convention435.  

11.22 Les Parties contractantes qui ont des systèmes non unifiés (les États fédéraux ayant plus 

d’un système juridique ou les États ayant des unités territoriales autonomes) peuvent 

désigner plusieurs Autorités centrales. Dans ce cas, elles doivent désigner une Autorité 

centrale à laquelle les communications peuvent être adressées en vue de leur transmission 

à l’Autorité centrale compétente au sein de cet État436. 

11.23 L’Autorité centrale désignée (et, dans le cas d’une Partie contractante ayant désigné 

plusieurs Autorités centrales, les Autorités centrales désignées) doivent être communiquées 

au Bureau Permanent de la HCCH437.  

11.24 Les Autorités centrales sont encouragées, dans la mesure du possible, à établir un site web 

et à le mettre à jour régulièrement438. 

D. Quelle assistance les Autorités centrales doivent-elles apporter ?  

Articles 29 à 31 

11.25 En vertu de l’article 29, les Autorités centrales ont deux obligations générales qui ne peuvent 

être assurées par d’autres organismes : 

▪ coopérer entre elles sur toutes les matières concernant la Convention de 2000439 et 

promouvoir la coopération entre les autorités compétentes de leur État afin de réaliser 

les objectifs de la Convention440, et 

▪ prendre les dispositions appropriées pour fournir des informations sur leur législation 

et sur les services disponibles dans leur État en matière de protection de l’adulte441. 

 
435 Art. 28(1). 
436 Art. 28(2). 
437 Art. 43(1). Ces informations seront publiées sur le site web de la HCCH (www.hcch.net, dans l’Espace « Protection 

des adultes », sous la rubrique « Autorités »). Voir aussi C&R Nos 37 et 38 de la Première réunion de la CS (voir 

chemin indiqué à la note 8). 
438  Voir C&R No 38 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
439  Ibid., C&R No 41. 
440 Art. 29(1). 
441 Art. 29(2). 

http://www.hcch.net/
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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11.26 L’article 30 précise les missions des Autorités centrales. Conformément à cette disposition, 

les Autorités centrales doivent prendre « soit directement, soit avec le concours d’autorités 

publiques ou d’autres organismes » toutes dispositions appropriées pour : 

▪ faciliter les communications « par tous les moyens »442 entre les autorités compétentes 

dans les situations auxquelles s’applique la Convention443 ; 

▪ aider, sur demande d’une autorité compétente d’une autre Partie contractante, à 

localiser l’adulte lorsqu’il paraît que celui-ci est présent sur le territoire de la Partie 

contractante requise et a besoin de protection444. 

11.27 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, les Autorités centrales ont été 

vivement encouragées à travailler en étroite coopération et à répondre rapidement aux 

demandes de coopération. À cet effet, il a été recommandé d’adopter, dans la mesure du 

possible, des moyens de communication rapides, en gardant à l’esprit le besoin de 

confidentialité445. Pour régler les problèmes pratiques concernant le bon fonctionnement de 

la Convention de 2000, les Autorités centrales sont encouragées à dialoguer et, lorsqu’un 

groupe d’Autorités centrales rencontre le même problème, il conviendrait d’envisager des 

réunions conjointes, qui, dans certains cas, pourraient être facilitées par le Bureau 

Permanent de la HCCH446. 

11.28 Le texte de l’article 30, à dessein, ne qualifie pas les autorités publiques ou autres 

organismes susceptibles d’assumer ces fonctions447 afin de ne pas restreindre indûment les 

organismes susceptibles de prêter assistance. Lorsque c’est possible et opportun, ces 

organismes doivent, à la demande des Autorités centrales, effectuer des recherches dans 

leurs bases de données pour aider à localiser l’adulte. 

11.29 Il faut souligner que l’article 30 donne la possibilité aux autorités compétentes qui ne sont 

pas des Autorités centrales de demander directement des informations à l’Autorité centrale 

d’une autre Partie contractante ou de communiquer directement entre elles448. 

 
442  L’interprétation de ce terme doit aussi couvrir les moyens de communication électroniques et tout autre moyen 

de communication rapide, en gardant à l’esprit le besoin de confidentialité (voir C&R No 39 de la Première réunion 

de la CS (voir chemin indiqué à la note 8)). 
443 Art. 30(a). 
444 Art. 30(b). 
445  Voir C&R No 39 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
446  Ibid., C&R No 40. 
447 Les Autorités centrales ne sont pas tenues de déléguer leurs fonctions à des « organismes dûment agréés », 

comme elles le sont au titre de la Convention du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la coopération en 

matière d’adoption internationale. 
448 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 132. Voir aussi art. 32. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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E. Situations dans lesquelles les autorités compétentes doivent obligatoirement coopérer ou 

communiquer 

Articles 33 et 34 

11.30 La Convention de 2000 prévoit deux situations dans lesquelles la coopération et la 

communication entre les autorités compétentes est obligatoire. Il convient de noter que ces 

obligations ne sont pas imposées exclusivement aux Autorités centrales mais à toute autorité 

compétente qui souhaite prendre ou a déjà pris (dans le cas de l’art. 34) une mesure de 

protection au titre de la Convention449. Toutefois, il est prévu que la coopération et la 

communication requises aux articles 33 et 34 puissent intervenir par l’entremise ou avec le 

concours des Autorités centrales concernées. L’article 33 dispose que l’autorité compétente 

en vertu des articles 5 à 8 « consulte au préalable l’Autorité centrale ou une autre autorité 

compétente » de la Partie contractante requise avant de placer l’adulte dans un 

établissement sur son territoire. 

a) Lorsqu’une autorité compétente envisage le placement d’un adulte dans un 

établissement 

Article 33 

11.31 L’article 33, qui a déjà été cité dans le contexte du motif de non-reconnaissance prévu à 

l’article 22(2)(e)450, instaure la seule procédure de consultation obligatoire prévue dans la 

Convention. 

11.32 Cette disposition entre en jeu lorsque les autorités compétentes ayant compétence en vertu 

des articles 5 à 8 envisagent le placement de l’adulte dans un établissement de soins ou un 

autre lieu de protection situé dans une autre Partie contractante451. 

11.33 En vertu de l’article 33, l’autorité compétente qui envisage le placement de l’adulte doit 

d’abord consulter l’Autorité centrale ou une autorité compétente de l’autre Partie 

contractante. À cet effet, elle doit transmettre : 

▪ un rapport sur l’adulte,  

▪ accompagné des motifs justifiant la proposition de placement452. 

Exemple 11.A Un adulte ressortissant de la Partie contractante A présente une addiction 

aux substances psychotropes et une grave atteinte psychologique. Alors 

qu’il se trouve dans la Partie contractante B, il est placé dans un 

établissement de soins à la suite d’une décision de justice. Son 

représentant désigné dans la Partie contractante A tente de le rapatrier 

dans l’État dont il a la nationalité. Afin de placer l’adulte dans un 

établissement de soins approprié dans la Partie contractante A, le tribunal 

de la Partie contractante B ouvre une procédure de consultation en vertu 

de l’article 33 en exposant les motifs qui ont présidé à la décision initiale 

de placement temporaire dans l’établissement de soins dans la Partie 

 
449  Notons que, dans la version française de la Convention, l’art. 33 mentionne « […] l’autorité compétente, en vertu 

des articles 5 à 8 […] », tandis que, dans la version anglaise, le terme utilisé est « […] an authority having 

jurisdiction […] ».  
450 Voir, supra, chapitre 10. 
451 La consultation au titre de l’art. 33 ne s’applique qu’aux mesures envisagées par des autorités compétentes. Elle 

ne couvre pas les placements d’ordre privé.  
452 Art. 33(1). 
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contractante B (art. 3(e)), et joint la décision en question, qui est étayée 

par des rapports médicaux, ainsi que tous les procès-verbaux d’audition 

de l’adulte sur la question. Le tribunal compétent de la Partie 

contractante A ne manifeste pas d’opposition en vertu de l’article 33 dans 

un délai raisonnable. Les autorités compétentes de la Partie 

contractante B peuvent donc prendre les mesures nécessaires pour 

faciliter le transfert de l’adulte dans l’établissement de santé approprié 

dans la Partie contractante A.  

11.34 Cette obligation de consultation prévue à l’article 33(1) donne à l’autorité compétente de 

l’État d’accueil un pouvoir de contrôle sur la décision de placement envisagée453. Elle lui 

permet aussi de déterminer et de coordonner par avance les conditions de séjour de l’adulte 

dans cet État (par ex., règles en matière d’immigration, partage des frais occasionnés par le 

placement454 et toutes autres obligations relatives à l’entrée). 

Exemple 11.B  Un adulte qui réside habituellement dans la Partie contractante A y reçoit 

des soins dans une clinique psychiatrique. Son état de santé s’est 

fortement dégradé et il a besoin immédiatement de soins psychiatriques 

spécialisés qui sont proposés dans la Partie contractante B. 

Conformément à l’article 33, avant d’organiser le transfert de l’adulte, les 

autorités compétentes de la Partie contractante A consultent les autorités 

compétentes de la Partie contractante B et transmettent un rapport sur 

l’état de santé de l’adulte ainsi que les motifs du placement envisagé. 

L’autorité compétente de la Partie contractante B ne s’oppose pas au 

placement. L’autorité compétente de la Partie contractante A ordonne 

alors, en vertu de l’article 3(e), le placement de l’adulte dans un 

établissement spécialisé situé dans la Partie contractante B. 

11.35 En vertu de l’article 33(2), l’Autorité centrale ou une autre autorité compétente de la Partie 

contractante requise peut s’opposer au placement de l’adulte, auquel cas la décision de 

placement ne peut aboutir455. Il convient de noter que ce qui est envisagé à l’article 33(2) 

n’est pas une procédure d’approbation positive et explicite. Si l’Autorité centrale ou l’autre 

autorité compétente de la Partie contractante requise s’oppose au placement, elle doit 

manifester son opposition dans un délai raisonnable. En l’absence d’opposition de l’Autorité 

centrale ou d’une autre autorité compétente dans un délai raisonnable, le placement peut 

aller de l’avant456. Si cette procédure de consultation n’est pas respectée, la reconnaissance 

de la mesure peut être refusée en vertu de la Convention457. Dans la pratique, le fait que 

l’Autorité centrale requise, dans sa réponse à l’Autorité centrale requérante, ne fournisse 

qu’un rapport qui conduirait au placement de l’adulte peut être également interprété comme 

une absence d’opposition.  

11.36 Chaque Partie contractante peut458 désigner l’autorité à laquelle il y a lieu d’envoyer les 

demandes prévues à l’article 33459. Si elle procède à cette désignation, elle doit la 

 
453 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 138. 
454  Voir, infra, para. 11.53 à 11.56. 
455 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 139. 
456 Voir Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 332 à 

335. 
457 Art. 22(2)(e). Voir aussi, supra, chapitre 10. 
458 Cette désignation n’est pas obligatoire mais elle peut favoriser des communications efficaces.  
459 Art. 42. 
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communiquer au Bureau Permanent de la HCCH. Ces informations seront publiées sur le site 

web de la HCCH (www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des adultes », sous la rubrique 

« Autorités »). 

a) Partage d’informations lorsqu’un adulte est exposé à un grave danger et change d’État 

de résidence ou de présence 

Article 34 

11.37 Cette disposition couvre les situations dans lesquelles l’adulte change de résidence ou est 

présent dans une autre Partie contractante et semble courir un grave danger. Dans ce cas, 

les autorités compétentes de la Partie contractante qui ont pris ou envisagent de prendre 

une mesure de protection sont tenues d’informer les autorités compétentes du nouvel État 

de résidence ou de présence du danger encouru et des mesures prises ou envisagées460. 

11.38 Selon le Rapport explicatif, cette disposition s’applique également aux hypothèses dans 

lesquelles l’adulte est devenu résident ou est présent dans une Partie non contractante461. 

Dans ce cas, lorsque l’autorité compétente à contacter n’est pas connue ou si on ne dispose 

pas d’informations suffisantes pour prendre contact, il est conseillé d’établir la 

communication par le biais du Réseau international de juges de La Haye (RIJH) ou, si c’est 

possible, par la voie diplomatique ou consulaire. 

11.39 Il incombera aux autorités compétentes concernées de déterminer si, dans l’affaire en 

question, l’adulte est « exposé à un grave danger ». Ce pourrait être le cas, par exemple, si 

son état physique ou mental requiert des soins constants ou s’il est exposé à des substances 

psychotropes ou à d’autres influences délétères462 ou encore si la personne qui s’occupe de 

lui est sous la supervision des autorités compétentes de la première Partie contractante en 

raison d’allégations de négligence ou d’abus. 

Exemple 11.C Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A et son 

représentant décide de le faire déménager dans la Partie contractante B. 

L’adulte n’a pas consenti à ce déménagement et la loi de la Partie 

contractante A prévoit qu’un tel déménagement nécessite de consulter 

préalablement une autorité compétente. Puisque l’adulte a été forcé de 

déménager dans la Partie contractante B par son représentant, il est 

possible qu’il soit en danger. Une autorité de la Partie contractante A 

informe une autorité de la Partie contractante B de ce déménagement, du 

possible danger que court l’adulte et de l’endroit où il pourrait se trouver. 

L’autorité de la Partie contractante B envisage de prendre une mesure de 

protection d’urgence et, pendant que le rapatriement dans la Partie 

contractante A est organisé, elle ordonne que l’adulte séjourne chez un 

membre de sa famille de son choix ou dans un établissement spécialisé 

de la Partie contractante B. Dans l’intervalle, par coopération, l’autorité de 

la Partie contractante A désigne un nouveau représentant pour l’adulte 

afin de préparer son retour dans la Partie contractante A. 

11.40 L’article 34 présuppose que les autorités compétentes qui ont pris ou envisagent de prendre 

une mesure de protection savent que l’adulte a acquis une nouvelle résidence ou est présent 

 
460 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 140. 
461 Ibid. 
462 Ibid. 

http://www.hcch.net/


Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

115 

dans un autre État. Si elles ne font que suspecter que l’adulte est présent dans une autre 

Partie contractante, elles peuvent faire une demande d’assistance pour localiser l’adulte en 

vertu de l’article 30(b) afin d’informer les autorités compétentes de l’État de présence de 

l’adulte ou de son nouvel État de résidence du danger et de la mesure prise ou envisagée, 

conformément à l’article 34463.  

F. Situations dans lesquelles la coopération ou les communications sont encouragées  

Articles 31, 32 et 38 

11.41 Outre les obligations exposées-dessus, la Convention de 2000 prévoit les cas précis dans 

lesquels la coopération entre autorités compétentes464 est envisagée et peut être considérée 

comme une bonne pratique sans être obligatoire. Le fait que la Convention prévoie ces cas 

précis ne fait pas obstacle à la coopération dans d’autres circonstances465. En fait, lors de la 

Première réunion de la Commission spéciale, les Autorités centrales ont été vivement 

encouragées à coopérer sur d’autres matières, en vertu de l’article 29, pour réaliser les 

objectifs de la Convention de 2000466. 

a) Encourager le recours aux mécanismes alternatifs de résolution des différends 

Article 31 

11.42 L’article 31 encourage – mais n’oblige pas – les autorités compétentes à faciliter la 

résolution des différends par des mécanismes alternatifs comme « la médiation, la 

conciliation, ou tout autre mode analogue » en vue de trouver des solutions pour la protection 

de la personne ou des biens de l’adulte dans les situations auxquelles s’applique la 

Convention. Ce peut être fait sur la base de l’article 31, par l’entremise d’autres organismes, 

comme les Autorités centrales, qui peuvent jouer un rôle de médiation. Une résolution 

alternative des différends peut être également utilisée entre la personne désignée pour 

assister l’adulte et d’autres personnes concernant les mesures à prendre aux fins de la 

protection de la personne de l’adulte ou de ses biens, ou entre l’adulte et ceux qui l’assistent, 

pour tenter de trouver un accord sur la mise en œuvre d’une mesure. 

b) Demande d’informations utiles pour la protection de l’adulte lorsqu’une mesure de 

protection est envisagée  

Article 32 

11.43 Lorsqu’une autorité compétente envisage de prendre une mesure de protection et qu’elle 

considère que la situation de l’adulte l’exige, elle peut demander à toute autorité d’une autre 

Partie contractante qui détient des informations utiles pour la protection de l’adulte ou de 

ses biens de les lui communiquer. Il faut comprendre que les autorités envisagées à 

l’article 32 ne sont pas des associations ou des organisations non gouvernementales mais 

uniquement des autorités publiques467. 

 
463 Ibid. Il faut souligner que la réglementation nationale en matière de protection des données et de la vie privée 

doit être respectée mais que cela ne doit pas engendrer de retard dans la prise de mesures de protection 

concernant l’adulte. 
464  Voir, infra, para. 5.11.47. 
465 Voir l’obligation générale de coopération imposée aux Autorités centrales – art. 29. 
466  Voir C&R No 41 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
467 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 134. 
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11.44 La possibilité de demander des informations sur l’adulte serait particulièrement utile si celui-

ci change de résidence habituelle. Cette demande d’informations sur l’adulte sera également 

utile lorsque ce sont les autorités nationales qui assurent la protection de sa personne ou de 

ses biens ; elles pourront interroger les autorités de l’État de résidence habituelle468. 

11.45 L’expression « si la situation de l’adulte l’exige »469 est une précaution pour parer au danger 

d’une collecte d’informations incontrôlée et inutile. L’autorité requérante doit tenir compte 

de cette condition et s’assurer qu’elle est remplie dans son ressort. Toute transmission 

d’informations doit être conforme à l’article 35.  

11.46 Bien que le texte de l’article 32(1) ne l’indique pas expressément, l’autorité requise n’est pas 

tenue de fournir les informations demandées à l’autorité compétente requérante ; elle doit 

en fait apprécier elle-même la situation et n’a aucune obligation, en vertu de la Convention, 

d’exposer les motifs à l’origine de son refus de transmettre les renseignements 

demandés470. Cela étant, la coopération est encouragée autant que possible afin de 

promouvoir la protection de l’adulte concerné. 

11.47 L’article 32(1) laisse à toute autorité compétente d’une Partie contractante la possibilité de 

contacter une autorité d’une autre Partie contractante pour lui demander les 

renseignements dont elle a besoin. Cette souplesse de fonctionnement peut être 

avantageuse, mais elle peut aussi s’avérer pesante pour le fonctionnement de la coopération 

souhaitée si l’autorité requise ne peut identifier aisément l’autorité requérante ni déterminer 

s’il y a lieu ou non de donner suite à une telle demande. Ces communications peuvent être 

facilitées par le RIJH471. L’article 32(2) donne également la possibilité à une Partie 

contractante de déclarer que les demandes en vertu de l’article 32(1) ne peuvent être 

acheminées que par l’intermédiaire de son Autorité centrale472. Cette déclaration doit être 

notifiée au dépositaire de la Convention473, qui la notifiera à son tour aux Parties 

contractantes474. En outre, le Bureau Permanent de la HCCH veillera à publier ces 

informations sur le site web de la HCCH (www.hcch.net, dans l’Espace « Protection des 

adultes », sous la rubrique « Autorités »). 

11.48 L’article 32(3) prévoit une assistance mutuelle entre les autorités compétentes des Parties 

contractantes aux fins de la mise en œuvre des mesures de protection, comme la fourniture 

d’informations sur la loi applicable dans l’autre État concernant de telles mesures (art. 14 et 

20). Cette assistance mutuelle sera souvent nécessaire, notamment en cas de 

déménagement de l’adulte ou de placement de l’adulte dans un établissement approprié 

localisé dans un autre État que celui qui a pris la mesure de protection475. 

 
468 Ibid. 
469 Art. 32(1). 
470  Art. 32(1). Il est possible que le droit interne de la Partie contractante requise n’autorise pas la transmission de 

certaines informations (par ex. en raison de lois internes concernant les communications confidentielles avec les 

membres d’une profession, notamment les médecins ou les avocats). 
471 Les autorités judiciaires peuvent prendre contact via le RIJH. Si les deux Parties contractantes ont désigné des 

membres pour faire partie du RIJH, les juges du Réseau peuvent aider à localiser l’autorité compétente concernée 

et à introduire des communications judiciaires directes. La liste des membres du RIJH est disponible sur le site 

web de la HCCH. Voir Lignes de conduite émergentes sur les communications judiciaires directes (op. cit. note 

247). 
472 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 136. 
473 Art. 43(2). Le dépositaire de la Convention est le Ministère des Affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas. 
474 Art. 59 (d). 
475 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 137. 

http://www.hcch.net/
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11.49 Il convient de noter que toutes les autorités concernées doivent respecter les règles 

générales applicables aux informations recueillies ou transmises énoncées aux articles 39 

et 40 de la Convention476. 

Exemple 11.D  Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A, où des 

mesures ont été prises aux fins de sa protection. Il souhaite déménager 

dans la Partie contractante B, l’État dont il a la nationalité. Sa famille saisit 

une autorité compétente dans la Partie contractante B afin de mettre en 

place les mesures nécessaires pour la protection de l’adulte dans la Partie 

contractante B. Dans le cadre de ses délibérations, l’autorité compétente 

de la Partie contractante B, avec l’assistance de l’Autorité centrale, 

contacte l’autorité compétente de la Partie contractante A. Pour l’aider 

dans sa décision et s’assurer que la protection de l’adulte ne subira pas 

d’interruption, l’autorité compétente de la Partie contractante A, avec 

l’assistance de l’Autorité centrale, informe l’autorité compétente de la 

Partie contractante B de toutes les mesures actuellement en place aux 

fins de la protection de l’adulte et lui communique les derniers éléments 

de son dossier médical (après avoir informé l’adulte de cette intention). 

Sur la base des informations communiquées, l’autorité compétente de la 

Partie contractante B prend les mesures de protection appropriées, 

assurant le bon déroulement du déménagement de l’adulte. 

G. Certificats délivrés en vertu de l’article 38 

Article 38 

11.50 Lorsqu’une mesure de protection a été prise ou un pouvoir de représentation a été confirmé, 

l’article 38 prévoit qu’un certificat soit délivré à toute personne à qui est confiée la protection 

de la personne ou des biens de l’adulte, indiquant sa qualité et les pouvoirs qui lui sont 

conférés477. Le certificat en vertu de l’article 38 est un important instrument de la circulation 

et de l’effet transfrontières des mesures de protection et des pouvoirs de représentation 

confirmés478. 

11.51 Un certificat en vertu de l’article 38 peut porter sur des mesures de protection prises par une 

autorité compétente ou sur des pouvoirs de représentation en vertu de l’article 15, mais 

seulement lorsque ces pouvoirs ont été confirmés479. Ce certificat est très utile aux praticiens 

car il apporte la sécurité juridique et la prévisibilité, aussi bien lorsque la mesure de 

protection ou le pouvoir de représentation confirmé concerne l’adulte lui-même que ses 

biens. En outre, un certificat ayant force probante dans toutes les Parties contractantes 

pourrait réduire les frais et les contestations480. La présomption des pouvoirs établis par le 

certificat se limite à la date à laquelle il est délivré. Par la suite, la position indiquée dans le 

certificat peut être modifiée. Cela vaut aussi bien si le certificat a trait à une mesure de 

 
476  Voir, infra, para. 11.59 et 5.11.60. 
477 Art. 38(1). 
478  Voir C&R No 46 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
479  Voir « Confirmation des pouvoirs de représentation aux fins du certificat délivré en vertu de l’article 38 », Doc. 

prél. No 11 d’octobre 2022 à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Notons 

que le Doc. prél. n’est mentionné que pour information, car les Conclusions et Recommandations de la Première 

réunion de la CS diffèrent de ce qui était suggéré dans ce document. 
480 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 144. 

https://assets.hcch.net/docs/c3def722-9641-4304-acbc-b91f84a35348.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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protection ou à un pouvoir de représentation et quelles que soient les raisons ayant donné 

lieu à la modification. 

11.52 Le certificat mentionne la qualité et les pouvoirs de la ou des personnes auxquelles est 

confiée la protection de l’adulte ou de ses biens, que la désignation ait été effectuée par une 

mesure de protection ou par l’adulte lui-même par un pouvoir de représentation qui a été 

confirmé481. 

11.53 Le cas échéant, le certificat peut également indiquer les pouvoirs qui n’ont pas été conférés 

aux personnes auxquelles la protection de la personne ou des biens de l’adulte a été confiée. 

Ainsi, un certificat pourra mentionner que le représentant légal d’un adulte ayant sa 

résidence habituelle dans une Partie contractante n’est pas habilité à administrer les biens 

dont cet adulte est propriétaire dans une autre Partie contractante482. 

11.54 Il convient de noter que le certificat ne peut être délivré que par une autorité compétente 

désignée par la Partie contractante483 où une mesure de protection a été prise ou un pouvoir 

de représentation a été confirmé484. Par conséquent, si une autorité compétente n’a pris 

aucune mesure de protection ou si les pouvoirs de représentation consentis par l’adulte 

n’ont pas été confirmés, elles ne peuvent pas délivrer le certificat485. Il faut toutefois 

souligner que ce certificat peut être délivré par une autorité qui n’est pas l’autorité 

compétente qui a pris la mesure ou l’autorité qui a confirmé les pouvoirs de représentation, 

mais qui est dans la même Partie contractante. 

11.55 La Première réunion de la Commission spéciale a encouragé les Parties contractantes qui 

ne l’ont pas encore fait à désigner les autorités habilitées à établir le certificat conformément 

à l’article 38(3) de la Convention de 2000486. 

Exemple 11.E  Une autorité compétente de l’État de résidence habituelle de l’adulte, la 

Partie contractante A, confère des pouvoirs à Y, son neveu, afin de le 

représenter dans les questions relatives à ses biens. L’épargne de l’adulte 

est détenue dans une banque située dans la Partie contractante B. 

Agissant en qualité de représentant de l’adulte, Y donne instruction à la 

banque de vendre les actifs appartenant à l’adulte et de transférer le 

produit de la vente dans une banque située dans la Partie contractante A 

en vue de couvrir les frais médicaux de l’adulte. Afin de faciliter l’exécution 

de ses instructions par le personnel de la banque, Y se procure un 

certificat délivré en vertu de l’article 38 par l’autorité habilitée, indiquant 

la qualité de Y et les pouvoirs exacts qui lui sont conférés, précisant qu’ils 

comprennent, entre autres, les actes de disposition de biens meubles 

situés à l’étranger (c.-à-d. dans un autre État que l’État de résidence 

habituelle de l’adulte).  

11.56 La Convention de 2000 ne définit pas le terme « confirmation » et ne prescrit pas de 

procédure particulière aux fins de la confirmation des pouvoirs de représentation. En 

 
481 Ibid. 
482 Ibid. 
483 Art. 38(3). 
484 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 145. 
485 Cela afin de ne pas ajouter au nombre de certificats ou aux risques qu’ils se contredisent les uns les autres. Voir 

Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 294 à 296. 
486  Voir C&R No 48 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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conséquence, c’est à chaque Partie contractante qu’il appartient de réglementer la 

confirmation au niveau interne. Que les Parties contractantes confient la tâche de la 

confirmation à une autorité administrative ou judiciaire, à un organisme public ou à un 

professionnel approprié, il est important que dans chaque cas des garanties soient en place 

pour éviter les conflits d’intérêts487. Bien que la confirmation puisse différer d’un État à 

l’autre, le Rapport explicatif indique qu’elle « doit donner toutes garanties de sérieux »488, 

cela afin de garantir que le certificat apporte la sécurité juridique et la prévisibilité aux 

personnes chargées de l’exécution de ces pouvoirs de représentation et aux tiers, tels que 

les établissements financiers, qui devront fournir des services sur présentation de ces 

pouvoirs. Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, il a été convenu que pour 

être confirmé et bénéficier du certificat en vertu de l’article 38, un pouvoir de représentation 

doit être en vigueur et conforme à la loi applicable489. L’entrée en vigueur des pouvoirs et 

leur conformité à la loi est le minimum pour leur confirmation aux fins du certificat délivré en 

vertu de l’article 38. Bien entendu, en fonction du droit interne, certaines Parties 

contractantes peuvent inclure d’autres éléments matériels ou procéduraux dans leur 

procédure de confirmation. 

11.57 Un pouvoir de représentation confirmé et une mesure de protection sont des notions 

distinctes en vertu de la Convention de 2000. Si ce n’était pas le cas, il n’aurait pas été 

nécessaire de prévoir les deux notions à l’article 38490. En général, la confirmation d’un 

pouvoir de représentation n’est pas une mesure de protection en vertu de la Convention de 

2000. Toutefois, dans certains systèmes juridiques, l’entrée en vigueur des pouvoirs de 

représentation peut être conditionnée à une évaluation de la capacité de l’adulte réalisée 

par une autorité compétente. Ces États peuvent estimer qu’une telle décision prise par une 

autorité compétente constitue une confirmation et une mesure de protection491. 

11.58 Un certificat délivré pour un pouvoir de représentation confirmé a la même valeur probante 

qu’un certificat délivré pour une mesure de protection492. Cependant, l’établissement et la 

délivrance d’un certificat en vertu de l’article 38 ne doivent pas être interprétés comme une 

mesure aux fins de l’article 3. Par conséquent, le certificat ne remplace pas le pouvoir de 

représentation confirmé par une mesure. 

Exemple 11.F  Un adulte résidant habituellement dans la Partie contractante A a conféré 

des pouvoirs de représentation à exercer en cas d’altération ou 

d’insuffisance de ses facultés personnelles. Depuis, il a déménagé dans 

la Partie contractante B. Ses facultés mentales et physiques sont 

aujourd’hui fortement diminuées et les pouvoirs de représentation doivent 

être exercés. Afin de pouvoir s’appuyer plus efficacement sur les pouvoirs 

de représentation dans la Partie contractante A et dans la Partie 

contractante B, le représentant souhaite faire confirmer ses pouvoirs en 

 
487  Ibid., C&R No 44. 
488  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 146. Voir aussi C&R No 42 de la Première réunion de la CS (voir chemin 

indiqué à la note 8). 
489  Voir C&R No 43 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
490  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 146 (tel que modifié). 
491  Voir « Confirmation des pouvoirs de représentation aux fins du certificat délivré en vertu de l’article 38 », Doc. prél. 

No 11 d’octobre 2022 à l’attention de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). Notons que 

le Doc. prél. n’est mentionné que pour information, car les Conclusions et Recommandations de la Première 

réunion de la CS diffèrent de ce qui était suggéré dans ce document. Si la confirmation constitue effectivement 

une mesure de protection au sens de l’art. 3, les règles de la Convention de 2000 relatives à la compétence et à 

la loi applicable s’y appliqueront. Voir aussi le Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 146 (tel que modifié). 
492  Ibid., para. 144. 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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vue d’obtenir un certificat en vertu de l’article 38. Pour ce faire, et si la loi 

de la Partie contractante B le permet, il peut saisir une autorité 

compétente dans la Partie contractante A pour confirmer les pouvoirs et 

lui délivrer le certificat. Il peut aussi saisir une autorité compétente dans 

la Partie contractante B dans le même but.  

11.59 L’article 38(2) dispose que « la qualité et les pouvoirs indiqués par le certificat sont tenus 

pour établis, à la date du certificat, sauf preuve contraire ». Il est donc possible à tout 

intéressé de contester l’exactitude et l’actualité des indications figurant au certificat, mais 

en l’absence de contestation, un tiers pourra traiter en toute sécurité avec la personne 

indiquée dans le certificat, dans les limites des pouvoirs qui y sont mentionnés493. La valeur 

probante du certificat est limitée à la date à laquelle il a été établi, ce qui signifie qu’il ne 

peut être garanti que les pouvoirs antérieurs à la date du certificat resteront en vigueur à 

l’avenir. Il convient de noter que l’article 38 ne prévoit pas l’annulation des certificats et que 

de ce fait, seul un nouveau certificat remplacera l’ancien494. Il est donc recommandé de 

toujours utiliser les certificats les plus récents possibles. 

Exemple 11.G Un adulte qui réside habituellement dans la Partie contractante A possède 

deux comptes bancaires, l’un dans la Partie contractante A, l’autre dans la 

Partie contractante B. Conformément aux mesures de protection prises par 

les autorités dans la Partie contractante A, l’adulte bénéficie de l’assistance 

d’une personne pour gérer ses biens. Ces mesures confèrent également à 

cette personne le pouvoir de représenter l’adulte dans toutes les relations 

avec les banques et autres établissements financiers. Afin de faciliter la 

gestion du compte de l’adulte dans la Partie contractante B, les autorités 

de la Partie contractante A délivrent, à la demande du représentant de 

l’adulte, un certificat en vertu de l’article 38, qui indique les pouvoirs 

conférés au représentant. Après un certain temps, les autorités de la Partie 

contractante A décident qu’il y a lieu de confier la représentation de l’adulte 

à une autre personne en remplacement de la personne initialement 

désignée dans l’attente d’une enquête sur une allégation de détournement 

des fonds de l’adulte. Les pouvoirs conférés au représentant initial cessent 

immédiatement leurs effets. Cette modification doit alors être reflétée dans 

un nouveau certificat, délivré là encore à la demande des autorités de la 

Partie contractante A et indiquant que la personne nouvellement désignée, 

et non plus son prédécesseur, est habilitée à agir pour le compte de l’adulte. 

Le nouveau représentant souhaitera peut-être transmettre ce certificat à la 

banque de la Partie contractante B afin d’éviter que celle-ci exécute des 

instructions données par le prédécesseur.  

11.60 Si, dans l’intervalle entre la prise d’une mesure ou la confirmation d’un pouvoir et la 

délivrance du certificat, un changement des circonstances a fait disparaître l’élément sur 

 
493 Ibid., para. 147.  
494 Voir Actes et documents de la Commission spéciale à caractère diplomatique (1999) (op. cit. note 13), p. 294. 

Le Formulaire modèle du certificat figure en p. 25 du Rapport explicatif (op. cit. note 12) et sur le site web de la 

HCCH. 
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lequel l’autorité compétente a exercé sa compétence, le certificat peut tout de même être 

délivré. La délivrance d’un certificat suit toujours la lex fori495. 

11.61 Lors de la Première réunion de la Commission spéciale, les Parties contractantes ont été 

vivement encouragées à prévoir, dans leur droit interne, une procédure de confirmation des 

pouvoirs de représentation et de délivrance des certificats visés à l’article 38, afin de faciliter 

leur circulation et leur effet transfrontières496. La Commission spéciale a également souligné 

que le certificat visé à l’article 38 pourrait faciliter la circulation transfrontière des mesures 

de protection et des pouvoirs de représentation confirmés en améliorant la sécurité juridique 

et la prévisibilité497. 

11.62 Un modèle de certificat498 a été approuvé par la Commission spéciale à caractère 

diplomatique de 1999. La Première réunion de la Commission spéciale sur le 

fonctionnement pratique de la Convention de 2000 a recommandé d’utiliser ce modèle de 

certificat499.  

H. Transmission d’informations pouvant engendrer un risque 

Article 35 

11.63 Si la transmission d’informations en vertu de la Convention risque de mettre en danger 

l’adulte ou ses biens ou de constituer une menace grave pour la liberté ou la vie d’un membre 

de sa famille, l’autorité ne doit pas transmettre ces informations500. Face à pareil danger, 

l’article 35 interdit aussi bien la transmission d’une telle demande (par l’autorité requérante) 

que la transmission d’informations (par l’autorité requise)501. 

I. Transmission d’informations et de données personnelles  

Articles 39 et 40 

 

11.64 Il convient de noter que les données personnelles rassemblées ou transmises conformément 

à la Convention de 2000 ne peuvent être utilisées à d’autres fins que celles pour lesquelles 

elles ont été rassemblées ou transmises502. 

11.65 En tout état de cause, les autorités requises doivent s’acquitter de leurs obligations en 

matière de protection des données et apprécier quelles données il est nécessaire et suffisant 

de transmettre pour un fonctionnement efficace. 

 
495  Suivant le principe « locus regit actum ». Le droit interne indiquera également si cette délivrance peut intervenir 

d’office ou à la demande du représentant ou de toute autre personne intéressée. Le Profil d’État est un instrument 

utile pour faire connaître les règles internes relatives à la délivrance du certificat. 
496  Voir C&R No 45 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
497  Ibid., C&R No 46. 
498  Rapport explicatif (op. cit. note 12), p. 25. 
499  Voir C&R No 47 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
500 Art. 35. 
501 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 135. 
502 Art. 39. 

https://assets.hcch.net/docs/b02933f7-1b9d-4d00-a11c-df61ad7f969d.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
https://assets.hcch.net/docs/06db03d0-812c-42fb-b76d-4e6e05a91b3b.pdf
https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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11.66 En outre, les autorités auxquelles des informations sont transmises doivent en préserver la 

confidentialité conformément au droit interne de leur État503. L’obligation de confidentialité 

est également imposée à l’autorité qui transmet les informations504. 

J. Frais de l’Autorité centrale et de l’autorité publique 

Article 36 

 

11.67 En règle générale, les Autorités centrales et autres autorités publiques doivent supporter 

leurs propres frais découlant de leurs obligations au titre de la Convention de 2000505. Dans 

ce contexte, l’expression « autorités publiques » désigne les autorités administratives des 

Parties contractantes et non les tribunaux506. Par conséquent, les frais de justice et, plus 

généralement, les frais de procédure et les honoraires d’avocats sont exclus du champ 

d’application de l’article 36. 

11.68 Les frais envisagés dans cette disposition couvrent notamment : 

▪ les frais fixes de fonctionnement des autorités compétentes ; 

▪ les frais de correspondance et de transmission, y compris les frais de traduction ; 

▪ les frais de recherche d’informations concernant un adulte ou ses biens ; 

▪ les frais d’aide à la localisation d’un adulte ; 

▪ les frais d’organisation de médiation ou d’ententes à l’amiable ;  

▪ les frais d’application de mesures prises dans un autre État507. 

11.69 Il faut souligner que les Autorités centrales et les autres autorités publiques des Parties 

contractantes conservent « la possibilité de réclamer des frais raisonnables correspondant 

aux services fournis »508. Ces frais peuvent comprendre, par exemple, les coûts de 

localisation d’un adulte par des moyens extraordinaires, comme un détective privé, ou les 

coûts de délivrance des certificats. Si un État réclame ces frais, que ce soit pour rembourser 

des frais déjà engagés ou pour couvrir à titre préventif les frais de fourniture du service, ces 

frais doivent faire l’objet d’« une certaine modération »509. Il conviendrait en outre que les 

autorités fournissent au préalable des informations claires sur ces frais. 

11.70 L’article 36(2) donne aux Parties contractantes la possibilité de conclure des accords entre 

elles concernant la répartition des frais d’application de la Convention510. 

K. Légalisation 

Article 41 

 

 
503 Art. 40. 
504 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 149. 
505 Art. 36(1). 
506 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 142. 
507 Ibid. 
508 Art. 36(1). 
509 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 142. 
510 Ibid. 
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11.71 L’article 41 dispense de légalisation, en ce que tous « les documents transmis ou délivrés en 

application de la Convention sont dispensés de toute légalisation ou de toute formalité 

analogue »511. Cette règle couvre tous les documents produits et échangés, y compris toutes 

les décisions des autorités compétentes ainsi que les certificats délivrés conformément à 

l’article 38512.  

L. Exigences linguistiques pour les communications  

Article 51 

11.72 L’article 51 règle les questions de la langue dans laquelle doivent être rédigées ou traduites 

les communications (y compris les actes) entre les Autorités centrales ou entre les autres 

autorités. Il dispose que toutes les communications entre autorités doivent être adressées 

dans la langue originale et accompagnées d’une traduction dans la langue officielle ou l’une 

des langues officielles de l’autre Partie contractante. Lorsque c’est impossible, la 

communication doit être traduite en français ou en anglais, en gardant à l’esprit qu’en vertu 

de l’article 56, une Partie contractante peut faire une réserve à l’utilisation du français ou de 

l’anglais mais pas des deux513. 

  

 
511 Art. 41. 
512 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 150. 
513 Art. 51 ; Ibid., para. 169. Voir aussi C&R No 49 et 50 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la 

note 8). 
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12 Relations entre la Convention de 2000 et d’autres instruments  

A. Quelle incidence la Convention de 2000 a-t-elle sur le fonctionnement de la Convention de 

1905 concernant l’interdiction et les mesures de protection analogues régissant la 

protection des personnes ?  

Article 48  

 

12.1 Dans les rapports entre les Parties contractantes à la Convention de 2000, celle-ci remplace 

la Convention de 1905514.  

12.2 Il faut souligner que l’article 48 ne réserve pas la reconnaissance des mesures prises 

antérieurement en application de l’ancienne Convention, qui est aujourd’hui très rarement 

appliquée. Si ce n’était pas le cas, la transition d’une Convention à l’autre pourrait poser des 

difficultés515.  

Exemple 12.A  La résidence habituelle d’un adulte a changé de l’État A à l’État B. Les 

deux États étaient anciennement parties à la Convention de 1905 et sont 

aujourd’hui tous deux parties à la Convention de 2000. Par conséquent, 

la Convention de 2000 s’applique dans leurs relations mutuelles.  

Exemple 12.B  La résidence habituelle d’un adulte a changé de l’État A à l’État B, tous 

deux anciennement parties à la Convention de 1905 et tous deux parties 

à la Convention de 2000. L’adulte est également ressortissant de l’État C, 

partie à la Convention de 1905 mais non à la Convention de 2000. Dans 

ce cas, la Convention de 1905 continuera de lier les États A et B à l’État C, 

qui peut revendiquer la compétence et bloquer l’application de la 

Convention de 2000 dans les relations entre les États A et B516.  

B. Relation entre la Convention de 2000 et la Convention du 19 octobre 1996 concernant la 

compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l’exécution et la coopération en matière 

de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants  

Article 2 

12.3 La Convention de 2000 s’applique aux personnes âgées de 18 ans et plus, de sorte que la 

limite d’âge inférieure qu’elle prévoit coïncide naturellement avec la limite d’âge supérieure 

de la Convention de 1996517.  

12.4 La Convention de 2000 s’applique également aux mesures prises par les autorités 

compétentes en vertu de la Convention de 1996 pour la protection d’un enfant dont les 

facultés sont altérées, l’intention étant que les mesures poursuivront leurs effets à l’âge 

 
514  Convention du 17 Juillet 1905 concernant l’interdiction et les mesures de protection analogues ( « Convention 

de 1905 »). 
515 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 159. 
516 La Convention de 1905 attribue une compétence prioritaire aux autorités de l’État de la nationalité pour 

prononcer l’interdiction et organiser la tutelle (art. 2). Les autorités de l’État de la résidence habituelle n’ont 

qu’une compétence subsidiaire en cas d’abstention des autorités de l’État de la nationalité (art. 6), mais 

l’interdiction prononcée par les autorités de la résidence habituelle peut être levée par les autorités de l’État de 

la nationalité conformément à leur loi (art. 11).  
517 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 15. 
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adulte. Lorsque l’enfant en question atteindra son 18e anniversaire, cette mesure de 

protection sera régie par la Convention de 2000.  

12.5 Comme il est précisé plus haut dans ce Manuel pratique, la disposition de l’article 2(2) 

assure une fonction particulièrement importante, qui consiste à garantir la continuité de la 

protection des individus qui relèvent du champ d’application de la Convention de 1996, puis 

de la Convention de 2000518.  

C. Relation entre la Convention de 2000 et la Convention des Nations Unies de 2006 relative 

aux droits des personnes handicapées  

12.6 Comme il est dit plus haut, la Convention de 2000 et la CNUDPH sont des instruments 

complémentaires519. La Convention de 2000 promeut des objectifs importants de la 

CNUDPH. Ainsi, par exemple, elle soutient la mise en œuvre de l’article 12 de la CNUDPH sur 

le droit à la reconnaissance en tous lieux de la personnalité juridique des adultes 

handicapés520. À travers des dispositions telles celles qui concernent les pouvoirs de 

représentation en vertu de l’article 15, la Convention aide les États parties à la CNUDPH à 

prendre « des mesures appropriées pour donner aux personnes handicapées accès à 

l’accompagnement dont elles peuvent avoir besoin pour exercer leur capacité juridique »521.  

12.7 En établissant un système d’Autorités centrales, la Convention de 2000 donne également 

effet à l’article 32 sur la coopération internationale et sa promotion522.  

D. Quelle incidence la Convention de 2000 a-t-elle sur le fonctionnement d’autres instruments ?  

Article 49 

12.8 La Convention de 2000 ne déroge pas aux instruments internationaux précédemment 

ratifiés par des Parties contractantes qui contiennent des dispositions sur les matières 

qu’elle règle, à moins qu’une déclaration contraire ne soit faite par les Parties contractantes 

à cet instrument523.  

12.9 La Convention de 2000 n’affecte pas non plus la possibilité pour une ou plusieurs Parties 

contractantes de conclure des accords qui contiennent, en ce qui concerne les adultes 

résidant habituellement dans l’un des États parties à de tels accords, des dispositions sur 

les matières qu’elle règle524. Pareils accords peuvent être conclus entre des Parties 

contractantes ou entre des Parties contractantes et des tiers (c.-à-d. des Parties non 

contractantes).  

12.10 Les accords conclus par des Parties contractantes portant sur des matières relevant du 

champ d’application de la Convention de 2000 seront sans incidence sur son application 

entre ces Parties contractantes et les autres Parties contractantes qui ne sont pas parties à 

ces accords525. Autrement dit, bien que les Parties contractantes puissent librement conclure 

des accords séparés entre elles, elles ne peuvent pas invoquer ces accords pour s’exonérer 

 
518 Voir chapitre 3, para. 3.10 à 3.13. 
519  Voir C&R No 2 de la Conférence conjointe CE-HCCH de 2018 (op. cit. note 1). Voir aussi C&R No 4 de la 

Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
520  CNUDPH, art. 12(1).  
521  CNUDPH, art. 12(3). 
522  CNUDPH, art. 32(1). 
523 Art. 49(1). 
524 Art. 49(2). 
525 Art. 49(3).  

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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de leurs obligations à l’égard des Parties contractantes qui ne sont pas parties à ces accords 

séparés.  

12.11 Bien que l’article 49(2) soit limité aux accords concernant des adultes résidant 

habituellement dans une des Parties contractantes qui les ont conclus, l’article 49(3) laisse 

la possibilité de conclure des accords séparés concernant des adultes qui n’ont pas 

nécessairement leur résidence habituelle dans une Partie contractante. Il faut toutefois pour 

cela que ces accords n’aient pas d’incidence sur le fonctionnement de la Convention de 

2000526.  

Exemple 12.C  Un adulte réside habituellement dans l’État A, mais il est actuellement 

présent dans l’État B. Ces deux États sont des Parties contractantes à la 

Convention de 2000, mais l’État B est également partie à un accord 

séparé avec l’État C, qui contient des dispositions sur des matières 

entrant dans le champ d’application de la Convention. En vertu de la 

Convention de 2000, les autorités de l’État A ont compétence pour 

prendre une mesure de protection à l’égard de la personne ou des biens 

de l’adulte. Conformément à l’article 49(3), l’État B doit reconnaître que 

les mesures prises par les autorités de l’État A sur la base de la 

compétence précitée ont été prises par des autorités compétentes, même 

si cette compétence est exclue par l’accord séparé avec l’État C. 

  

 
526 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 162. 
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13 Thèmes particuliers  

A. Catégories particulières d’adultes 

a) Adultes réfugiés527, internationalement déplacés ou sans résidence habituelle 

13.1 S’agissant d’un adulte réfugié ou internationalement déplacé en raison de troubles dans son 

État, la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’adulte est présent sera compétente 

pour prendre des mesures tendant à la protection de sa personne ou de ses biens528. Cette 

règle s’applique également aux adultes dont la résidence habituelle ne peut être établie529. 

Dans pareil cas, les autorités compétentes de la Partie contractante sur le territoire de 

laquelle l’adulte est présent ont une compétence générale pour prendre des mesures de 

protection de la personne ou des biens de l’adulte, qu’elles soient urgentes, provisoires, et 

à court, moyen ou long terme. 

13.2 L’expression « internationalement déplacés » qui figure à l’article 6 est destinée à garantir 

une large application de cet article afin de protéger les personnes qui ne répondent pas 

nécessairement à la définition d’un « réfugié » mais qui ont été déplacées et ne sont plus 

dans leur État d’origine (par ex. en raison d’une catastrophe naturelle ou d’une guerre civile).  

 

13.3 S’agissant d’un adulte sans résidence habituelle (art. 6(2)), s’il est établi par la suite que 

celui-ci a effectivement une résidence habituelle quelque part, la compétence de la Partie 

contractante où l’adulte est présent sera limitée au fonctionnement des articles 10 et 11, en 

vertu de la Convention de 2000530. 

 

Exemple 13.A   À la suite d’une catastrophe naturelle survenue dans la Partie 

contractante A, des milliers de personnes sont déplacées, parmi 

lesquelles un adulte victime d’un grave traumatisme crânien. Cet adulte 

est transféré dans la Partie contractante B pour recevoir des soins 

immédiats et chercher refuge. L’article 6 autorise la Partie contractante B 

à exercer sa compétence et à prendre des mesures à long terme de 

protection de l’adulte. Cependant, avant toute mesure, les autorités 

compétentes des deux Parties contractantes doivent si possible coopérer 

pour trouver le plus d’informations possibles sur l’adulte531. Pendant que 

ces recherches sont menées, la Partie contractante B peut prendre les 

mesures de protection qu’elle considère appropriées pour assurer la 

protection de l’adulte (ici, non seulement l’autorisation d’une intervention 

médicale d’urgence pour le traumatisme crânien, mais aussi la 

désignation d’un assistant qui aidera l’adulte à s’installer dans cet État). 

À la conclusion des recherches sur les antécédents de l’adulte et en 

fonction de leur résultat, la Partie contractante B pourra prendre les 

mesures de protection à long terme appropriées. En vertu de la 

 
527  L’objectif de cette disposition est de couvrir les réfugiés à tout moment au cours de la procédure d’examen de 

leur statut de réfugié. 
528 Art. 6(1). 
529 Art. 6(2).  
530 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 55.  
531  Art. 29 et 32(1). 
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Convention de 2000, les mesures prises doivent être reconnues et, s’il y 

a lieu, exécutées dans toutes les autres Parties contractantes.  

Exemple 13.B  Un adulte arrive dans la Partie contractante A. L’État de sa résidence 

habituelle ne peut pas être déterminé. En vertu de l’article 6(2), les 

autorités compétentes de la Partie contractante A prennent des mesures 

de protection assurant la prise en charge de l’adulte. Un mois plus tard, il 

est établi que l’adulte réside habituellement dans la Partie non 

contractante B et qu’il n’a pas quitté cet État du fait d’un déplacement 

international. En dépit de cette découverte, les mesures de protection 

prises précédemment en vertu de l’article 6 resteront en vigueur même si 

un changement de circonstances a fait disparaître l’élément sur la base 

duquel la compétence a été exercée532. Si les autorités de la Partie non 

contractante B prennent une décision concernant l’adulte, les règles non 

conventionnelles de la Partie contractante A en matière de 

reconnaissance et d’exécution des décisions étrangères s’appliqueront 

pour déterminer l’effet de la décision étrangère. 

b) Adultes ayant fui ou ayant été soustraits à un régime de protection légal ou à un 

établissement de soins, abandonnés ou victimes de traite des êtres humains 

13.4 Il est possible que la résidence habituelle de l’adulte puisse être établie aux fins de l’article 5 

de la Convention de 2000 mais que la Partie contractante sur le territoire de laquelle l’adulte 

est présent doive tout de même prendre des mesures de protection en vertu des articles 10 

et 11. Ce peut être le cas, par exemple, lorsqu’un adulte a fui ou a été soustrait à un 

établissement médico-social où il réside (à titre temporaire ou permanent) ou au régime légal 

de protection sous lequel il a été placé ou encore lorsqu’il a été abandonné (par ex. lorsque 

son partenaire qui était le principal aidant décède et qu’il se retrouve sans personne pour 

s’occuper de lui) ou a été victime de traite internationale (par ex. un adulte qui, en raison 

d’une insuffisance de ses facultés personnelles, est facile à manipuler et a été contraint 

d’effectuer un travail pour lequel il était incapable de donner un consentement libre et 

éclairé).  

13.5 La compétence envisagée aux articles 10 et 11 implique que les mesures seront 

habituellement en vigueur pendant une durée limitée, sur la base de la présence de l’adulte, 

et que les autorités compétentes de l’État de résidence habituelle de l’adulte sont 

responsables en dernier ressort de sa protection. Cependant, les autorités compétentes de 

la Partie contractante où l’adulte est présent doivent coopérer avec les autorités 

compétentes de l’État de la résidence habituelle afin de garantir la continuité de la protection 

de l’adulte et donner des informations pouvant être utiles pour déterminer les dispositions 

relatives à la prise en charge à long terme de l’adulte. Lorsqu’un adulte se trouve dans une 

situation telle que celles qui sont mentionnées plus haut, il peut s’avérer nécessaire 

d’exécuter les mesures qui sont en vigueur dans l’État de sa résidence habituelle en vertu 

de l’article 25, en plus de toute mesure d’urgence ou provisoire qu’il faudra peut-être prendre 

dans l’État où l’adulte est présent. Dans ces circonstances, il est essentiel que cette 

procédure d’exécution soit simple et rapide, comme l’envisage l’article 25(2). 

 
532 Art. 12. 
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13.6 Dans certaines circonstances, les autorités compétentes de la Partie contractante où l’adulte 

est présent peuvent également avoir besoin de concevoir des solutions à plus long terme 

pour l’adulte en vertu de l’article 10 ou 11. Ce serait le cas si, par exemple, les autorités 

compétentes de l’État de résidence habituelle de l’adulte ne sont pas en position de prendre 

des mesures de protection pour cette personne (par ex., il est impossible de joindre ou de 

déterminer l’autorité compétente de l’État de la résidence habituelle). Tant que l’État de 

résidence habituelle de l’adulte n’a pas pris de mesures de protection, la compétence pour 

protéger cet adulte revient, en cas d’urgence ou à titre temporaire533, aux autorités 

compétentes de la Partie contractante sur le territoire de laquelle il est présent. En outre, en 

fonction de la situation, ces autorités peuvent envisager de demander un transfert de 

compétence, conformément à l’article 8 de la Convention. Ce ne sera possible que si l’État 

de résidence habituelle de l’adulte est une autre Partie contractante et si les autres 

conditions nécessaires au transfert de compétence sont remplies534. Avec le temps, 

l’autorité compétente de l’État où l’adulte est présent depuis un long moment pourrait 

considérer qu’une nouvelle résidence habituelle a été établie pour cet adulte.  

13.7 La Convention de 2000 prévoit également que les autorités compétentes des Parties 

contractantes doivent coopérer pour localiser des adultes ayant besoin de protection535. 

Exemple 13.C  Une personne âgée de 20 ans, atteinte de schizophrénie, qui réside 

habituellement dans la Partie contractante A est retrouvée dans la Partie 

contractante B après avoir été victime de traite et emmenée dans cet État. 

Les autorités compétentes de la Partie contractante B ont compétence en 

vertu de l’article 10 ou de l’article 11 pour prendre des mesures de 

protection à l’égard de cette personne, par exemple nommer un tuteur ou 

un représentant provisoire et organiser sa prise en charge immédiate. 

Elles doivent prendre contact avec les autorités compétentes de la Partie 

contractante A et coopérer avec elles afin de garantir la compatibilité avec 

les mesures qui ont pu être prises dans l’État de la résidence habituelle.  

Exemple 13.D  Un adulte atteint de démence s’enfuit de l’établissement médico-social 

dans lequel il vit dans la Partie contractante A, l’État de sa résidence 

habituelle, et arrive dans la Partie contractante B. La famille de l’adulte 

dans la Partie contractante A pense que l’adulte s’est enfui dans la Partie 

contractante B, car il y a des amis proches et tente peut-être de les 

retrouver. La famille s’adresse à une autorité compétente de la Partie 

contractante A pour prendre des mesures de protection ; celle-ci contacte 

alors l’Autorité centrale de la Partie contractante B pour lui demander de 

l’aider à localiser l’adulte conformément à l’article 30(b).  

 Une fois l’adulte localisé, la Partie contractante B prend une mesure de 

protection nécessaire en le plaçant temporairement sous la protection des 

services sociaux publics. La famille de l’adulte souhaite aller le chercher 

dans la Partie contractante B pour le ramener dans la Partie contractante 

A. Au préalable, les autorités compétentes des Parties contractantes A et 

B doivent coopérer étroitement afin de s’assurer qu’il s’agit de la solution 

 
533  C.-à-d. en vertu de l’art. 10 ou de l’art. 11 de la Convention de 2000.  
534  Voir, supra, chapitre 5. 
535  Art. 30.  
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la plus sûre et la plus appropriée pour l’adulte. S’il est possible de les 

déterminer, les vues et les souhaits de l’adulte doivent jouer un rôle 

important dans cette évaluation. De fait, la famille doit se plier à la 

décision urgente prise dans la Partie contractante B et celle-ci restera en 

vigueur jusqu’à ce que les autorités compétentes de la Partie 

contractante A prennent d’autres mesures exigées par la situation536. 

c) Adultes qui déménagent d’un État dans un autre quand des autorités compétentes sont 

intervenues 

 

13.8 Lorsqu’un adulte déménage d’une Partie contractante dans une autre ou est placé à 

l’étranger conformément à l’article 33, toute mesure prise dans la Partie contractante où il 

se trouvait auparavant (à titre temporaire ou permanent) restera en vigueur537 et sera 

reconnue538 dans la Partie contractante où il s’installe. Les conditions d’application des 

mesures prises par les autorités compétentes de l’État où l’adulte se trouvait auparavant 

seront régies par la loi de l’État dans lequel il s’est réinstallé. Si le déménagement de l’adulte 

aboutit à un changement de résidence habituelle, la compétence pour prendre de nouvelles 

mesures ou des mesures complémentaires sera transférée au nouvel État de résidence 

habituelle. Dans pareils cas, lorsqu’elles prennent ces mesures nouvelles ou 

complémentaires, les autorités compétentes du nouvel État de résidence habituelle peuvent 

avoir besoin d’obtenir des informations auprès des autorités compétentes de l’État de la 

précédente résidence habituelle et elles peuvent les demander en vertu de l’article 32(1). 

S’il est décidé que l’État de la précédente résidence habituelle est mieux placé pour gérer 

une question particulière concernant la protection de l’adulte, un transfert de compétence 

peut être organisé en vertu de l’article 8(2)(b). 

B. Biens de l’adulte  

13.9 L’article premier de la Convention de 2000 dispose que les mesures tendant à la protection 

des biens de l’adulte entrent dans le champ d’application de la Convention. C’est un élément 

essentiel de la Convention, car un adulte peut disposer d’un patrimoine à l’étranger qui ne 

peut être laissé sans direction539.  

 

13.10 L’article 3(f) dispose que les mesures de protection concernant les biens de l’adulte peuvent 

en particulier porter sur « l’administration, la conservation ou la disposition des biens de 

l’adulte ». Ce large libellé recouvre toutes les opérations intéressant les biens, notamment 

les ventes d’immeubles, la gestion des valeurs mobilières, les placements, ainsi que la 

représentation de l’adulte dans le règlement des successions qui lui échoient540. À titre 

 
536  Dans la mesure du possible, il est important de déterminer si l’adulte a choisi de fuir les soins qui lui étaient 

dispensés, afin de s’assurer qu’il n’est pas victime de négligence ou d’abus. Une coopération étroite entre les 

autorités compétentes des deux Parties contractantes sera extrêmement importante pour découvrir, par ex., si 

des préoccupations ont été soulevées précédemment ou si les autorités publiques de la Partie contractante où 

l’adulte réside habituellement ont déjà eu affaire à l’adulte, à ceux qui s’occupent de lui ou à sa famille. 
537  Art. 12, pour les mesures prises en application des art. 5 à 9. Toutefois, lorsque des mesures d’urgence ont été 

prises aux fins de la protection de l’adulte, elles cessent d’avoir effet dès que les autorités compétentes ayant 

compétence en vertu des art. 5 à 9 ont pris les mesures exigées par la situation (voir art. 10(2)). 
538  Conformément à l’art. 22. 
539 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 12. Voir aussi, supra, chapitre 4.  
540  Ibid., para. 25. Voir aussi, para. 38 : « L’exclusion globale des successions est également reprise ... pour éviter 

notamment tout conflit avec la Convention de La Haye du 1er août 1989 sur la loi applicable aux successions à 

cause de mort. » et l’art. 4(2) concernant les successions – cette disposition est sans effet sur la qualité d’une 

personne à représenter l’adulte en matière de succession. 
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d’exemple, les mesures de protection visant les biens de l’adulte peuvent couvrir 

l’autorisation ou les approbations requises pour la vente ou l’achat de ces biens.  

 

13.11 Il faut souligner que la Convention de 2000 n’empiète pas sur les régimes nationaux du droit 

des biens et qu’elle ne couvre pas le droit matériel relatif au contenu des droits réels, tels 

que les conflits relatifs à la propriété. Si, par exemple, une Partie contractante impose de 

manière générale des exigences en matière de vente ou d’achat d’immeubles (par ex. une 

autorisation ou un consentement particulier concernant la vente ou l’achat d’immeubles 

ayant un statut spécial en raison de leur importance culturelle ou historique ou de leur 

appartenance à une terre indigène, ou concernant la vente ou l’achat d’immeubles à un 

ressortissant étranger) et que ces exigences ne sont pas liées au fait que ces biens sont 

achetés ou vendus par le représentant de l’adulte, la délivrance de ces autorisations 

n’entrera pas dans le champ d’application de la Convention de 2000. 

 

13.12 Les régimes matrimoniaux et les régimes de même nature applicables aux relations 

analogues au mariage sont également exclus du champ d’application de la Convention de 

2000541. 

 

Exemple 13.E Un adulte réside habituellement dans la Partie contractante A et possède 

des biens situés dans la Partie contractante B. Un représentant est 

désigné dans la Partie contractante A pour s’occuper des biens de 

l’adulte ; il est chargé d’administrer des terrains dans la Partie 

contractante B pour le compte de l’adulte. La décision nommant le 

représentant est reconnue de plein droit dans toutes les Parties 

contractantes. Si la Partie contractante A délivre des certificats en 

application de l’article 38 de la Convention, il peut être utile dans cette 

situation que le représentant s’en procure un542.  

C. Représentation des adultes  

13.13 La représentation d’un adulte est souvent nécessaire en raison de l’altération ou de 

l’insuffisance de ses facultés personnelles, qui peut s’analyser en une capacité juridique 

altérée ou limitée en vertu de la loi applicable. En général, la représentation de l’adulte 

consiste à l’assister et à agir pour son compte ou en son nom vis-à-vis des tiers. La 

représentation se rencontre notamment dans le cadre de procédures judiciaires impliquant 

l’adulte, d’opérations financières ou patrimoniales, ou encore du consentement à donner en 

vue d’un traitement médical.  

13.14 Les décisions relatives à la représentation de l’adulte entrent clairement dans le champ 

d’application de la Convention de 2000. L’article 3(d) dispose que les mesures de protection 

peuvent en particulier porter sur la désignation et les fonctions de toute personne ou 

organisme qui représente ou assiste l’adulte. 

13.15 Si les autorités compétentes d’une Partie contractante prennent une décision concernant la 

représentation de l’adulte, elles doivent s’assurer qu’elles ont compétence pour ce faire en 

vertu de la Convention de 2000. Cependant, les autorités compétentes auxquelles la 

Convention ne confère pas de compétence peuvent, si elles considèrent que tel est l’intérêt 

 
541 Voir, supra, para. 3.36 et 3.37.  
542  Voir, supra, chapitre 11, section G. 
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de l’adulte, envisager de demander un transfert de compétence lorsque les exigences en 

vertu de l’article 8 sont remplies543. Il peut aussi exister des situations dans lesquelles il sera 

approprié qu’une Partie contractante compétente envisage de transférer la compétence à 

une autre Partie contractante. Cette hypothèse pourrait se présenter lorsqu’un représentant 

légal doit être nommé pour l’adulte dans le cadre d’une procédure judiciaire dans une autre 

Partie contractante544. 

13.16 Une fois que ces mesures de protection sont prises, elles doivent être reconnues et 

exécutées dans toutes les autres Parties contractantes, conformément aux règles de la 

Convention. Le certificat délivré en vertu de l’article 38 est un instrument important pour la 

libre circulation des mesures de protection545.  

13.17 La Convention de 2000 contient aussi des dispositions pour le cas où, avant l’altération de 

ses facultés, l’adulte consent lui-même, par un accord ou un acte unilatéral, des pouvoirs de 

représentation qui devront prendre effet au moment où il se trouvera incapable de pourvoir 

à ses intérêts. L’article 15 règle la loi applicable à l’existence, l’étendue, la modification et 

l’extinction de ces pouvoirs de représentation546. L’article 16 permet aux autorités 

compétentes en vertu de la Convention de retirer ou de modifier547 les pouvoirs de 

représentation conférés par l’adulte en vertu de l’article 15 lorsqu’ils ne sont pas exercés de 

manière à assurer suffisamment la protection de sa personne ou de ses biens548. Le certificat 

prévu à l’article 38 est un instrument important pour la libre circulation des pouvoirs de 

représentation confirmés549. 

D. Facteurs de rattachement  

(a) Résidence habituelle  

13.18 Comme toutes les Conventions de la HCCH modernes portant sur des matières privées et 

familiales, la résidence habituelle est le principal facteur de rattachement et le principal chef 

de compétence retenu dans la Convention de 2000550. Le rôle de la résidence habituelle 

dans la Convention de 2000 vise, de manière générale, à déterminer la Partie contractante 

dont les autorités compétentes ont compétence pour prendre des mesures de protection 

afin que leurs décisions soient reconnues et exécutées dans toutes les autres Partie 

contractantes. 

13.19  La « résidence habituelle » n’est définie dans aucune des Conventions de la HCCH. Elle est 

entendue comme une notion autonome qui doit être interprétée à la lumière des objectifs de 

la Convention et non rester soumise aux contraintes du droit interne. La résidence habituelle 

est une question d’interprétation des faits, à déterminer au cas par cas par les autorités 

compétentes concernées. Les circonstances de fait considérées varient d’un cas à l’autre, 

mais elles dénotent généralement un lien suffisant avec l’État en question, comme la 

 
543 Art. 8. Voir aussi, supra, chapitre 5. 
544 Art. 8(1). 
545  Voir, supra, chapitre 11, section G. 
546 Voir aussi, supra, chapitre 9.  
547 La modification pourrait par ex. consister en une ordonnance de l’autorité compétente autorisant à surveiller ou 

à superviser la personne à laquelle les pouvoirs de représentation ont été conférés.  
548 Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 108. 
549  Voir, supra, chapitre 11, section G. 
550 Art. 5. 
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stabilité de la résidence551. La Convention de 2000 n’a pas encore donné lieu à une 

jurisprudence internationale sur cette notion.  

13.20 L’article 45, qui concerne les Parties contractantes ayant plusieurs unités territoriales 

appliquant des lois différentes, explique que toute référence à la résidence habituelle dans 

cet État vise la résidence habituelle dans une unité territoriale552.  

 

Example 13.F Un adulte ressortissant de la Partie contractante A y réside pendant la 

moitié de l’année et passe le reste de l’année dans la Partie 

contractante B. Il conserve des liens personnels, sociaux, familiaux et 

patrimoniaux dans les deux États. Alors qu’il se trouve dans la Partie 

contractante B, il est victime d’une altération de ses facultés personnelles 

et a désormais besoin de protection. La question se pose de savoir quel 

est son État de résidence habituelle et, par extension, l’État qui a la 

compétence primaire pour prendre des mesures de protection. Une 

autorité compétente de la Partie contractante B est saisie pour trancher 

la question. Pour déterminer la résidence habituelle, cette autorité 

compétente doit évaluer et soupeser tous les éléments factuels rattachant 

l’adulte aux deux États (par ex., les liens personnels qu’il a dans chaque 

État, les biens qu’il détient dans chaque État, l’État qui lui verse sa 

pension, l’État où il paye son impôt sur le revenu, l’État où il est assuré, 

l’État où il conserve ses économies et ses placements, etc.). L’autorité 

compétente conclut que puisque l’adulte perçoit sa pension, paie ses 

impôts et détient son épargne et ses assurances vie et médicales dans la 

Partie contractante B, outre qu’il y détient des biens et y a de la famille, la 

Partie contractante B est l’État de résidence habituelle de l’adulte et, par 

conséquent, c’est elle qui a la compétence primaire en vertu de l’article 5. 

Cependant, les autorités compétentes de la Partie contractante A peuvent 

encore exercer une compétence concurrente subsidiaire en vertu de 

l’article 7, sur la base du facteur de rattachement de la nationalité. 

(b) Présence / situation 

13.21 Dans la Convention de 2000, la présence d’un adulte ou la situation de ses biens est 

employée à plusieurs reprises comme facteur de rattachement553. La notion de « présence » 

ou de « situation » indique une présence physique de l’adulte ou l’emplacement de ses biens 

sur le territoire ou l’unité territoriale554 de la Partie contractante dont il est question. Le 

facteur de rattachement de la « présence » ne nécessite aucune preuve de résidence de 

l’adulte, car la simple présence de celui-ci sur le territoire est suffisante. 

(c) Nationalité 

13.22 L’article 7 autorise les autorités compétentes de l’État dont l’adulte a la nationalité à prendre 

des mesures pour protéger sa personne ou ses biens si elles considèrent qu’elles sont mieux 

à même d’apprécier son intérêt. Comme il est indiqué plus haut dans ce Manuel pratique, ce 

chef de compétence est subsidiaire aux chefs de compétence prévus à l’article 5 et à 

l’article 6(2). Cela implique que les autorités compétentes de l’État de la nationalité doivent 

 
551  Voir C&R Nos 5 à 7 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
552 Art. 45(a). 
553  Art. 6, 8(2)(c), 8(2)(f), 9, 10, 11, analysés, supra, aux chapitres 4, 5, 6 et 7. 
554  Art. 45(b) et (c). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf


Doc. prél. No 4 de juillet 2022 

134 

agir dans certaines limites ; elles doivent préalablement informer les autorités compétentes 

ayant la compétence primaire et s’abstenir d’exercer leur compétence lorsque celles -ci les 

informent qu’elles ont pris les mesures exigées par la situation, qu’elles ont décidé qu’il n’y 

a pas lieu de prendre des mesures ou qu’une procédure est pendante devant elles555.  

 

13.23 La nationalité est également un facteur de rattachement dans le mécanisme de transfert de 

compétence prévu à l’article 8. Les autorités compétentes d’une Partie contractante dont 

l’adulte est ressortissant peuvent demander que la compétence leur soit transférée. Il peut 

également leur être demandé d’accepter la compétence556. Toutefois, la nationalité de 

l’adulte n’est pas suffisante, il doit être également démontré que le transfert est dans 

l’intérêt de l’adulte. De nombreux adultes ont plus d’une nationalité et chaque État dont ils 

ont la nationalité peut remplir les conditions énoncées à l’article 8. 

 

13.24 L’article 45 explique que toute référence à l’État dont l’adulte possède la nationalité vise 

l’unité territoriale désignée par la loi de cet État ou, en l’absence de règles pertinentes, l’unité 

territoriale avec laquelle l’adulte présente le lien le plus étroit557. 

(d) Lien étroit  

13.25 Le facteur de rattachement du « lien étroit » peut être utilisé dans le contexte de la 

Convention de 2000 pour appliquer une loi différente de celle du for. L’article 13(2) prévoit 

une exception à la règle générale voulant que dans l’exercice de la compétence qui leur est 

attribuée, les autorités compétentes appliquent leur loi en les autorisant, exceptionnellement 

et dans la mesure où la protection de la personne ou des biens de l’adulte le requiert, à 

appliquer la loi d’un autre État avec lequel la situation présente un lien étroit ou à en tenir 

compte. 

 

13.26 L’article 45 dispose que toute référence à la loi d’un État avec lequel la situation présente 

un lien étroit vise la loi d’une unité territoriale avec laquelle la situation présente un lien 

étroit558. 

 

13.27 L’existence d’un « lien étroit » avec un État doit être déterminée au cas par cas. Les États 

avec lesquels la situation peut avoir un « lien étroit » pourraient être l’État de la précédente 

résidence habituelle de l’adulte, l’État où vivent des parents ou des amis proches de l’adulte 

prêts à s’occuper de lui ou l’État dans lequel il possède des biens.  

Exemple 13.G Un adulte résidant habituellement dans la Partie contractante A est 

propriétaire d’un bien immobilier dans la Partie contractante B. Ses 

facultés personnelles étant altérées, son fils unique s’occupe de lui et gère 

ses finances et ses biens. La gestion des biens de l’adulte dans la Partie 

contractante B est devenue bien trop lourde et obère les finances de la 

famille. C’est pourquoi le fils de l’adulte souhaite vendre le bien pour le 

compte de l’adulte. Il saisit les autorités compétentes de la Partie 

contractante A afin d’être désigné comme le représentant de l’adulte et 

 
555 Voir, supra, chapitre 4, para. 4.27 à 4.34.  
556  Art. 8(2)(a). Voir, supra, chapitre 5. 
557 Art. 45(d). Voir aussi C&R No 12 de la Première réunion de la CS (voir chemin indiqué à la note 8). 
558 Art. 45(f). 

https://assets.hcch.net/docs/9867bae6-9b2a-4dba-87a2-9cc7ae9830cc.pdf
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d’obtenir l’autorisation de vendre le bien dans la Partie contractante B, 

bien que l’obtention de cette autorisation ne soit pas une condition 

préalable obligatoire en vertu de la loi de la Partie contractante A. 

Lorsqu’elle octroie une telle autorisation, il serait préférable que l’autorité 

compétente de la Partie contractante A applique ou prenne en compte la 

loi de la Partie contractante B, car l’État où se situe le bien de l’adulte qui 

doit être vendu a un lien étroit avec la situation559. 

  

 
559  Rapport explicatif (op. cit. note 12), para. 92. Voir aussi art. 13(2). 
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